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I

                                   OBSERVATIONS GENERALES

adoptées par le Comité des droits de l'homme */

       Introduction **/

            Dans l'introduction du document CCPR/C/21/Rev.1 (Observations générales
       adoptées par le Comité des droits de l'homme conformément au paragraphe 4 de
       l'article 40 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
       document daté du 19 mai 1989), le Comité des droits de l'homme explique le but
       des observations générales comme suit :

                 "Le Comité tient à réaffirmer son désir d'aider les Etats parties
            à s'acquitter de l'obligation qui leur incombe de présenter des
            rapports. Les observations générales qui suivent soulignent certains
            aspects de la question, sans toutefois prétendre l'embrasser complètement
            ni établir une priorité entre les différents aspects de l'application du
            Pacte. Si le temps dont dispose le Comité le permet, d'autres
            observations seront formulées par la suite compte tenu des nouveaux
            enseignements de l'expérience.

                 Jusqu'à présent, le Comité a examiné 77 rapports initiaux,
            34 seconds rapports périodiques et, dans certains cas, des renseignements
            complémentaires ou des rapports supplémentaires. C'est dire que, dans
            son examen, il a pris en considération une bonne partie des Etats qui ont
            ratifié le Pacte, lesquels sont aujourd'hui au nombre de 87. Ces Etats
            représentant différentes parties du monde sont dotés de régimes
            politiques, sociaux et juridiques différents, et leurs rapports mettent
            en lumière la plupart des problèmes qui peuvent se poser dans
            l'application du Pacte, encore qu'ils ne constituent pas une base
            complète pour une analyse de la situation mondiale en ce qui concerne les
            droits civils et politiques.

                 Le but des présentes observations générales est de faire bénéficier
            tous les Etats parties de l'expérience ainsi acquise, pour les inciter à
            continuer à appliquer le Pacte, d'appeler leur attention sur des
            insuffisances que font apparaître un grand nombre de rapports, de
            suggérer certaines améliorations dans la procédure de présentation des
            rapports, et de stimuler les activités de ces Etats et des organisations
            internationales qui ont pour objet de promouvoir et de protéger les
            droits de l'homme. Ces observations devraient aussi intéresser d'autres
            Etats, en particulier ceux qui envisagent d'adhérer au Pacte et de
            renforcer ainsi la coopération de tous les Etats en vue de la promotion
            et de la protection universelle des droits de l'homme."

                  

             */ Voir liste récapitulative à l'annexe I.

            **/ Voir Rapport du Comité des droits de l'homme, Documents officiels
       de l'Assemblée générale, trente-sixième session, Supplément No 40 (A/36/40),
       annexe VII.
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       OBSERVATION GENERALE 1 Obligation de faire rapport (treizième session, 1981)

            Les Etats parties se sont engagés à présenter des rapports, conformément
       à l'article 40 du Pacte, dans un délai d'un an à compter de l'entrée en
       vigueur du Pacte pour chaque Etat partie en ce qui le concerne et, par la
       suite, chaque fois que le Comité en fait la demande. Jusqu'ici, seule la
       première partie de cette disposition, relative à la présentation des rapports
       initiaux, a été régulièrement observée. Le Comité note que, comme indiqué
       dans ses rapports annuels, un petit nombre seulement d'Etats ont présenté
       en temps voulu les rapports qui leur étaient demandés. La plupart des
       rapports ont été soumis avec des retards allant de quelques mois à plusieurs
       années, et certains Etats parties continuent de manquer à leurs engagements
       malgré les rappels réitérés du Comité et les autres mesures qu'il a prises
       à cet égard. Le fait que la plupart des Etats parties ont cependant engagé,
       bien que tardivement dans certains cas, un dialogue constructif avec le
       Comité, donne à penser que les Etats parties devraient normalement pouvoir
       s'acquitter de leur obligation de présenter des rapports dans les délais
       prescrits au paragraphe 1 de l'article 40, et qu'il serait dans leur intérêt
       de le faire à l'avenir. A l'occasion de la ratification du Pacte, les Etats
       devraient se préoccuper immédiatement de l'obligation qui leur est faite de
       présenter des rapports, étant donné que l'établissement d'un rapport dans les
       conditions requises portant sur un grand nombre de droits civils et politiques
       demande forcément du temps.

       OBSERVATION GENERALE 2 Directives pour la présentation des rapports
                               (treizième session, 1981)

       1. Le Comité a constaté que certains des rapports initiaux étaient si
       succincts et avaient un caractère si général qu'il était nécessaire de
       formuler des directives générales sur la forme et le contenu des rapports.
       Ces directives avaient pour but d'obtenir que les rapports aient une
       présentation uniforme et permettent au Comité et aux Etats parties de se
       faire une idée complète de la situation dans chaque Etat pour ce qui est
       de l'exercice des droits énoncés dans le Pacte. Toutefois, malgré ces
       directives, certains rapports restent si succincts et si généraux qu'ils
       ne satisfont pas aux exigences en matière de rapport prévues à l'article 40.

       2. L'article 2 du Pacte dispose que les Etats parties doivent prendre
       les mesures législatives ou autres et prévoir les recours qui peuvent être
       nécessaires pour appliquer le Pacte. L'article 40 dispose que les Etats
       parties doivent présenter au Comité des rapports sur les mesures qu'ils auront
       arrêtées, sur les progrès réalisés dans la jouissance des droits énumérés dans
       le Pacte et, le cas échéant, sur les facteurs et les difficultés qui affectent
       la mise en oeuvre des dispositions du Pacte. Or, même les rapports dont la
       forme était d'une manière générale conforme aux directives se sont révélés
       incomplets sur le fond. Il s'est révélé difficile de juger, d'après le
       contenu de certains rapports, si les dispositions du Pacte étaient appliquées
       en tant qu'éléments de la législation nationale, et un grand nombre de ces
       rapports donnaient manifestement des indications incomplètes sur la
       législation pertinente. Dans certains rapports, le rôle joué par les organes
       ou organismes nationaux pour surveiller le respect des droits et en assurer
       l'application n'était pas clairement exposé. En outre, très peu de rapports
       faisaient état des facteurs et des difficultés qui affectaient la mise en
       oeuvre du Pacte.
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       3. Le Comité considère que l'obligation de présenter des rapports requiert
       que ceux-ci renseignent, non seulement sur les lois et autres règles se
       rapportant aux obligations contractées en vertu du Pacte, mais aussi sur
       les pratiques et les décisions des tribunaux et autres organes de l'Etat
       partie et sur tous autres faits de nature à indiquer le degré véritable de
       mise en oeuvre et de jouissance des droits reconnus dans le Pacte, les progrès
       accomplis, et les facteurs et les difficultés qui affectent la mise en oeuvre
       des dispositions du Pacte.

       4. Le Comité a pour pratique, conformément à l'article 68 de son règlement
       intérieur provisoire, d'examiner les rapports en présence des représentants
       des Etats auteurs desdits rapports. Tous les Etats dont les rapports ont
       été examinés ont coopéré avec le Comité de cette façon, mais le niveau,
       l'expérience et le nombre des représentants n'étaient pas toujours
       comparables. Le Comité tient à souligner que, pour qu'il puisse s'acquitter
       aussi efficacement que possible des tâches qui lui incombent en vertu de
       l'article 40, et pour que les Etats auteurs des rapports tirent le meilleur
       parti possible de ce dialogue, il est souhaitable que les représentants des
       Etats aient l'autorité et l'expérience nécessaires (et soient de préférence
       en nombre suffisant) pour répondre aux questions posées et aux observations
       faites par le Comité sur tous les sujets traités dans le Pacte.

       OBSERVATION GENERALE 3 Article 2 : Mise en oeuvre du Pacte dans
                                le cadre national (treizième session, 1981)

       1. Le Comité note que, d'une manière générale, l'article 2 du Pacte laisse
       les Etats parties libres de décider comment mettre en oeuvre sur leur
       territoire, dans le cadre fixé par ledit article, les dispositions du Pacte.
       Il reconnaît en particulier que cette mise en oeuvre ne dépend pas uniquement
       de l'adoption de dispositions constitutionnelles ou législatives, qui souvent
       ne sont pas en elles-mêmes suffisantes. Le Comité estime nécessaire d'appeler
       l'attention des Etats parties sur le fait que les obligations que leur impose
       le Pacte ne se limitent pas au respect des droits de l'homme, et qu'ils se
       sont également engagés à assurer la jouissance de ces droits à toutes les ont
       également engagés à assurer la jouissance de ces droits à toutes les personnes
       relevant de leur juridiction. Cela exige des Etats parties qu'ils prennent
       des mesures spécifiques pour permettre aux particuliers de jouir de leurs
       droits. La chose est évidente dans le cas de plusieurs articles (l'article 3,
       par exemple, examiné plus loin à propos de l'observation générale 4 mais,
       en principe, cette obligation vaut pour tous les droits énoncés dans le Pacte.

       2. A cet égard, il est très important que les individus sachent quels sont
       leurs droits en vertu du Pacte (et, le cas échéant, du Protocole facultatif),
       et aussi que toutes les autorités administratives et judiciaires aient
       conscience des obligations que l'Etat partie a contractées en vertu du Pacte.
       A cet effet, le Pacte devrait être publié dans toutes les langues officielles
       de l'Etat, et des mesures devraient être prises pour en faire connaître la
       teneur aux autorités compétentes dans le cadre de leur formation. Il est
       souhaitable aussi que la coopération de l'Etat partie avec le Comité fasse
       l'objet d'une certain publicité.
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       OBSERVATION GENERALE 4 Article 3 (treizième session, 1981)

       1. L'article 3 du Pacte, aux termes duquel les Etats parties doivent assurer
       le droit égal des hommes et des femmes de jouir de tous les droits civils et
       politiques énoncés dans le Pacte, ne reçoit pas une attention suffisante dans
       un grand nombre de rapports émanant des Etats et suscite diverses
       préoccupations, dont deux peuvent être mentionnées.

       2. En premier lieu, cet article, ainsi que le paragraphe 1 de l'article 2
       et l'article 26, dans la mesure où ils ont essentiellement pour objet la
       prévention de la discrimination sous un certain nombre de formes, et notamment
       de la discrimination fondée sur le sexe, n'exigent pas seulement des mesures
       de protection, mais aussi une action constructive visant à assurer la
       jouissance positive des droits, ce qui ne peut être réalisé par la simple
       adoption de lois. C'est ce qui explique que des compléments d'information
       ont généralement été demandés au sujet du rôle que les femmes jouent dans la
       pratique, pour savoir quelles mesures, en sus des dispositions de protection
       purement législatives, ont été prises ou vont être prises pour donner effet
       aux obligations précises et positives imposées par l'article 3 et pour se
       rendre compte des progrès réalisés ou des difficultés rencontrées à cet égard.

       3. En second lieu, l'engagement positif pris par les Etats parties en vertu
       de cet article peut lui-même avoir un effet certain sur les textes législatifs
       ou les mesures administratives qui ont été spécifiquement conçus pour
       réglementer des domaines autres que ceux envisagés dans le Pacte, mais
       qui peuvent avoir un effet négatif sur les droits reconnus par le Pacte.
       Un exemple, parmi d'autres, est la mesure dans laquelle les lois sur
       l'immigration qui établissent une distinction parmi les citoyens entre
       les hommes et les femmes peuvent affecter le droit des femmes à épouser
       un étranger ou à remplir un office public.

       4. Par conséquent, le Comité pense que la tâche des Etats parties pourrait
       être facilitée s'ils envisageaient de confier à des organes ou à des
       institutions spécialement désignés à cet effet le soin de passer en revue
       les lois ou les mesures qui établissent par leur nature une distinction entre
       les hommes et les femmes, dans la mesure où ces lois ou ces mesures portent
       atteinte aux droits visés par le Pacte; il estime également que les Etats
       parties devraient fournir dans leurs rapports des renseignements précis
       sur toutes les mesures, législatives ou autres, conçues pour donner effet
       à l'obligation que cet article leur impose.

       5. Le Comité estime que les Etats parties s'acquitteraient peut-être plus
       facilement de cette obligation s'ils pouvaient faire plus largement usage des
       moyens existants de coopération internationale en vue d'échanger des données
       d'expérience et de s'entraider pour résoudre les problèmes pratiques qu'ils
       peuvent rencontrer quand ils s'emploient à assurer l'égalité des droits entre
       les hommes et les femmes.

       OBSERVATION GENERALE 5 Article 4 (treizième session, 1981)

       1. L'article 4 du Pacte a posé un certain nombre de problèmes au Comité
       au cours de l'examen des rapports de certains Etats parties. Dans le cas
       où une situation d'urgence menace l'existence de la nation et est proclamée
       par un acte officiel, un Etat partie peut déroger à ses obligations en ce qui 
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       concerne un certain nombre de droits dans la stricte mesure où la situation
       l'exige. Toutefois, la dérogation ne peut s'appliquer à certains droits bien
       déterminés, et l'Etat partie ne peut pas prendre de mesures discriminatoires
       sous certains prétextes. En outre, l'Etat partie est tenu de signaler
       aussitôt aux autres Etats parties, par l'entremise du Secrétaire général,
       les dispositions auxquelles il a dérogé, ainsi que les motifs qui ont provoqué
       cette dérogation et la date à laquelle il y a mis fin.

       2. En général, les Etats parties indiquent la procédure prévue en droit
       interne pour déclarer l'existence d'une situation exceptionnelle, ainsi que
       les dispositions pertinentes des lois prévoyant des dérogations. Néanmoins,
       dans le cas de quelques Etats qui avaient apparemment dérogé à leurs
       obligations, il s'est révélé difficile de déterminer, non seulement si
       une situation de danger exceptionnel avait été officiellement déclarée,
       mais également si les droits pour lesquels le Pacte n'autorise pas de
       dérogation n'avaient pas été en fait suspendus, et enfin si les autres
       Etats parties avaient été informés des dérogations et de leurs motifs.

       3. Le Comité est d'avis que les mesures prises en vertu de l'article 4 ont
       un caractère exceptionnel et temporaire, et ne peuvent être maintenues que
       tant que l'existence de la nation intéressée est menacée. Il estime qu'en
       période d'exception, la protection des droits de l'homme, et notamment des
       droits pour lesquels des dérogations ne sont pas autorisées, est une question
       particulièrement importante. Il considère également de la plus haute
       importance que les Etats parties qui se trouvent dans une situation de danger
       public exceptionnel signalent aux autres Etats parties la nature et l'étendue
       des dérogations qu'ils ont faites et les raisons motivant ces dérogations,
       et qu'ils s'acquittent en outre de l'obligation qui leur incombe en vertu de
       l'article 40 du Pacte d'indiquer dans leurs rapports la nature et l'étendue
       de chaque dérogation, en joignant la documentation pertinente.

       OBSERVATION GENERALE 6 Article 6 (seizième session, 1982)

       1. La question du droit à la vie, droit énoncé à l'article 6 du Pacte, a été
       traitée dans tous les rapports. C'est le droit suprême pour lequel aucune
       dérogation n'est autorisée, même dans le cas où un danger public exceptionnel
       menace l'existence de la nation (art. 4). Le Comité a néanmoins noté que,
       dans bien des cas, les renseignements fournis à propos de l'article 6 ne
       concernaient qu'un aspect de ce droit. C'est un droit qui ne doit pas être
       interprété dans un sens restrictif.

       2. Le Comité constate que la guerre et les autres actes de violence
       collective continuent à être un fléau de l'humanité et à priver de la vie des
       milliers d'êtres humains innocents chaque année. La Charte des Nations Unies
       interdit déjà le recours à la menace ou à l'emploi de la force par un Etat
       contre un autre Etat, sauf dans l'exercice du droit naturel de légitime
       défense. Le Comité estime que les Etats ont le devoir suprême de prévenir
       les guerres, les actes de génocide et les autres actes de violence collective
       qui entraînent la perte arbitraire de vies humaines. Tous les efforts qu'ils
       déploient pour écarter le danger de guerre, en particulier de guerre
       thermonucléaire, et pour renforcer la paix et la sécurité internationales,
       constituent la condition et la garantie majeures de la sauvegarde du droit
       à la vie. A cet égard, le Comité note en particulier qu'il existe un lien 
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       entre l'article 6 et l'article 20, qui dispose que la loi doit interdire toute
       propagande en faveur de la guerre (par. 1) ou toute incitation à la violence
       (par. 2) telle qu'elle est décrite dans ledit article.

       3. La protection contre la privation arbitraire de la vie, qui est
       expressément requise dans la troisième phrase du paragraphe 1 de l'article 6,
       est d'une importance capitale. Le Comité considère que les Etats parties
       doivent prendre des mesures, non seulement pour prévenir et réprimer les actes
       criminels qui entraînent la privation de la vie, mais également pour empêcher
       que leurs propres forces de sécurité ne tuent des individus de façon
       arbitraire. La privation de la vie par les autorités de l'Etat est une
       question extrêmement grave. La législation doit donc réglementer et limiter
       strictement les cas dans lesquels une personne peut être privée de la vie par
       ces autorités.

       4. Les Etats parties doivent aussi prendre des mesures spécifiques et
       efficaces pour empêcher la disparition des individus, ce qui malheureusement
       est devenu trop fréquent et entraîne trop souvent la privation arbitraire de
       la vie. En outre, les Etats doivent mettre en place des moyens et des
       procédures efficaces pour mener des enquêtes approfondies sur les cas de
       personnes disparues dans des circonstances pouvant impliquer une violation
       du droit à la vie.

       5. De plus, le Comité a noté que le droit à la vie était trop souvent
       interprété de façon étroite. L'expression "le droit à la vie ... inhérent
       à la personne humaine" ne peut pas être entendue de façon restrictive,
       et la protection de ce droit exige que les Etats adoptent des mesures
       positives. A cet égard, le Comité estime qu'il serait souhaitable que les
       Etats parties prennent toutes les mesures possibles pour diminuer la mortalité
       infantile et pour accroître l'espérance de vie, et en particulier des mesures
       permettant d'éliminer la malnutrition et les épidémies.

       6. S'il ressort des paragraphes 2 à 6 de l'article 6 que les Etats parties
       ne sont pas tenus d'abolir totalement la peine capitale, ils doivent en
       limiter l'application et, en particulier, l'abolir pour tout ce qui n'entre
       pas dans la catégorie des "crimes les plus graves". Ils devraient donc
       envisager de revoir leur législation pénale en tenant compte de cette
       obligation et, dans tous les cas, ils sont tenus de limiter l'application
       de la peine de mort aux "crimes les plus graves". D'une manière générale,
       l'abolition est évoquée dans cet article en des termes qui suggèrent sans
       ambiguïté (par. 2 et 6) que l'abolition est souhaitable. Le Comité en conclut
       que toutes les mesures prises pour abolir la peine de mort doivent être
       considérées comme un progrès vers la jouissance du droit à la vie au sens
       de l'article 40 et doivent, à ce titre, être signalées au Comité. Il note
       qu'un certain nombre d'Etats ont déjà aboli la peine de mort ou suspendu
       son application. Toutefois, à en juger d'après les rapports des Etats,
       les progrès accomplis en vue d'abolir la peine de mort ou d'en limiter
       l'application sont insuffisants.

       7. Le Comité estime que l'expression "les crimes les plus graves" doit être
       interprétée d'une manière restrictive, comme signifiant que la peine capitale
       doit être une mesure tout à fait exceptionnelle. Par ailleurs, il est dit
       expressément à l'article 6 que la peine de mort ne peut être prononcée que
       conformément à la législation en vigueur au moment où le crime a été commis, 
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       et ne doit pas être en contradiction avec les dispositions du Pacte.
       Les garanties d'ordre procédural prescrites dans le Pacte doivent être
       observées, y compris le droit à un jugement équitable rendu par un tribunal
       indépendant, la présomption d'innocence, les garanties minima de la défense
       et le droit de recourir à une instance supérieure. Ces droits s'ajoutent
       au droit particulier de solliciter la grâce ou la commutation de la peine.

       OBSERVATION GENERALE 7 Article 7 (seizième session, 1982) */

       1. En examinant les rapports des Etats parties, les membres du Comité
       ont souvent demandé des informations complémentaires au titre de l'article 7
       qui interdit, en premier lieu, la torture et les peines ou traitements cruels,
       inhumains ou dégradants. Le Comité rappelle que, même dans le cas d'un danger
       public exceptionnel tel qu'envisagé dans le paragraphe 1 de l'article 4, le
       paragraphe 2 de l'article 4 n'autorise aucune dérogation à cette disposition,
       dont le but est de protéger l'intégrité et la dignité de l'individu.
       Le Comité note qu'il ne suffit pas, pour appliquer cet article, d'interdire
       ces peines ou traitements, ni de déclarer que leur application constitue un
       délit. La plupart des Etats ont des dispositions pénales qui s'appliquent
       aux cas de torture ou de pratiques analogues. De tels cas se produisant
       néanmoins, il découle de l'article 7 du Pacte, combiné avec l'article 2,
       que les Etats doivent assurer une protection effective grâce à un mécanisme
       de contrôle. Les plaintes pour mauvais traitements doivent faire l'objet
       d'une enquête effective, menée par les autorités compétentes. Ceux qui sont
       reconnus coupables doivent être tenus pour responsables, et les victimes
       présumées doivent elles-mêmes disposer de voies de recours effectives,
       y compris le droit d'obtenir réparation. Parmi les garanties qui peuvent
       permettre un contrôle effectif, il y a les dispositions interdisant
       la détention au secret, l'octroi, sans préjudice des nécessités de l'enquête,
       à des personnes telles que les médecins, les avocats et les membres de la
       famille, du droit d'accès auprès des détenus; les dispositions prévoyant
       que les prisonniers doivent être détenus dans des lieux de détention
       officiellement reconnus comme tels et que leur nom et lieu de détention
       doivent figurer dans un registre central tenu à la disposition des personnes
       intéressées, comme les membres de la famille; les dispositions permettant
       de déclarer irrecevables en justice les aveux ou autres témoignages obtenus
       par la torture ou d'autres traitements contraires à l'article 7; et les
       mesures dans le domaine de la formation et des instructions données aux
       responsables de l'application des lois afin qu'ils n'aient pas recours
       à de tels traitements.

       2. Comme il ressort des termes de cet article, le champ de la protection
       requise s'étend bien au-delà de ce que l'on entend normalement par torture.
       Il n'est peut-être pas nécessaire d'établir des distinctions très nettes
       entre les différentes formes de peines ou de traitements qui sont interdites :
       ces distinctions dépendent de la nature, du but et de la gravité du traitement

                

            */ L'observation générale 7 a été remplacée par l'observation
       générale 20 (quarante-quatrième session, 1992).
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       utilisé. De l'avis du Comité, l'interdiction doit s'étendre aux peines
       corporelles, y compris les châtiments excessifs imposés à titre de mesures
       éducatives ou disciplinaires. Même une mesure telle que l'emprisonnement
       cellulaire peut, selon les circonstances, surtout lorsque la personne est
       détenue au secret, être contraire à l'article 7. En outre, il est évident
       que l'article protège non seulement les personnes arrêtées ou emprisonnées,
       mais également les élèves des établissements d'enseignement et les patients
       des institutions médicales. Par ailleurs, les pouvoirs publics ont également
       le devoir d'assurer une protection en vertu de la loi contre de tels
       traitements, même lorsqu'ils sont appliqués par des personnes agissant
       en dehors de leurs fonctions officielles ou sans aucune autorité officielle.
       En ce qui concerne toutes les personnes privées de liberté, l'interdiction
       des traitements contraires à l'article 7 est complétée par les dispositions
       positives du paragraphe 1 de l'article 10 du Pacte qui stipule qu'elles
       doivent être traitées avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente
       à la personne humaine.

       3. En particulier, l'interdiction s'étend aux expériences médicales
       ou scientifiques réalisées sans le libre consentement de la personne
       intéressée (art. 7, deuxième phrase). Le Comité note qu'en général les
       rapports des Etats parties fournissent peu ou pas de précisions sur ce point.
       Il est d'avis que, tout au moins dans les pays où la science et la médecine
       sont très avancées, et même pour les peuples et les territoires étrangers,
       lorsque ceux-ci sont affectés par les expériences qu'ils mènent, il faudrait
       accorder plus d'attention à la nécessité éventuelle et aux moyens d'assurer
       le respect de cette disposition. Il faut aussi spécialement protéger de
       ces expériences les personnes qui sont dans l'incapacité de donner leur
       consentement.

       OBSERVATION GENERALE 8 Article 9 (seizième session, 1982)

       1. L'article 9, qui traite du droit à la liberté et à la sécurité de la
       personne, fait souvent l'objet d'une interprétation assez étroite dans les
       rapports des Etats parties, qui, de ce fait, fournissent des informations
       incomplètes. Le Comité fait observer que le paragraphe 1 s'applique à tous
       les cas de privation de liberté, qu'il s'agisse d'infractions pénales ou
       d'autres cas tels que, par exemple, les maladies mentales, le vagabondage,
       la toxicomanie, les mesures d'éducation, le contrôle de l'immigration, etc.
       Il est vrai que certaines dispositions de l'article 9 (une partie du
       paragraphe 2 et l'ensemble du paragraphe 3) s'appliquent uniquement aux
       personnes qui sont inculpées pour infraction pénale. Mais les autres
       dispositions, et en particulier l'importante garantie énoncée au paragraphe 4,
       c'est-à-dire le droit de demander à un tribunal de statuer sur la légalité
       de la détention, s'appliquent à toutes les personnes qui se trouvent privées
       de leur liberté par arrestation ou détention. En outre, les Etats parties
       doivent également, conformément au paragraphe 3 de l'article 2, veiller
       à ce que des voies de recours utiles soient prévues dans les autres cas
       où un individu se plaint d'être privé de sa liberté en violation du Pacte.

       2. Le paragraphe 3 de l'article 9 prévoit que toute personne arrêtée ou
       détenue du fait d'une infraction pénale sera traduite "dans le plus court
       délai" devant le juge ou une autre autorité habilitée par la loi à exercer
       les fonctions judiciaires. Des délais plus précis sont fixés par la 
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       législation dans la plupart des Etats parties et, de l'avis du Comité,
       ces délais ne doivent pas dépasser quelques jours. Beaucoup d'Etats ont
       fourni des informations insuffisantes au sujet des pratiques à cet égard.

       3. Une autre question est la durée totale de la détention provisoire.
       Pour certaines catégories d'infractions pénales et, dans certains pays,
       cette question a suscité des préoccupations au sein du Comité, dont les
       membres se sont demandés si la pratique était conforme au droit d'"être
       jugé dans un délai raisonnable ou libéré" en vertu du paragraphe 3.
       Cette détention doit être exceptionnelle et aussi brève que possible.
       Le Comité accueillera avec satisfaction tous renseignements concernant les
       mécanismes existants et les mesures prises en vue de réduire la durée de la
       détention provisoire.

       4. Même si l'on a recours à l'internement dit de sûreté, pour des raisons
       tenant à la sécurité publique, cet internement doit être soumis aux mêmes
       dispositions, c'est-à-dire qu'il ne doit pas être arbitraire, qu'il doit être
       fondé sur des motifs et conforme à des procédures prévues par la loi (par. 1),
       que l'intéressé doit être informé des raisons de l'arrestation (par. 2) et
       qu'un tribunal doit pouvoir statuer sur la légalité de la détention (par. 4)
       et qu'il doit être possible d'obtenir réparation en cas de manquement
       (par. 5). Et si, en outre, il s'agit d'une inculpation pénale, il faut
       également accorder une protection totale en vertu des paragraphes 2 et 3 de
       l'article 9 ainsi que de l'article 14.

       OBSERVATION GENERALE 9 Article 10 (seizième session, 1982) */

       1. Le paragraphe 1 de l'article 10 du Pacte prévoit que toute personne
       privée de sa liberté est traitée avec humanité, dans le respect de la dignité
       inhérente à la personne humaine. Cependant, il s'en faut de beaucoup que tous
       les rapports présentés par les Etats parties fournissent des renseignements
       sur la manière dont sont appliquées les dispositions de ce paragraphe de
       l'article 10. A cet égard, le Comité pense qu'il serait souhaitable que
       les rapports des Etats parties comportent des renseignements précis sur les
       dispositions législatives destinées à protéger ce droit. Le Comité estime
       aussi qu'il est indispensable d'indiquer dans les rapports les mesures
       concrètes prises par les autorités compétentes de l'Etat pour contrôler
       l'application impérative de la législation nationale concernant le traitement
       humain et le respect de sa dignité de toute personne privée de sa liberté
       comme l'exigent les dispositions du paragraphe 1.

            Le Comité note en particulier que le paragraphe 1 de cet article est
       généralement applicable aux personnes privées de leur liberté, tandis que
       le paragraphe 2 s'applique aux prévenus qu'il faut distinguer des condamnés,
       et que le paragraphe 3 ne concerne que les condamnés. Bien souvent,
       la structure de cet article n'est pas reflétée dans les rapports, qui ont
       surtout porté sur les prévenus et les condamnés. Le libellé du paragraphe 1,
       son contexte - en particulier la proximité du paragraphe 1 de l'article 9 qui 

                 

            */ L'observation générale 9 a été remplacée par l'observation
       générale 21 (quarante-quatrième session, 1992).



       HRI/GEN/1
       page 10

       traite aussi de toutes les privations de liberté - et son objectif, justifient
       une application vaste du principe qui y est exprimé. En outre, le Comité
       rappelle que cet article complète l'article 7 au sujet du traitement de toutes
       les personnes privées de leur liberté.

            Traiter toutes les personnes privées de leur liberté avec humanité
       et en respectant leur dignité est une règle fondamentale d'application
       universelle qui ne peut dépendre entièrement des ressources matérielles
       disponibles. Le Comité sait qu'à d'autres égards, les modalités et les
       conditions de détention varient nécessairement selon les ressources
       disponibles, mais elles doivent toujours être appliquées sans distinction,
       comme l'exige le paragraphe 1 de l'article 2.

            C'est à l'Etat qu'incombe l'ultime responsabilité du respect de ce
       principe en ce qui concerne toutes les institutions où des personnes sont
       légalement détenues contre leur volonté, qu'il s'agisse des prisons ou,
       par exemple, des hôpitaux, et des camps de détention ou des établissements
       de correction.

       2. L'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article susmentionné prévoit que les
       prévenus doivent, sauf dans des circonstances exceptionnelles, être séparés
       des condamnés et soumis à un régime distinct, approprié à leur condition de
       personnes non condamnées. Certains rapports n'ont pas accordé suffisamment
       d'attention à cette exigence expresse du Pacte, et, de ce fait, n'ont pas
       donné suffisamment de renseignements pour expliquer en quoi le régime des
       prévenus diffère de celui des condamnés. Il importe de faire figurer des
       renseignements sur ce point dans les rapports ultérieurs.

            L'alinéa b) du paragraphe 2 du même article dispose notamment que les
       jeunes prévenus doivent être séparés des adultes. Les renseignements fournis
       dans les rapports indiquent que de nombreux Etats n'accordent pas toute
       l'attention voulue au fait qu'il s'agit là d'une disposition impérative du
       Pacte. De l'avis du Comité, et comme l'énonce clairement le texte du Pacte,
       l'inexécution des obligations qu'impose l'alinéa b) du paragraphe 2 ne peut
       être justifiée par quelque considération que ce soit.

       3. Dans un certain nombre de cas, les renseignements fournis dans
       les rapports au sujet du paragraphe 3 de l'article 10 ne comportent de
       références précises ni aux dispositions législatives ou administratives
       pertinentes, ni aux mesures pratiques qui visent à assurer la rééducation
       et le reclassement social des détenus, par exemple par l'enseignement,
       la formation professionnelle et l'accomplissement d'un travail utile.
       La possibilité de recevoir la visite de parents figure normalement aussi
       parmi les dispositions susmentionnées et s'impose pour des motifs d'humanité.
       Des lacunes analogues apparaissent dans les rapports de quelques Etats en ce
       qui concerne les renseignements sur les mineurs délinquants, qui doivent être
       séparés des adultes et soumis à un régime approprié à leur âge et à leur
       statut juridique.

       4. Le Comité note en outre que le principe selon lequel toute personne
       privée de sa liberté doit être traitée avec humanité, dans le respect de la
       dignité de la personne humaine, énoncé au paragraphe 1, fonde les obligations
       plus strictes et plus précises des Etats en matière de justice pénale prévues
       aux paragraphes 2 et 3 de l'article 10. L'obligation de séparer les prévenus 
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       des condamnés vise à mettre l'accent sur leur condition de personnes à la fois
       non condamnées et protégées par la présomption d'innocence énoncée au
       paragraphe 2 de l'article 14. L'objectif de ces dispositions est d'assurer
       la protection des groupes visés, et les obligations qu'elles prévoient doivent
       être envisagées de ce point de vue. Ainsi, la séparation et le traitement des
       mineurs délinquants devraient être prévus et organisés de manière à favoriser
       leur rééducation et leur reclassement social.

       OBSERVATION GENERALE 10 Article 19 (dix-neuvième session, 1983)

       1. Le paragraphe 1 prévoit la protection du "droit de ne pas être inquiété
       pour ses opinions". C'est un droit pour lequel le Pacte n'autorise ni
       exception ni limitation. Le Comité serait heureux de recevoir des Etats
       parties des renseignements sur l'application du paragraphe 1.

       2. Le paragraphe 2 prévoit la protection du droit à la liberté d'expression,
       qui comprend non seulement la liberté de "répandre des informations ou des
       idées de toute espèce", mais encore la liberté de "rechercher" et de
       "recevoir" ces informations et ces idées "sans considération de frontières"
       et quel que soit le moyen utilisé par l'intéressé, "sous une forme orale,
       écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix".
       Les Etats parties n'ont pas tous communiqué des informations sur tous les
       aspects de la liberté d'expression. Par exemple, on a prêté peu d'attention
       jusqu'ici à ce que, du fait des progrès des moyens d'information modernes,
       des mesures efficaces seraient nécessaires pour empêcher une mainmise sur
       ces moyens qui entraverait l'exercice du droit de toute personne à la liberté
       d'expression dans un sens qui n'est pas prévu au paragraphe 3.

       3. Les rapports de nombreux Etats se bornent à indiquer que la liberté
       d'expression est garantie par la constitution ou par la loi. Cependant,
       pour connaître avec précision le régime institué en matière de liberté
       d'expression, en droit comme dans la pratique, le Comité a besoin en outre
       de renseignements pertinents sur les règles qui définissent l'étendue de
       cette liberté ou qui énoncent certaines restrictions, ainsi que sur tout
       autre facteur qui influe en pratique sur l'exercice de ce droit.
       C'est l'interaction du principe de la liberté d'expression et de ses
       limitations et restrictions qui détermine la portée réelle du droit
       de l'individu.

       4. Le paragraphe 3 prévoit expressément que l'exercice de la liberté
       d'expression comporte des devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales,
       et c'est pour cette raison que certaines restrictions à ce droit sont
       permises, eu égard aux intérêts d'autrui ou de la communauté dans son
       ensemble. Cependant, lorsqu'un Etat partie impose certaines restrictions
       à l'exercice de la liberté d'expression, celles-ci ne peuvent en aucun cas
       porter atteinte au droit lui-même. Le paragraphe 3 énonce certaines
       conditions, et c'est seulement à ces conditions que des restrictions peuvent
       être imposées : 1) elles doivent être "fixées par la loi"; 2) elles ne peuvent
       être ordonnées qu'à l'une des fins précisées aux alinéas a) et b) du
       paragraphe 3; 3) l'Etat partie doit justifier qu'elles sont nécessaires à la
       réalisation d'une de ces fins.
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       OBSERVATION GENERALE 11 Article 20 (dix-neuxième session, 1983)

       1. Les rapports présentés par les Etats parties ne fournissent pas tous
       des informations suffisantes sur l'application de l'article 20 du Pacte.
       Etant donné la nature de l'article 20, les Etats parties sont tenus d'adopter
       les mesures législatives voulues pour interdire les actions qui y sont
       mentionnées. Or les rapports montrent que, dans certains Etats, ces actions
       ne sont pas interdites par la loi et que les efforts qui conviendraient pour
       les interdire ne sont ni envisagés ni faits. De plus, de nombreux rapports
       ne donnent pas suffisamment d'informations sur les lois et pratiques
       nationales pertinentes.

       2. L'article 20 du Pacte dispose que toute propagande en faveur de la guerre
       et tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une
       incitation à la discrimination, à l'hostilité ou à la violence sont interdits
       par la loi. De l'avis du Comité, ces interdictions sont tout à fait
       compatibles avec le droit à la liberté d'expression prévu à l'article 19,
       dont l'exercice entraîne des responsabilités et des devoirs spéciaux.
       L'interdiction prévue au paragraphe 1 s'étend à toutes les formes de
       propagande menaçant d'entraîner ou entraînant un acte d'agression ou une
       rupture de la paix, en violation de la Charte des Nations Unies, tandis que
       le paragraphe 2 vise tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse
       qui constitue une incitation à la discrimination, à l'hostilité ou à la
       violence, que cette propagande ou cet appel ait des objectifs d'ordre
       intérieur ou extérieur par rapport à l'Etat intéressé. Les dispositions
       du paragraphe 1 de l'article 20 n'interdisent pas l'appel au droit souverain
       à la légitime défense ni au droit des peuples à l'autodétermination et
       à l'indépendance conformément à la Charte des Nations Unies. Pour que
       l'article 20 produise tous ses effets, il faudrait qu'une loi indique
       clairement que la propagande et l'appel qui y sont décrits sont contraires
       à l'ordre public, et prescrive une sanction appropriée en cas de violation.
       Le Comité estime donc que les Etats parties qui ne l'ont pas encore fait
       devraient prendre des mesures pour s'acquitter des obligations énoncées
       à l'article 20, et qu'ils devraient eux-mêmes s'abstenir de toute propagande
       ou de tout appel de ce genre.

       OBSERVATION GENERALE 12 Article premier (vingt et unième session, 1984)

       1. Conformément aux buts et aux principes de la Charte des Nations Unies,
       l'article premier du Pacte international relatif aux droits civils et
       politiques reconnaît à tous les peuples le droit de disposer d'eux-mêmes.
       Ce droit revêt une importance particulière, parce que sa réalisation est
       une condition essentielle de la garantie et du respect effectif des droits
       individuels de l'homme ainsi que de la promotion et du renforcement de ces
       droits. C'est pour cette raison que les Etats ont fait du droit des peuples
       de disposer d'eux-mêmes, dans les deux Pactes, une disposition de droit
       positif, qu'ils ont placée, en tant qu'article premier, séparément et
       en tête de tous les autres droits énoncés dans ces Pactes.

       2. L'article premier consacre un droit inaliénable de tous les peuples,
       défini aux paragraphes 1 et 2 de cet article. En vertu de ce droit,
       les peuples "déterminent librement leur statut politique et assurent
       librement leur développement économique, social et culturel". L'article 
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       impose à tous les Etats les obligations qui correspondent à ce droit.
       Ce droit, et les obligations correspondantes qui ont trait à sa mise
       en oeuvre, sont indissociables des autres dispositions du Pacte et des
       règles de droit international.

       3. Les rapports que tous les Etats parties ont l'obligation d'établir
       doivent porter aussi sur l'article premier, mais seuls quelques-uns
       fournissent des renseignements détaillés sur chacun des paragraphes de cet
       article. Le Comité a noté à cet égard que, dans leurs rapports, beaucoup
       d'Etats passent cet article complètement sous silence, donnent à son sujet
       des renseignements insuffisants ou se bornent à faire état de la législation
       électorale. Le Comité juge très souhaitable que les rapports des Etats parties
       contiennent des renseignements sur chacun des paragraphes de l'article premier.

       4. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article premier, les Etats
       parties devraient décrire les procédures constitutionnelles et politiques qui
       permettent d'exercer ce droit dans les faits.

       5. Le paragraphe 2 définit un aspect particulier du contenu économique
       du droit à disposer de soi-même, à savoir le droit qu'ont les peuples,
       pour atteindre leurs fins, de "disposer librement de leurs richesses et de
       leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de
       la coopération économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt
       mutuel, et du droit international". Ce droit impose des devoirs correspondants
       à tous les Etats et à la communauté internationale. Les Etats devraient
       indiquer tous les facteurs ou les difficultés qui les empêchent de disposer
       librement de leurs richesses et de leurs ressources naturelles, en violation
       des dispositions de ce paragraphe, et la mesure dans laquelle cet empêchement
       a des conséquences sur l'exercice d'autres droits énoncés dans le Pacte.

       6. De l'avis du Comité, le paragraphe 3 revêt une importance particulière en
       ce sens qu'il impose des obligations précises aux Etats parties, non seulement
       à l'égard de leurs peuples, mais aussi à l'égard de tous les peuples qui n'ont
       pas pu exercer leur droit à l'autodétermination, ou qui ont été privés de
       cette possibilité. Le caractère général de ce paragraphe se trouve confirmé
       par les travaux préparatoires de son texte. Aux termes de ce paragraphe,
       "les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité
       d'administrer des territoires non autonomes et des territoires sous tutelle,
       sont tenus de faciliter la réalisation du droit des peuples à disposer
       d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, conformément aux dispositions de
       la Charte des Nations Unies". Ces obligations sont les mêmes, que le peuple
       ayant droit à disposer de lui-même dépende ou non d'un Etat partie au Pacte.
       Il s'ensuit que tous les Etats parties doivent prendre des mesures positives
       pour faciliter la réalisation et le respect du droit des peuples de disposer
       d'eux-mêmes. Ces mesures positives doivent être conformes aux obligations
       qui incombent aux Etats en vertu de la Charte des Nations Unies et du droit
       international : en particulier, les Etats doivent s'abstenir de toute
       ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats et, ainsi,
       de compromettre l'exercice du droit à l'autodétermination. Les rapports
       doivent contenir des renseignements sur l'exécution de ces obligations et
       les mesures prises à cette fin.
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       7. A propos de l'article premier du Pacte, le Comité renvoie à d'autres
       instruments internationaux concernant le droit de tous les peuples de disposer
       d'eux-mêmes, et en particulier à la Déclaration relative aux principes du
       droit international touchant les relations amicales et la coopération entre
       les Etats conformément à la Charte des Nations Unies, que l'Assemblée générale
       a adoptée le 24 octobre 1970 dans sa résolution 2625 (XXV).

       8. De l'avis du Comité, l'histoire montre que la réalisation et le respect
       du droit des peuples de disposer d'eux-mêmes contribuent à l'établissement de
       relations et d'une coopération amicales entre les Etats et à la consolidation
       de la paix et de la compréhension internationales.

       OBSERVATION GENERALE 13 Article 14 (vingt et unième session, 1984)

       1. Le Comité note que l'article 14 du Pacte est de caractère complexe,
       et que différents aspects de ses dispositions appellent des observations
       spécifiques. Toutes ces dispositions visent à assurer la bonne administration
       de la justice et, à cette fin, protègent une série de droits individuels, tels
       que l'égalité devant les tribunaux et les autres organismes juridictionnels,
       ou le droit de chacun à ce que sa cause soit équitablement et publiquement
       entendue par un tribunal compétent, indépendant et impartial, établi par la
       loi. Les rapports ne fournissent pas tous des précisions sur les mesures
       législatives ou les autres mesures adoptées dans le but exprès d'appliquer
       chacune des dispositions de l'article 14.

       2. En général, les Etats parties ne reconnaissent pas dans leurs rapports
       que l'article 14 s'applique non seulement aux procédures de détermination du
       bien-fondé des accusations en matière pénale portées contre des individus,
       mais aussi aux contestations relatives aux droits et obligations de caractère
       civil. Le droit et la pratique concernant ces questions varient beaucoup
       d'un Etat à l'autre. Cette diversité fait qu'il est encore plus indispensable
       que les Etats parties fournissent tous les renseignements utiles et expliquent
       plus en détail comment les notions "d'accusation en matière pénale" et de
       "contestations relatives aux droits et obligations de caractère civil" sont
       interprétées dans leur système juridique.

       3. Le Comité jugerait utile que, dans leurs futurs rapports, les Etats
       parties puissent fournir des renseignements plus détaillés sur les mesures
       prises pour assurer que l'égalité devant les tribunaux, y compris l'égalité
       d'accès à ces derniers, le caractère équitable et public des audiences et la
       compétence, l'impartialité et l'indépendance des juridictions, soient établis
       par la loi et garantis dans la pratique. En particulier, les Etats parties
       devraient indiquer avec précision les textes constitutionnels et législatifs
       qui prévoient la constitution des tribunaux et en garantissent l'indépendance,
       l'impartialité et la compétence, pour ce qui est en particulier de la manière
       dont les juges sont nommés, des qualifications qui leur sont demandées, de la
       durée de leur mandat, des conditions régissant l'avancement, les mutations et
       la cessation de fonctions ainsi que de l'indépendance effective des
       juridictions par rapport à l'exécutif et au législatif.

       4. Les dispositions de l'article 14 s'appliquent à tous les tribunaux et
       autres organes juridictionnels de droit commun ou d'exception inclus dans
       son champ d'application. Le Comité note l'existence, dans de nombreux pays,
       de tribunaux militaires ou d'exception qui jugent des civils, ce qui risque 
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       de poser de sérieux problèmes en ce qui concerne l'administration équitable,
       impartiale et indépendante de la justice. Très souvent, lorsque de tels
       tribunaux sont constitués, c'est pour permettre l'application de procédures
       exceptionnelles qui ne sont pas conformes aux normes ordinaires de la justice.
       S'il est vrai que le Pacte n'interdit pas la constitution de tribunaux de ce
       genre, les conditions qu'il énonce n'en indiquent pas moins clairement que le
       jugement de civils par ces tribunaux devrait être très exceptionnel et se
       dérouler dans des conditions qui respectent véritablement toutes les garanties
       stipulées à l'article 14. Le Comité a noté un grave manque d'informations à
       cet égard dans les rapports de certains Etats parties dont les institutions
       judiciaires comprennent des tribunaux de cette nature pour le jugement de
       civils. Dans certains pays, ces tribunaux militaires et d'exception n'offrent
       pas les strictes garanties d'une bonne administration de la justice
       conformément aux prescriptions de l'article 14, qui sont indispensables à la
       protection effective des droits de l'homme. Si les Etats décident dans des
       situations de danger public, comme il est envisagé à l'article 4, de déroger
       aux procédures normales prévues par l'article 14, ils doivent veiller à ce que
       pareilles dérogations n'aillent pas au-delà de celles qui sont rigoureusement
       requises par les exigences de la situation réelle, et qu'elles respectent les
       autres conditions du paragraphe 1 de l'article 14.

       5. La deuxième phrase du paragraphe 1 de l'article 14 stipule que chacun
       "a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement".
       Le paragraphe 3 de l'article précise ce qu'il faut entendre par "audition
       équitable" quand il s'agit de déterminer le bien-fondé d'accusations en
       matière pénale. Cependant, les exigences du paragraphe 3 sont des garanties
       minimales, dont le respect ne suffit pas toujours à assurer qu'une cause soit
       équitablement entendue comme le prévoit le paragraphe 1.

       6. Le caractère public des audiences est une sauvegarde importante, dans
       l'intérêt de l'individu et de toute la société. En même temps, le paragraphe 1
       de l'article 14 reconnaît que les tribunaux ont le pouvoir de prononcer le
       huis clos pendant la totalité ou une partie du procès pour les raisons
       énoncées dans ce paragraphe. Il y a lieu de noter que, hormis ces
       circonstances exceptionnelles, le Comité considère qu'un procès doit être
       ouvert au public en général, y compris les membres de la presse et ne doit
       pas, par exemple, n'être accessible qu'à une catégorie particulière de
       personnes. Il est à noter que, même dans les affaires où le huis clos a été
       prononcé, le jugement doit, à certaines exceptions près qui sont
       rigoureusement définies, être rendu public.

       7. Le Comité a constaté un certain manque d'information touchant le
       paragraphe 2 de l'article 14 et, dans certains cas, a même observé que la
       présomption d'innocence, qui est indispensable à la protection des droits de
       l'homme, est exprimée en termes très ambigus ou assortie de conditions qui la
       rendent inopérante. Du fait de la présomption d'innocence, la preuve incombe
       à l'accusation, et l'accusé a le bénéfice du doute. Nul ne peut être présumé
       coupable tant que l'accusation n'a pas été établie au-delà de tout doute
       raisonnable. En outre, la présomption d'innocence entraîne le droit d'être
       traité conformément à ce principe. C'est donc un devoir pour toutes les
       autorités publiques de s'abstenir de préjuger de l'issue d'un procès.
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       8. Parmi les garanties minimales que le paragraphe 3 prescrit en matière
       pénale, la première concerne le droit de chacun d'être informé, dans une
       langue qu'il comprend, de l'accusation portée contre lui [alinéa a)].
       Le Comité note que souvent les rapports des Etats n'expliquent pas comment
       ce droit est respecté et garanti. L'alinéa a) du paragraphe 3 de l'article 14
       s'applique à tous les cas d'accusations en matière pénale, y compris ceux des
       personnes non détenues. Le Comité note en outre que le droit d'être informé de
       l'accusation "dans le plus court délai" exige que l'information soit donnée de
       la manière décrite dès que l'accusation est formulée pour la première fois par
       une autorité compétente. A son avis, ce droit surgit lorsque, au cours d'une
       enquête, un tribunal ou le ministère public décide de prendre des mesures
       à l'égard d'une personne soupçonnée d'une infraction pénale ou la désigne
       publiquement comme telle. On peut satisfaire aux conditions précises de
       l'alinéa a) du paragraphe 3 en énonçant l'accusation soit verbalement soit par
       écrit, à condition de préciser aussi bien le droit applicable que les faits
       allégués sur lesquels l'accusation est fondée.

       9. L'alinéa b) du paragraphe 3 stipule que l'accusé doit disposer du temps
       et des facilités nécessaires à la préparation à sa défense, et communiquer
       avec le conseil de son choix. Le "temps nécessaire" dépend des cas d'espèce,
       mais les facilités doivent comprendre l'accès aux documents et autres éléments
       de preuve dont l'accusé a besoin pour préparer sa défense, ainsi que la
       possibilité de disposer d'un conseil et de communiquer avec lui. Lorsque
       l'accusé ne veut pas se défendre lui-même en personne ou recourir à une
       personne ou une association de son choix, il doit être en mesure de faire
       appel à un avocat. En outre, cet alinéa exige que le conseil communique avec
       l'accusé dans des conditions qui respectent intégralement le caractère
       confidentiel de leurs communications. Les avocats doivent être à même de
       conseiller et de représenter leurs clients conformément aux normes et critères
       établis de la profession, sans être l'objet de restrictions, d'influences,
       de pressions ou d'interventions injustifiées de la part de qui que ce soit.

       10. L'alinéa c) du paragraphe 3 stipule que l'accusé doit être jugé sans
       retard excessif. Cette garantie concerne non seulement le moment où le procès
       doit commencer, mais aussi le moment où il doit s'achever et où le jugement
       doit être rendu : toutes les étapes doivent se dérouler "sans retard
       excessif". Pour que ce droit soit effectif, il doit exister une procédure qui
       garantisse que le procès se déroulera "sans retard excessif", que ce soit en
       première instance ou en appel.

       11. Les rapports ne traitent pas tous de tous les aspects du droit de défense
       tel qu'il est défini à l'alinéa d) du paragraphe 3. Le Comité n'a pas toujours
       reçu assez de renseignements, ni sur la protection du droit de l'accusé d'être
       présent lorsque l'on se prononce sur le bien-fondé d'une accusation portée
       contre lui, ni sur la façon dont le système juridique lui assure le droit soit
       de se défendre lui-même en personne soit de bénéficier de l'assistance d'un
       défenseur de son choix, non plus que sur les dispositions qui sont prises
       dans le cas de quelqu'un qui n'a pas les moyens de rémunérer un défenseur.
       L'accusé ou son avocat doit avoir le droit d'agir avec diligence et sans
       crainte, en employant tous les moyens de défense existants, de même que
       le droit de contester le déroulement du procès s'il le juge inéquitable.
       Quand, exceptionnellement et pour des raisons justifiées, il y a procès
       par contumace, le strict respect des droits de la défense est encore plus
       indispensable.



                                                                            HRI/GEN/1
                                                                            page 17

       12. L'alinéa e) du paragraphe 3 stipule que l'accusé a le droit d'interroger
       ou de faire interroger les témoins à charge et d'obtenir la comparution et
       l'interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions que les
       témoins à charge. Cette disposition vise à garantir à l'accusé les mêmes
       moyens juridiques qu'à l'accusation pour obliger les témoins à être présents
       et pour interroger tous témoins ou les soumettre à un contre-interrogatoire.

       13. L'alinéa f) du paragraphe 3 stipule que, si l'accusé ne comprend pas
       ou ne parle pas la langue employée à l'audience, il a le droit de se faire
       assister gratuitement d'un interprète. Ce droit est indépendant de l'issue
       du procès, et vaut également pour les étrangers et pour les nationaux.
       Il présente une importance capitale dans les affaires où l'ignorance de la
       langue utilisée par le tribunal ou la difficulté éprouvée à la comprendre
       peut constituer un obstacle majeur à l'exercice des droits de la défense.

       14. L'alinéa g) du paragraphe 3 stipule que l'accusé ne peut être forcé à
       témoigner contre lui-même ou à s'avouer coupable. En examinant cette garantie,
       il faut se rappeler les dispositions de l'article 7 et du paragraphe 1 de
       l'article 10. Pour obliger l'accusé à avouer ou à témoigner contre lui-même,
       on emploie fréquemment des méthodes qui violent ces dispositions. La loi
       devrait stipuler que les éléments de preuve obtenus au moyen de pareilles
       méthodes ou de toute autre forme de contrainte sont absolument irrecevables.

       15. Pour sauvegarder les droits de l'accusé visés aux paragraphes 1 et 3
       de l'article 14, il convient que les juges aient le pouvoir d'examiner toute
       allégation de violation de ses droits à tout stade de la procédure.

       16. Le paragraphe 4 de l'article 14 stipule que la procédure applicable
       aux jeunes gens tiendra compte de leur âge et de l'intérêt que présente leur
       rééducation. Peu de rapports fournissent des renseignements suffisants sur
       les questions pertinentes, telles que l'âge minimum auquel un jeune peut être
       accusé d'une infraction, l'âge de la majorité pénale, l'existence de tribunaux
       et de procédures spéciaux, la législation définissant les procédures
       à l'encontre des jeunes et la façon dont l'ensemble de ces dispositions
       spéciales concernant les jeunes tiennent compte de "l'intérêt que présente
       leur rééducation". Les jeunes doivent bénéficier au moins des mêmes garanties
       et de la même protection que celles accordées aux adultes en vertu de
       l'article 14.

       17. Le paragraphe 5 de l'article 14 dispose que toute personne déclarée
       coupable d'une infraction a le droit de faire examiner par une juridiction
       supérieure la déclaration de culpabilité et la condamnation, conformément
       à la loi. Le Comité attire particulièrement l'attention sur les équivalents
       donnés du mot anglais "crime" dans les autres langues ("infraction", "delito",
       "prestuplenie"), qui montrent que la garantie ne concerne pas seulement les
       infractions les plus graves. A cet égard, il n'a pas reçu assez d'informations
       concernant les juridictions d'appel, en particulier l'accès aux tribunaux de
       seconde instance et les pouvoirs de ces tribunaux, les conditions à remplir
       pour faire appel d'un jugement et la façon dont les procédures en appel
       tiennent compte des conditions exigées au paragraphe 1 de l'article 14
       quant au droit de l'accusé à ce que sa cause soit entendue équitablement
       et publiquement.
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       18. Le paragraphe 6 de l'article 14 prévoit une indemnisation conforme
       à la loi dans les cas d'erreur judiciaire qu'il décrit. D'après les rapports
       de beaucoup d'Etats, il semble que souvent ce droit ne soit pas respecté,
       ou qu'il ne soit qu'insuffisamment garanti par la législation nationale.
       Les Etats devraient, lorsqu'il y a lieu, compléter leur législation dans ce
       domaine pour la mettre en conformité avec les dispositions du Pacte.

       19. Lors de l'examen des rapports des Etats, des opinions divergentes ont
       souvent été exprimées quant à la portée du paragraphe 7 de l'article 14.
       Certains Etats ont même jugé nécessaire de faire des réserves touchant les
       procédures prévues pour la réouverture des affaires pénales. Il semble
       au Comité que la plupart des Etats parties établissent une nette distinction
       entre la réouverture d'une affaire, justifiée par des circonstances
       exceptionnelles, et un nouveau procès, qu'interdit le principe non bis in idem
       énoncé au paragraphe 7. Cette façon d'interpréter la règle non bis in idem
       peut encourager les Etats parties à reconsidérer leurs réserves concernant le
       paragraphe 7 de l'article 14.

       OBSERVATION GENERALE 14 Article 6 (vingt-troisième session, 1984)

       1. Dans l'observation générale 6 [16], adoptée à sa 378ème séance,
       le 27 juillet 1982, le Comité des droits de l'homme a noté que le droit
       à la vie énoncé au paragraphe 1 de l'article 6 du Pacte international
       relatif aux droits civils et politiques est le droit suprême pour lequel
       aucune dérogation n'est autorisée, même en cas de danger public exceptionnel.
       Ce même droit à la vie est proclamé à l'article 3 de la Déclaration
       universelle des droits de l'homme que l'Assemblée générale des Nations Unies
       a adoptée le 10 décembre 1948. Il est à la base de tous les droits de l'homme.

       2. Dans son observation générale précédente, le Comité a aussi noté que
       les Etats ont le devoir suprême de prévenir les guerres. La guerre et les
       autres actes de violence collective continuent à être un fléau pour l'humanité
       et à priver de leur vie des milliers d'êtres humains innocents chaque année.

       3. Tout en restant profondément soucieux des pertes en vies humaines
       causées par les armes classiques dans les conflits armés, le Comité
       a noté que, pendant plusieurs sessions successives de l'Assemblée générale,
       des représentants appartenant à toutes les régions géographiques ont exprimé
       leur préoccupation croissante devant la mise au point et la prolifération
       d'armes de plus en plus terrifiantes de destruction massive, qui, outre
       qu'elles menacent la vie humaine, absorbent des ressources qui pourraient
       être utilisées à des fins économiques et sociales d'importance vitale,
       en particulier au bénéfice des pays en développement, et ainsi servir
       à promouvoir et à assurer à tous la jouissance des droits de l'homme.

       4. Le Comité partage cette préoccupation. Il est évident que la conception,
       la mise à l'essai, la fabrication, la possession et le déploiement d'armes
       nucléaires constituent l'une des plus graves menaces contre le droit à la vie
       qui pèsent aujourd'hui sur l'humanité. Cette menace est aggravée par le risque
       d'une utilisation effective de ces armes, non pas seulement en cas de guerre,
       mais aussi par suite d'une erreur ou d'une défaillance humaine ou mécanique.
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       5. Qui plus est, l'existence même et la gravité de cette menace engendrent
       un climat de suspicion et de crainte entre les Etats qui, en soi, s'oppose
       à la promotion du respect universel et effectif des droits de l'homme et
       des libertés fondamentales, conformément à la Charte des Nations Unies et
       aux Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme.

       6. La fabrication, la mise à l'essai, la possession, le déploiement et
       l'utilisation d'armes nucléaires devraient être interdits et qualifiés de
       crimes contre l'humanité.

       7. En conséquence, dans l'intérêt de l'humanité, le Comité adresse un appel
       à tous les Etats, qu'ils soient ou non parties au Pacte, afin qu'ils prennent
       des mesures d'urgence, unilatéralement et par voie d'accord, pour délivrer le
       monde de cette menace.

       OBSERVATION GENERALE 15 Situation des étrangers au regard du Pacte
                                (vingt-septième session, 1986)

       1. Souvent, les rapports des Etats parties ne tiennent pas compte du fait
       que chaque Etat partie doit garantir les droits visés par le Pacte à "tous
       les individus se trouvant dans leur territoire et relevant de leur compétence"
       (art. 2, par. 1). En général, les droits énoncés dans le Pacte s'appliquent
       à toute personne, sans considération de réciprocité, quelle que soit sa
       nationalité ou même si elle est apatride.

       2. Ainsi, la règle générale est que chacun des droits énoncés dans le Pacte
       doit être garanti, sans discrimination entre les citoyens et les étrangers.
       Les étrangers bénéficient de l'obligation générale de non-discrimination
       à l'égard des droits garantis par le Pacte, ainsi que prévu à l'article 2.
       Cette garantie s'applique de la même manière aux étrangers et aux citoyens.
       Exceptionnellement, certains des droits reconnus dans le Pacte ne sont
       expressément applicables qu'aux citoyens (art. 25), tandis que l'article 13
       ne vise que les étrangers. Cependant, le Comité a constaté en examinant les
       rapports que, dans un certain nombre de pays, les autres droits qui devraient
       être reconnus aux étrangers en vertu du Pacte leur sont refusés, ou font
       l'objet de restrictions qui ne peuvent pas toujours être justifiées en vertu
       du Pacte.

       3. Quelques constitutions proclament l'égalité des étrangers et des
       citoyens. D'autres, plus récentes, distinguent soigneusement les droits
       fondamentaux reconnus à tous et ceux qui ne sont reconnus qu'aux citoyens,
       et définissent les uns et les autres en détail. Cependant, dans de nombreux
       Etats, la constitution ne vise que les citoyens lorsqu'elle prévoit des droits
       déterminés. La législation et la jurisprudence peuvent aussi jouer un rôle
       important dans la reconnaissance des droits des étrangers. Le Comité a été
       informé que dans certains Etats les droits fondamentaux, bien qu'ils ne soient
       pas garantis aux étrangers par la constitution ou par la loi, leur sont
       néanmoins reconnus comme le Pacte l'exige. Dans certains cas, toutefois,
       il est apparu que les droits prévus par le Pacte n'étaient pas reconnus sans
       discrimination à l'égard des étrangers.
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       4. Le Comité estime que les Etats parties devraient, dans leurs rapports,
       prêter attention à la situation des étrangers à la fois au regard de leur
       droit et dans la pratique concrète. Le Pacte accorde aux étrangers une
       protection totale quant aux droits qu'il garantit, et les Etats parties
       devraient observer ses prescriptions dans leur législation et dans leur
       pratique. La situation des étrangers en serait sensiblement améliorée.
       Les Etats parties devraient veiller à ce que les dispositions du Pacte
       et les droits qu'il prévoit soient portés à la connaissance des étrangers
       relevant de leur compétence.

       5. Le Pacte ne reconnaît pas aux étrangers le droit d'entrer sur le
       territoire d'un Etat partie ou d'y séjourner. En principe, il appartient
       à l'Etat de décider qui il admet sur son territoire. Toutefois, dans certaines
       situations, un étranger peut bénéficier de la protection du Pacte même en ce
       qui concerne l'entrée ou le séjour : tel est le cas si des considérations
       relatives à la non-discrimination, à l'interdiction des traitements inhumains
       et au respect de la vie familiale entrent en jeu.

       6. L'autorisation d'entrée peut être soumise à des conditions relatives aux
       déplacements, au lieu de séjour et à l'emploi. Un Etat peut aussi imposer des
       conditions générales aux étrangers en transit. Cependant, une fois autorisés
       à entrer sur le territoire d'un Etat partie, les étrangers bénéficient des
       droits énoncés par le Pacte.

       7. Les étrangers ont ainsi un droit inhérent à la vie qui est juridiquement
       protégé, et ne peuvent être privés arbitrairement de la vie. Ils ne doivent
       pas être soumis à la torture, ni à des traitements ou peines inhumains ou
       dégradants; ils ne peuvent pas non plus être réduits en esclavage ou en
       servitude. Les étrangers ont droit sans réserve à la liberté et à la sécurité
       de la personne. S'ils sont légalement privés de leur liberté, ils doivent être
       traités avec humanité et avec le respect de la dignité inhérente à leur
       personne. Un étranger ne peut être détenu pour inexécution d'une obligation
       contractuelle. Les étrangers ont droit à la liberté de mouvement et au libre
       choix de leur lieu de résidence; ils sont libres de quitter le pays.
       Ils jouissent de l'égalité devant les tribunaux, et ont droit à ce que leur
       cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent,
       indépendant et impartial établi par la loi, et qui décidera du bien-fondé
       de toute accusation en matière pénale et des contestations portant sur leurs
       droits et obligations de caractère civil. Les étrangers ne sont pas soumis
       à une législation pénale rétroactive, et ils ont droit à la reconnaissance
       de leur personnalité juridique. Ils ne peuvent être soumis à aucune immixtion
       arbitraire ou illégale dans leur vie privée, leur famille, leur résidence ni
       leur correspondance. Ils ont droit à la liberté de pensée, de conscience et
       de religion, et ont le droit d'avoir des opinions et de les exprimer.
       Les étrangers bénéficient du droit de réunion pacifique et de libre
       association. Ils peuvent se marier lorsqu'ils ont atteint l'âge légal du
       mariage. Leurs enfants bénéficient des mesures de protection nécessitées
       par leur état de mineur. Dans les cas où les étrangers constituent une
       minorité au sens de l'article 27, il ne peut leur être refusé le droit,
       en commun avec les autres membres de leur groupe, d'avoir leur propre vie
       culturelle, de professer et de pratiquer leur propre religion et d'employer
       leur propre langue. Les étrangers ont droit à une égale protection de la loi. 
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       Il n'y a pas de discrimination entre étrangers et citoyens dans l'application
       de ces droits. Ces droits des étrangers ne peuvent faire l'objet que des
       limitations qui peuvent être légalement imposées conformément au Pacte.

       8. Une fois qu'un étranger se trouve légalement sur un territoire,
       sa liberté de déplacement à l'intérieur du territoire et son droit de
       quitter le territoire ne peuvent être limités que conformément à l'article 12,
       paragraphe 3. Les différences de traitement sur ce point entre étrangers et
       nationaux, ou entre différentes catégories d'étrangers, doivent être
       justifiées au regard de l'article 12, paragraphe 3. Comme les restrictions
       doivent notamment être compatibles avec les autres droits reconnus dans
       le Pacte, un Etat partie ne peut, en limitant les droits d'un étranger ou en
       l'expulsant vers un pays tiers, empêcher arbitrairement son retour dans son
       propre pays (art. 12, par. 4).

       9. Beaucoup de rapports donnent des renseignements insuffisants au sujet
       de l'article 13. Cet article est applicable à toutes les procédures tendant
       à contraindre un étranger à quitter un pays, que la législation nationale
       qualifie ce départ d'expulsion ou qu'elle emploie un autre terme. Si la
       procédure comporte l'arrestation, les garanties prévues par le Pacte
       en cas de privation de liberté (art. 9 et 10) peuvent aussi être applicables.
       Si l'arrestation a pour objet l'extradition, d'autres dispositions du droit
       national et du droit international peuvent s'appliquer. Normalement,
       un étranger qui est expulsé doit être autorisé à se rendre dans tout pays
       qui accepte de l'accueillir. Les droits spécifiquement prévus par l'article 13
       ne protègent que les étrangers qui se trouvent légalement sur le territoire
       d'un Etat partie. Il s'ensuit que les dispositions du droit national
       concernant les conditions d'entrée et de séjour doivent être prises
       en considération pour déterminer l'étendue de cette protection, et qu'en
       particulier les immigrés clandestins et les étrangers qui ont dépassé la durée
       de séjour prévue par la loi ou par l'autorisation qui leur a été délivrée ne
       sont pas protégés par l'article dont il s'agit. Toutefois, si la légalité de
       l'entrée ou du séjour d'un étranger fait l'objet d'un litige, toute décision
       pouvant entraîner l'expulsion de l'étranger doit être prise dans le respect
       de l'article 13. Il appartient aux autorités compétentes de l'Etat partie
       d'appliquer et d'interpréter le droit national de bonne foi, dans l'exercice
       de leurs pouvoirs, tout en respectant les obligations prévues par le Pacte,
       et notamment le principe de l'égalité devant la loi (art. 26).

       10. L'article 13 ne porte directement que sur la procédure, et non sur les
       motifs de fond de l'expulsion. Cependant, pour autant qu'il n'autorise que
       les mesures exécutées à la suite d'une "décision prise conformément à la loi",
       son objectif évident est d'éviter les expulsions arbitraires. D'autre part,
       il reconnaît à chaque étranger le droit à une décision individuelle;
       il s'ensuit que les lois ou décisions qui prévoiraient des mesures d'expulsion
       collective ou massive ne répondraient pas aux dispositions de l'article 13.
       Le Comité estime que cette interprétation est confirmée par les dispositions
       qui prévoient le droit de faire valoir les raisons qui peuvent militer contre
       une mesure d'expulsion et de soumettre la décision à l'examen de l'autorité
       compétente ou d'une personne désignée par elle, en se faisant représenter
       à cette fin devant cette autorité ou cette personne. L'étranger doit recevoir
       tous les moyens d'exercer son recours contre l'expulsion, de manière à être
       en toutes circonstances à même d'exercer effectivement son droit. 
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       Les principes énoncés par l'article 13 au sujet du recours contre la décision
       d'expulsion ou du droit à un nouvel examen par une autorité compétente ne
       peuvent souffrir d'exception que si "des raisons impérieuses de sécurité
       nationale l'exigent". Aucune discrimination ne peut être opérée entre
       différentes catégories d'étrangers dans l'application de l'article 13.

       OBSERVATION GENERALE 16 Article 17 (trente-deuxième session, 1988)

       1. L'article 17 prévoit le droit de toute personne à être protégée contre
       les immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille,
       son domicile et sa correspondance, ainsi que contre les atteintes illégales
       à son honneur et à sa réputation. De l'avis du Comité, la protection de
       ce droit doit être garantie contre toutes ces immixtions et atteintes,
       qu'elles émanent des pouvoirs publics ou de personnes physiques ou morales.
       Les obligations imposées par cet article exigent de l'Etat l'adoption de
       mesures, d'ordre législatif ou autres, destinées à rendre effective
       l'interdiction de telles immixtions et atteintes à la protection de ce droit.

       2. A cet égard, le Comité tient à faire observer que les rapports des Etats
       parties au Pacte n'accordent pas l'attention nécessaire aux renseignements
       sur la façon dont le respect de ce droit est garanti par les autorités
       législatives, administratives ou judiciaires, et en général par les organes
       compétents institués par l'Etat. En particulier, on n'accorde pas une
       attention suffisante au fait que l'article 17 du Pacte traite de la protection
       contre les immixtions illégales et arbitraires. Cela signifie que c'est
       précisément dans la législation des Etats qu'il faut avant tout prévoir la
       protection du droit énoncé dans cet article. Pour l'instant, les rapports,
       soit ne disent rien d'une telle législation, soit fournissent à ce sujet des
       renseignements insuffisants.

       3. L'adjectif "illégal" signifie qu'aucune immixtion ne peut avoir lieu,
       sauf dans les cas envisagés par la loi. Les immixtions autorisées par les
       Etats ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une loi, qui doit elle-même être
       conforme aux dispositions, aux buts et aux objectifs du Pacte.

       4. L'expression "immixtions arbitraires" se rapporte également à la
       protection du droit prévu à l'article 17. De l'avis du Comité, cette
       expression peut s'étendre aux immixtions prévues par la loi. L'introduction
       de la notion d'arbitraire a pour objet de garantir que même une immixtion
       prévue par la loi soit conforme aux dispositions, aux buts et aux objectifs
       du Pacte et soit, dans tous les cas, raisonnable eu égard aux circonstances
       particulières.

       5. En ce qui concerne le terme "famille", les objectifs du Pacte exigent
       qu'aux fins de l'article 17 ce terme soit interprété au sens large, de manière
       à comprendre toutes les personnes qui composent la famille telle qu'elle est
       perçue dans la société de l'Etat partie concerné. Le terme "home" dans la
       version anglaise, "manzel" dans la version arabe, "zhùzhái" dans la version
       chinoise, "domicilio" dans la version espagnole, "domicile" dans la version
       française et "zhilishche" dans la version russe, doit s'entendre du lieu où
       une personne réside ou exerce sa profession habituelle. A ce propos, le Comité
       invite les Etats à indiquer dans leurs rapports l'acception donnée dans leur
       société aux termes "famille" et "domicile".
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       6. Le Comité estime que doivent figurer dans les rapports des renseignements
       sur les autorités et organes prévus par le système juridique du pays qui ont
       compétence pour autoriser les immixtions admises par la loi. Il est également
       indispensable d'avoir des renseignements sur les autorités qui sont habilitées
       à exercer un contrôle sur de telles immixtions dans le strict respect de
       la loi, et de savoir de quelle façon et auprès de quels organes les personnes
       concernées peuvent se plaindre d'une violation du droit prévu à l'article 17
       du Pacte. Les Etats doivent clairement indiquer dans leurs rapports jusqu'à
       quel point la pratique effective s'accorde au droit. Les rapports des Etats
       parties doivent également contenir des renseignements relatifs aux plaintes
       déposées pour immixtions arbitraires ou illégales et au nombre de décisions
       rendues à cet égard le cas échéant, ainsi qu'aux recours prévus en tels cas.

       7. Etant donné que toutes les personnes vivent en société, la protection de
       la vie privée est nécessairement relative. Toutefois, les autorités publiques
       compétentes ne doivent pouvoir réclamer que celles des informations touchant
       la vie privée de l'individu dont la connaissance est indispensable à la
       société, au sens du Pacte. Par conséquent, le Comité recommande aux Etats
       d'indiquer dans leurs rapports les lois et règlements régissant les immixtions
       dans la vie privée.

       8. Même pour ce qui est des immixtions qui sont conformes au Pacte, une loi
       pertinente doit préciser dans le détail les cas précis dans lesquels elles
       peuvent être autorisées. La décision de procéder à ces immixtions autorisées
       doit être prise par l'autorité désignée par la loi, et cas par cas. Le respect
       de l'article 17 exige que l'intégrité et le caractère confidentiel de
       la correspondance soient garantis en droit et en fait. La correspondance doit
       être remise au destinataire, sans interception, sans être ouverte, et sans
       qu'il en soit pris autrement connaissance. La surveillance, par des moyens
       électroniques ou autres, l'interception des communications téléphoniques,
       télégraphiques ou autres, l'écoute et l'enregistrement des conversations
       devraient être interdits. Les perquisitions domiciliaires doivent être
       limitées à la recherche des éléments de preuve nécessaires, et ne doivent
       pas pouvoir donner lieu à des vexations. En ce qui concerne la fouille des
       personnes et la fouille corporelle, des mesures efficaces doivent assurer
       qu'il y est procédé d'une manière compatible avec la dignité de la personne
       qui en est l'objet. Les personnes soumises à une fouille corporelle par des
       agents de l'Etat ou du personnel médical agissant à la demande de l'Etat ne
       devraient être fouillées que par des personnes du même sexe.

       9. Les Etats parties sont eux-mêmes tenus de s'abstenir d'agisssements
       non conformes à l'article 17 du Pacte, et de créer le cadre législatif
       nécessaire pour empêcher que des personnes physiques ou morales ne s'y livrent.

       10. Le rassemblement et la conservation, par des autorités publiques,
       des particuliers ou des organismes privés, de renseignements concernant la vie
       privée d'individus sur des ordinateurs, dans des banques de données et selon
       d'autres procédés, doivent être réglementés par la loi. L'Etat doit prendre
       des mesures efficaces afin d'assurer que ces renseignements ne tombent pas
       entre les mains de personnes non autorisées par la loi à les recevoir,
       les traiter et les exploiter, et ne soient jamais utilisés à des fins
       incompatibles avec le Pacte. Il serait souhaitable, pour assurer la protection
       la plus efficace de sa vie privée, que chaque individu ait le droit de 
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       déterminer, sous une forme intelligible, si des données personnelles le
       concernant et, dans l'affirmative, lesquelles, sont stockées dans des fichiers
       automatiques de données, et à quelles fins. Chaque individu doit également
       pouvoir déterminer les autorités publiques ou les particuliers ou les
       organismes privés qui ont ou peuvent avoir le contrôle des fichiers le
       concernant. Si ces fichiers contiennent des données personnelles incorrectes
       ou qui ont été recueillies ou traitées en violation des dispositions de
       la loi, chaque individu doit avoir le droit de réclamer leur rectification
       ou leur suppression.

       11. L'article 17 garantit la protection de l'honneur et de la réputation,
       et les Etats sont tenus d'avoir des lois appropriées à cet effet.
       Des dispositions doivent également ête prises pour permettre à chacun de
       se protéger contre toute attaque illégale dont il peut être l'objet et d'avoir
       un moyen de recours contre les responsables. Les Etats parties devraient
       indiquer dans leurs rapports dans quelle mesure l'honneur et la réputation
       des individus sont protégés par la loi, et comment cette protection est
       assurée dans leur système juridique.

       OBSERVATION GENERALE 17 Article 24 (trente-cinquième session, 1989)

       1. L'article 24 du Pacte établit que tous les enfants, sans aucune
       discrimination, ont le droit de recevoir de leur famille, de la société
       et de l'Etat la protection qu'exige leur état de mineur. L'application de
       cette disposition nécessite l'adoption par les Etats de mesures spéciales
       en ce sens, qui s'ajoutent à celles qu'ils sont par ailleurs tenus de prendre
       en vertu de l'article 2 pour que tous les individus puissent exercer les
       droits prévus dans le Pacte. Souvent, dans les rapports qu'ils présentent,
       les Etats semblent sous-estimer cette obligation, et fournissent des
       renseignements insuffisants sur la façon dont s'exerce le droit des enfants
       à une protection spéciale.

       2. Le Comité fait observer à ce sujet que les droits prévus à l'article 24
       ne sont pas les seuls que le Pacte reconnaît aux enfants, qui bénéficient
       aussi, en tant qu'individus, de tous les autres droits civils énoncés dans
       cet instrument. Certaines des dispositions du Pacte, en établissant un droit,
       indiquent expressément aux Etats les mesures qu'ils doivent adopter pour que
       les mineurs soient mieux protégés que les adultes. C'est ainsi qu'en ce qui
       concerne le droit à la vie, la sentence de mort ne peut être prononcée contre
       les mineurs de 18 ans. De même, s'ils sont légalement privés de la liberté,
       les jeunes prévenus doivent être séparés des adultes, et leur cas doit être
       décidé aussi rapidement que possible; les jeunes délinquants condamnés doivent
       être soumis à un régime pénitentiaire où ils sont séparés des adultes et qui
       est approprié à leur âge et à leur statut légal, le but étant de les amener
       à se réformer et de favoriser leur réinsertion sociale. Il est aussi prévu
       qu'un droit garanti par le Pacte peut être restreint lorsqu'il s'agit de
       protéger des enfants, pourvu que cette restriction soit justifiée : ainsi,
       lorsque l'intérêt d'un mineur l'exige, il est permis de faire exception
       à la règle qui commande que tout jugement civil ou pénal soit public.

       3. Dans la plupart des cas, toutefois, les mesures à adopter ne sont pas
       précisées dans le Pacte, et il appartient à chaque Etat de les déterminer,
       en fonction des exigences de la protection des enfants qui se trouvent sur
       son territoire ou relèvent de sa compétence. Le Comité rappelle à cet égard 
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       que ces mesures, bien que destinées en premier lieu à assurer aux enfants
       le plein exercice des droits sur lesquels porte le Pacte, peuvent également
       être d'ordre économique, social ou culturel. Ainsi, par exemple, toutes
       les mesures possibles devraient être prises dans les domaines économique et
       social pour réduire la mortalité infantile, faire disparaître la malnutrition
       chez les enfants et éviter que ceux-ci ne soient victimes d'actes de violence
       ou de traitements cruels et inhumains, ou qu'on ne les exploite en les
       obligeant à exécuter un travail forcé ou à se livrer à la prostitution, ou
       en les utilisant pour le trafic illicite de stupéfiants, ou de toute autre
       façon. Dans le domaine culturel, tout devrait être fait pour favoriser
       l'épanouissement de la personnalité des enfants et leur assurer un degré
       d'instruction qui leur permette d'exercer les droits visés par le Pacte,
       notamment la liberté d'opinion et d'expression. En outre, le Comité attire
       l'attention des Etats parties sur la nécessité d'inclure dans leurs rapports
       des informations sur les mesures adoptées pour assurer qu'aucun enfant ne
       participe directement à un conflit armé.

       4. Tout enfant, en raison de son état de mineur, a droit à des mesures
       spéciales de protection. L'âge auquel l'enfant devient majeur n'est pas
       indiqué par le Pacte, et il revient à chaque Etat partie de le fixer, compte
       tenu des conditions sociales et culturelles. A cet égard, les Etats devraient
       préciser dans leurs rapports l'âge de la majorité civile et l'âge à partir
       duquel un enfant devient pénalement responsable. Les Etats devraient
       également préciser l'âge à partir duquel l'enfant est légalement autorisé
       à travailler, et l'âge à partir duquel l'enfant est assimilé aux adultes
       en matière de droit du travail. En outre, les Etats devraient préciser l'âge
       à partir duquel l'enfant est considéré adulte aux fins de l'application des
       paragraphes 2 et 3 de l'article 10. Toutefois, le Comité observe que l'âge
       de la majorité ne devrait pas être trop bas et que, dans tous les cas, un Etat
       partie ne peut pas se dégager de ses obligations au titre du Pacte concernant
       les personnes de moins de 18 ans, même si elles ont atteint l'âge de
       la majorité selon le droit interne.

       5. Le Pacte stipule que les enfants doivent être protégés contre toute
       discrimination, quelle que soit la raison sur laquelle celle-ci se fonde :
       race, couleur, sexe, langue, religion, origine nationale ou sociale, fortune
       ou naissance. Le Comité observe à cet égard que, tandis que l'obligation de
       non-discrimination à leur égard découle de l'article 2 en ce qui concerne
       l'ensemble des droits prévus par le Pacte, et de l'article 26 en ce qui
       concerne l'égalité devant la loi, la clause de non-discripination que
       renferme l'article 24 porte très précisément sur les mesures de protection
       les concernant spécifiquement, telles qu'elles sont prévues dans cette même
       disposition. Les Etats devraient indiquer dans leurs rapports comment leur
       législation et leur pratique assurent que les mesures de protection tendent
       à abolir toute discrimination dans tous les domaines, y compris en matière
       successorale, et notamment toute discrimination entre les enfants qui sont
       des nationaux de l'Etat et les enfants étrangers, et entre enfants légitimes
       et enfants nés hors mariage.

       6. L'obligation d'assurer aux enfants la protection nécessaire incombe
       à la famille, à la société et à l'Etat. Bien que le Pacte n'indique pas
       comment doit être partagée cette obligation, c'est en premier lieu à la
       famille, interprétée au sens large de manière à comprendre toutes les
       personnes qui s'y rattachent dans la société de l'Etat, et tout 
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       particulièrement aux parents, qu'il incombe de créer des conditions qui
       favorisent l'épanouissement harmonieux de la personnalité de l'enfant et
       le fassent jouir des droits prévus par le Pacte. Toutefois, puisqu'il est
       courant que le père et la mère aient une activité professionnelle hors du
       foyer, les Etats parties devraient préciser dans leurs rapports comment la
       société, ses institutions et l'Etat font face à leurs responsabilités et
       aident la famille à assurer la protection de l'enfant. D'autre part, dans
       le cas où les parents et la famille manquent gravement à leurs devoirs,
       maltraitent l'enfant ou le négligent, l'Etat doit intervenir pour restreindre
       l'autorité parentale, et, lorsque les circonstances l'exigent, l'enfant peut
       être séparé des siens. En cas de dissolution du mariage, des dispositions
       dans lesquelles la considération dominante est l'intérêt de l'enfant doivent
       être prises afin d'assurer à ce dernier la protection nécessaire et de lui
       garantir autant que possible des relations personnelles avec ses deux
       parents. Le Comité pense qu'il serait utile que, dans leurs rapports,
       les Etats fournissent des renseignements sur les mesures spécialement
       adoptées pour protéger les enfants abandonnés ou séparés de leur milieu
       familial et pour leur permettre de se développer dans des conditions analogues
       à celles qu'offre le milieu familial.

       7. Le paragraphe 2 de l'article 24 stipule que tout enfant a le droit
       d'être enregistré immédiatement après sa naissance et de recevoir un nom.
       Selon le Comité, cette disposition doit être interprétée comme étroitement
       liée à celle qui établit que l'enfant a droit à des mesures spéciales de
       protection et qui vise à faire reconnaître sa personnalité juridique.
       Il est particulièrement important de garantir le droit à un nom dans le cas
       des enfants nés hors mariage. L'obligation d'enregistrer les enfants à la
       naissance est conçue principalement pour réduire les risques d'enlèvement,
       de vente ou de traite d'enfants, ou les autres traitements contraires
       aux droits prévus dans le Pacte. Les Etats parties devraient indiquer avec
       précision dans leurs rapports les mesures conçues pour que soient enregistrés
       dès la naissance des enfants nés sur leur territoire.

       8. De même, dans le cadre de la protection à accorder aux enfants,
       il convient d'accorder une attention particulière au droit de tout enfant
       à la nationalité, énoncé au paragraphe 3 de l'article 24. Cette disposition,
       qui a pour but d'éviter qu'un enfant ne soit moins protégé par la société et
       l'Etat s'il est apatride, n'impose pas pour autant aux Etats parties de donner
       en toutes circonstances leur nationalité à tout enfant né sur leur territoire.
       Cependant, les Etats sont tenus d'adopter toutes les mesures appropriées,
       sur le plan interne et en coopération avec les autres Etats, pour que tout
       enfant ait une nationalité dès sa naissance. Ils ne devraient tolérer dans
       la législation interne en matière d'acquisition de la nationalité aucune
       discrimination qui distingue entre enfants légitimes et enfants nés hors
       mariage ou de parents apatrides, ou qui soit motivée par la nationalité des
       parents ou de l'un d'entre eux. Les rapports présentés devraient toujours
       mentionner les mesures adoptées pour assurer aux enfants une nationalité.

       OBSERVATION GENERALE 18 Non-discrimination (trente-septième session, 1989)

       1. La non-discrimination est un principe fondamental et général en matière
       de protection des droits de l'homme, au même titre que l'égalité devant la
       loi et l'égale protection de la loi. Ainsi, conformément au paragraphe 1 de
       l'article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
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       les Etats parties sont tenus de respecter et de garantir à tous les individus
       se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits
       reconnus dans le Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de
       couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute
       autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou
       de toute autre situation. Conformément à l'article 26, toutes les personnes
       sont égales devant la loi et ont droit à une égale protection de la loi, et,
       de plus, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes
       les personnes une protection égale et efficace contre toute discrimination,
       notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion
       politique et de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de
       fortune, de naissance ou de toute autre situation.

       2. En effet, le principe de non-discrimination est si fondamental que,
       conformément à l'article 3, les Etats parties s'engagent à assurer le droit
       égal des hommes et des femmes de jouir de tous les droits énoncés dans le
       Pacte. Même si le paragraphe 1 de l'article 4 autorise les Etats parties en
       cas de danger public exceptionnel à prendre des mesures dérogeant à certaines
       obligations prévues dans le Pacte, ce même paragraphe prévoit, entre autres,
       que ces mesures ne doivent pas entraîner une discrimination fondée uniquement
       sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou l'origine sociale.
       En outre, conformément au paragraphe 2 de l'article 20, les Etats parties ont
       l'obligation d'interdire par la loi tout appel à la haine nationale, raciale
       ou religieuse qui constitue une incitation à la discrimination.

       3. En raison de leur caractère fondamental et général, le principe de
       non-discrimination, tout comme ceux de l'égalité devant la loi et de l'égale
       protection de la loi, sont parfois expressément énoncés dans des articles
       relatifs à des catégories particulières de droits de l'homme. Le paragraphe 1
       de l'article 14 prévoit que tous sont égaux devant les tribunaux et les cours
       de justice, et le paragraphe 3 du même article dispose que toute personne
       accusée d'une infraction pénale a droit, en pleine égalité, au moins aux
       garanties qui sont énumérées aux alinéas a) à g) du paragraphe 3. De même,
       l'article 25 prévoit la participation égale de tous les citoyens aux affaires
       publiques sans aucune des discriminations visées à l'article 2.

       4. Il appartient aux Etats parties de décider quelles mesures sont
       appropriées pour appliquer les dispositions pertinentes. Le Comité souhaite
       toutefois être informé de la nature de ces mesures et de leur conformité avec
       les principes de non-discrimination, d'égalité devant la loi et d'égale
       protection de la loi.

       5. Le Comité appelle l'attention des Etats parties sur le fait que le Pacte
       leur demande parfois expressément de prendre des mesures pour garantir
       l'égalité des droits des personnes en cause. Par exemple, il est stipulé
       au paragraphe 4 de l'article 23 que les Etats parties prendront les mesures
       appropriées pour assurer l'égalité de droits et de responsabilités des
       époux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.
       Ces mesures peuvent être d'ordre législatif, administratif ou autre, mais
       les Etats parties ont l'obligation positive de faire en sorte que les époux
       jouissent de l'égalité des droits conformément au Pacte. En ce qui concerne
       les enfants, l'article 24 stipule que tout enfant, sans discrimination aucune 
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       fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'origine
       nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, a droit, de la part de la
       famille, de la société et de l'Etat, aux mesures de protection qu'exige sa
       condition de mineur.

       6. Le Comité note que le Pacte ne contient pas de définition du terme
       "discrimination", et qu'il n'y est pas indiqué non plus ce qui constitue la
       discrimination. Toutefois, l'article premier de la Convention internationale
       sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale dispose que
       l'expression "discrimination raciale" vise toute distinction, exclusion,
       restriction ou préférence fondée sur la race, la couleur, l'ascendance ou
       l'origine nationale ou ethnique, qui a pour but ou pour effet de détruire
       ou de compromettre la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice, dans des
       conditions d'égalité, des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans
       les domaines politique, économique, social et culturel ou dans tout autre
       domaine de la vie publique. De même, l'article premier de la Convention sur
       l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes
       dispose que l'expression "discrimination à l'égard des femmes" vise toute
       distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet
       ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance
       ou l'exercice par les femmes, quel que soit leur état matrimonial, sur la base
       de l'égalité de l'homme et de la femme, des droits de l'homme et des libertés
       fondamentales dans les domaines politique, économique, social, culturel et
       civil ou dans tout autre domaine.

       7. Ces instruments ne concernent, bien sûr, que certains cas de
       discrimination fondés sur des motifs précis, mais le Comité considère que le
       terme "discrimination", tel qu'il est utilisé dans le Pacte, doit être compris
       comme s'entendant de toute distinction, exclusion, restriction ou préférence
       fondée notamment sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion,
       les opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale, la fortune,
       la naissance ou toute autre situation, et ayant pour effet ou pour but de
       compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice
       par tous, dans des conditions d'égalité, de l'ensemble des droits de l'homme
       et des libertés fondamentales.

       8. Cependant, la jouissance des droits et des libertés dans des conditions
       d'égalité n'implique pas dans tous les cas un traitement identique. A cet
       égard, les dispositions du Pacte sont explicites. Par exemple, aux termes du
       paragraphe 5 de l'article 6, la peine de mort ne peut pas être imposée à des
       personnes âgées de moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes
       enceintes. De même, conformément au paragraphe 3 de l'article 10, les jeunes
       délinquants doivent être séparés des adultes. En outre, l'article 25 garantit
       certains droits politiques, en prévoyant une différenciation fondée sur la
       citoyenneté et l'âge.

       9. Les rapports de nombreux Etats parties contiennent des renseignements sur
       les mesures législatives et administratives et sur les décisions judiciaires
       relatives à la discrimination en droit, mais manquent très souvent de
       renseignements sur la discrimination dans les faits. Lorsqu'ils font rapport
       sur les articles 2, paragraphe 1, 3 et 26 du Pacte, les Etats parties citent
       généralement les dispositions de leur Constitution ou de leur législation sur
       l'égalité des chances à propos de l'égalité des personnes. Ces renseignements 
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       sont évidemment utiles, mais le Comité souhaiterait savoir s'il se pose encore
       des problèmes liés à une discrimination de fait, de la part, soit des pouvoirs
       publics ou de la communauté, soit des particuliers ou des organismes privés.
       Le Comité voudrait être informé des dispositions législatives et des mesures
       administratives qui visent à réduire ou à éliminer cette discrimination.

       10. Le Comité fait également observer que l'application du principe d'égalité
       suppose parfois de la part des Etats parties l'adoption de mesures en faveur
       de groupes désavantagés, visant à atténuer ou à supprimer les conditions qui
       font naître ou contribuent à perpétuer la discrimination interdite par le
       Pacte. Par exemple, dans les Etats où la situation générale de certains
       groupes de population empêche ou compromet leur jouissance des droits de
       l'homme, l'Etat doit prendre des mesures spéciales pour corriger cette
       situation. Ces mesures peuvent consister à accorder temporairement un
       traitement préférentiel dans des domaines spécifiques aux groupes en question
       par rapport au reste de la population. Cependant, tant que ces mesures sont
       nécessaires pour remédier à une discrimination de fait, il s'agit d'une
       différenciation légitime au regard du Pacte.

       11. Le paragraphe 1 de l'article 2 et l'article 26 contiennent l'un et
       l'autre une énumération des motifs de discrimination, tels que la race, la
       couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou autres,
       l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre
       situation. Le Comité a constaté que les motifs de discrimination faisant
       l'objet d'une interdiction dans le Pacte, tels qu'ils figurent au paragraphe 1
       de l'article 2, ne sont pas tous mentionnés dans certaines constitutions et
       législations. Il souhaiterait donc que les Etats parties lui fassent savoir
       comment il convient d'interpréter de telles omissions.

       12. Alors qu'aux termes de l'article 2, les droits qui doivent être protégés
       contre la discrimination sont limités aux droits énoncés dans le Pacte,
       l'article 26 ne précise pas une telle limite. Cet article consacre en effet
       le principe de l'égalité devant la loi et de l'égale protection de la loi,
       et stipule que la loi doit garantir à toutes les personnes une protection
       égale et efficace contre la discrimination pour chacun des motifs énumérés.
       De l'avis du Comité, l'article 26 ne reprend pas simplement la garantie
       déjà énoncée à l'article 2, mais prévoit par lui-même un droit autonome.
       Il interdit toute discrimination en droit ou en fait dans tout domaine
       réglementé et protégé par les pouvoirs publics. L'article 26 est par
       conséquent lié aux obligations qui sont imposées aux Etats parties en ce qui
       concerne leur législation et l'application de celle-ci. Ainsi, lorsqu'un Etat
       partie adopte un texte législatif, il doit, conformément à l'article 26, faire
       en sorte que son contenu ne soit pas discriminatoire. En d'autres termes,
       l'application du principe de non-discrimination énoncé à l'article 26 n'est
       pas limitée aux droits stipulés dans le Pacte.

       13. Enfin, le Comité fait observer que toute différenciation ne constitue
       pas une discrimination, si elle est fondée sur des critères raisonnables et
       objectifs et si le but visé est légitime au regard du Pacte.
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       OBSERVATION GENERALE 19 Article 23 (trente-neuvième session, l990)

       1. L'article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et
       politiques reconnaît que la famille est l'élément naturel et fondamental de la
       société et a droit à la protection de la société et de l'Etat. La protection
       de la famille et de ses membres est également garantie, directement ou
       indirectement, par d'autres dispositions du Pacte. Ainsi, l'article 17 stipule
       l'interdiction d'immixtions arbitraires ou illégales dans la famille. De plus,
       l'article 24 du Pacte porte expressément sur la protection des droits de
       l'enfant en tant que tel ou en tant que membre d'une famille. Dans leurs
       rapports, les Etats parties ne donnent souvent pas assez d'informations sur la
       manière dont l'Etat et la société mettent en oeuvre leur obligation de fournir
       une protection à la famille et aux personnes qui la composent.

       2. Le Comité observe que la notion de famille peut différer à certains
       égards d'un Etat à l'autre, et même d'une région à l'autre à l'intérieur
       d'un même Etat, de sorte qu'il n'est pas possible d'en donner une définition
       uniforme. Toutefois, le Comité souligne que, lorsque la législation et
       la pratique d'un Etat considèrent un groupe de personnes comme une famille,
       celle-ci doit y faire l'objet de la protection visée à l'article 23.
       Par conséquent, les Etats parties devraient exposer dans leurs rapports
       l'interprétation ou la définition qui sont données de la notion et de
       l'étendue de famille dans leur société et leur système juridique. L'existence
       dans un Etat d'une pluralité de notions de famille, famille "nucléaire" et
       famille "élargie", devrait être indiquée, avec l'explication du degré de
       protection de l'une et de l'autre. Etant donné qu'il existe divers types
       de famille, les couples non mariés et leurs enfants ou les parents seuls et
       leurs enfants, par exemple, les Etats parties devraient également indiquer si
       et dans quelle mesure la législation et les pratiques nationales reconnaissent
       et protègent ces types de famille et leurs membres.

       3. La mise en oeuvre de la protection visée à l'article 23 du Pacte demande,
       de la part des Etats parties, l'adoption de mesures diverses, notamment
       d'ordre législatif ou administratif. Les Etats parties devraient fournir des
       informations détaillées quant à la nature de ces mesures et aux moyens
       employés pour en assurer l'application effective. Par ailleurs, puisque
       le Pacte reconnaît aussi à la famille le droit d'être protégée par la société,
       les Etats parties devraient indiquer, dans leurs rapports, comment l'Etat et
       d'autres institutions sociales accordent la protection nécessaire à la
       famille, si et dans quelle mesure l'Etat encourage l'activité desdites
       institutions par des moyens financiers ou autres, et comment il veille à ce
       que ladite activité soit compatible avec le Pacte.

       4. Le paragraphe 2 de l'article 23 du Pacte réaffirme que le droit de se
       marier et de fonder une famille est reconnu à l'homme et à la femme à partir
       de l'âge nubile. Le paragraphe 3 du même article énonce que nul mariage ne
       peut être conclu sans le libre et plein consentement des futurs époux.
       Les Etats parties devraient indiquer dans leurs rapports s'il existe des
       restrictions ou obstacles à l'exercice du droit de contracter mariage qui
       procèdent de facteurs spéciaux tels que le degré de parenté ou l'incapacité
       mentale. Le Pacte ne fixe expressément l'âge nubile ni pour l'homme, ni pour
       la femme; cet âge devrait être fixé en fonction de la capacité des futurs
       époux de donner leur libre et plein consentement personnel dans les formes 
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       et les conditions prescrites par la loi. A cet égard, le Comité tient à
       rappeler que ces dispositions légales doivent être compatibles avec le plein
       exercice des autres droits garantis par le Pacte; ainsi, par exemple, le droit
       à la liberté de pensée, de conscience et de religion implique que la
       législation de chaque Etat prévoie la possibilité à la fois du mariage civil
       et du mariage religieux. De l'avis du Comité, toutefois, le fait qu'un Etat
       exige qu'un mariage célébré conformément à des rites religieux soit également
       célébré ou prononcé ou enregistré par des autorités civiles n'est pas
       incompatible avec le Pacte. Les Etats sont également priés d'inclure des
       informations à ce sujet dans leurs rapports.

       5. Le droit de fonder une famille implique, en principe, la possibilité de
       procréer et de vivre ensemble. Les politiques de planification de la famille,
       lorsque les Etats en adoptent, doivent être compatibles avec les dispositions
       du Pacte et n'être, en particulier, ni discriminatoires ni contraignantes.
       De même, la possibilité de vivre ensemble implique l'adoption de mesures
       appropriées, tant sur le plan interne que, le cas échéant, en coopération avec
       d'autres Etats, pour assurer l'unité ou la réunification des familles,
       notamment lorsque la séparation de leurs membres tient à des raisons
       politiques, économiques, ou du même ordre. 

       6. Le paragraphe 4 de l'article 23 du Pacte dispose que les Etats parties
       prendront les mesures appropriées pour assurer l'égalité de droits et de
       responsabilités des époux au regard du mariage, durant le mariage et lors de
       sa dissolution.

            En ce qui concerne l'égalité au regard du mariage, le Comité tient
       à noter en particulier que l'acquisition ou la perte de la nationalité pour
       cause de mariage ne doit donner lieu à aucune discrimination fondée sur le
       sexe. De même, le droit pour chaque conjoint de continuer d'utiliser son nom
       de famille d'origine, ou de participer sur un pied d'égalité au choix d'un
       nouveau nom de famille devrait être sauvegardé. 

            Durant le mariage, les conjoints devraient avoir des droits et
       responsabilités égaux au sein de la famille. Cette égalité s'étend à toutes
       les questions qui découlent de leur lien, telles que le choix de la résidence,
       la gestion des affaires du ménage, l'éducation des enfants et l'administration
       des biens. Cette égalité continue d'être applicable aux dispositions
       concernant la séparation de corps ou la dissolution du mariage. 

            Ainsi, tout traitement discriminatoire en ce qui concerne les motifs et
       les procédures de séparation ou de divorce, la garde des enfants, la pension
       alimentaire en faveur des enfants ou du conjoint, le droit de visite, ou la
       perte ou le recouvrement de l'autorité parentale doit être interdit, compte
       tenu de l'intérêt dominant des enfants à cet égard. Les Etats parties
       devraient, en particulier, inclure dans leurs rapports des informations sur
       les dispositions qu'ils ont prises pour assurer aux enfants la protection
       nécessaire lors de la dissolution du mariage ou lors de la séparation
       des époux. 

       OBSERVATION GENERALE 20 Article 7 (quarante-quatrième session, 1992)

       1. La présente observation générale remplace l'observation générale 7
       (seizième session, 1982), dont elle reflète et développe la teneur.
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       2. L'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et
       politiques a pour but de protéger la dignité et l'intégrité physique et
       mentale de l'individu. L'Etat partie a le devoir d'assurer à toute personne,
       par des mesures législatives ou autres, une protection contre les actes
       prohibés par l'article 7, que ceux-ci soient le fait de personnes agissant
       dans le cadre de leurs fonctions officielles, en dehors de celles-ci ou à
       titre privé. L'interdiction faite à l'article 7 est complétée par les
       dispositions positives du paragraphe 1 de l'article 10 du Pacte, qui stipule
       que "toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec le
       respect de la dignité inhérente à la personne humaine".

       3. Le texte de l'article 7 ne souffre aucune limitation. Le Comité
       réaffirme aussi que, même dans le cas d'un danger public exceptionnel tel
       qu'envisagé à l'article 4 du Pacte, aucune dérogation aux dispositions de
       l'article 7 n'est autorisée et ses dispositions doivent rester en vigueur. Le
       Comité fait observer également qu'aucune raison, y compris l'ordre d'un
       supérieur hiérarchique ou d'une autorité publique, ne saurait être invoquée en
       tant que justification ou circonstance atténuante pour excuser une violation
       de l'article 7.

       4. Le Pacte ne donne pas de définition des termes employés à l'article 7, et
       le Comité n'estime pas non plus nécessaire d'établir une liste des actes
       interdits ni de fixer des distinctions très nettes entre les différentes
       formes de peines ou traitements interdits; ces distinctions dépendent de la
       nature, du but et de la gravité du traitement infligé.

       5. L'interdiction énoncée à l'article 7 concerne non seulement des actes qui
       provoquent chez la victime une douleur physique, mais aussi des actes qui
       infligent une souffrance mentale. En outre, de l'avis du Comité,
       l'interdiction doit s'étendre aux peines corporelles, y compris les châtiments
       excessifs infligés à titre de sanction pénale ou de mesure éducative ou
       disciplinaire. A cet égard, il convient de souligner que l'article 7 protège
       notamment les enfants, les élèves des établissements d'enseignement et les
       patients des institutions médicales.

       6. Le Comité note que l'emprisonnement cellulaire prolongé d'une personne
       détenue ou incarcérée peut être assimilé aux actes prohibés par l'article 7.
       Comme le Comité l'a noté dans son observation générale No 6 (16), l'abolition
       de la peine capitale est évoquée d'une manière générale à l'article 6 du Pacte
       en des termes qui suggèrent sans ambiguïté que l'abolition est souhaitable.
       En outre, lorsque la peine de mort est appliquée par un Etat partie pour les
       crimes les plus graves, elle doit non seulement être strictement limitée
       conformément à l'article 6, mais aussi être exécutée de manière à causer le
       moins de souffrances possible, physiques ou mentales.

       7. L'article 7 interdit expressément les expériences médicales ou
       scientifiques réalisées sans le libre consentement de la personne concernée.
       Le Comité note qu'en général, les rapports des Etats parties fournissent peu
       de précisions sur ce point. Il conviendrait d'accorder plus d'attention à la
       nécessité et aux moyens d'assurer le respect de cette disposition. Le Comité
       observe également qu'une protection spéciale contre de telles expériences est
       nécessaire dans le cas des personnes qui sont dans l'incapacité de donner
       valablement leur consentement, en particulier celles qui sont soumises à 
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       une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement. Ces personnes ne
       doivent pas faire l'objet d'expériences médicales ou scientifiques de nature à
       nuire à leur santé.

       8. Le Comité note qu'il ne suffit pas, pour respecter l'article 7,
       d'interdire ces peines ou traitements, ni de déclarer que leur application
       constitue un délit. Les Etats parties doivent faire connaître au Comité les
       mesures législatives, administratives, judiciaires et autres qu'ils prennent
       pour prévenir et réprimer les actes de torture ainsi que les traitements
       cruels, inhumains ou dégradants dans tout territoire placé sous leur
       juridiction.

       9. De l'avis du Comité, les Etats parties ne doivent pas exposer des
       individus à un risque de torture ou de peines ou traitements cruels, inhumains
       ou dégradants en les renvoyant dans un autre pays en vertu d'une mesure
       d'extradition, d'expulsion ou de refoulement. Les Etats parties devraient
       indiquer dans leurs rapports les mesures qu'ils ont adoptées à cette fin.

       10. Le Comité devrait être informé des moyens par lesquels les Etats parties
       diffusent dans l'ensemble de la population les informations pertinentes
       concernant l'interdiction de la torture et des traitements prohibés par
       l'article 7. Le personnel responsable de l'application des lois, le personnel
       médical ainsi que les agents de la force publique et toutes les personnes
       intervenant dans la garde ou le traitement de tout individu arrêté, détenu ou
       emprisonné de quelque façon que ce soit doivent recevoir un enseignement et
       une formation approprié. Les Etats parties devraient informer le Comité de
       l'enseignement et de la formation dispensés et lui expliquer de quelle manière
       l'interdiction énoncée à l'article 7 fait partie intégrante des règles et
       normes déontologiques auxquelles ces personnes doivent se conformer.

       11. Outre la description des dispositions assurant la protection générale due
       à toute personne contre les actes prohibés par l'article 7, l'Etat partie doit
       fournir des indications détaillées sur les mesures qui visent spécialement à
       protéger les personnes particulièrement vulnérables. Il convient de noter que
       la surveillance systématique des règles, instructions, méthodes et pratiques
       en matière d'interrogatoire ainsi que des dispositions concernant la garde et
       le traitement des personnes arrêtées, détenues ou emprisonnées de quelque
       facon que ce soit constitue un moyen efficace d'éviter les cas de torture et
       de mauvais traitements. Pour garantir effectivement la protection des
       personnes détenues, il faut faire en sorte que les prisonniers soient détenus
       dans des lieux de détention officiellement reconnus comme tels et que leur nom
       et le lieu de leur détention ainsi que le nom des personnes responsables de
       leur détention figurent dans un registre aisément accessible aux intéressés,
       notamment aux membres de la famille et aux amis. De même, la date et le lieu
       des interrogatoires, ainsi que les noms de toutes les personnes y assistant
       doivent être inscrits sur un registre et ces renseignements doivent également
       être disponibles aux fins de la procédure judiciaire ou administrative. Des
       dispositions interdisant la détention au secret doivent également être
       prises. A cet égard, les Etats parties devraient veiller à ce que tous les
       lieux de détention soient exempts de tout matériel susceptible d'être utilisé
       pour infliger des tortures ou mauvais traitements. La protection du détenu
       exige en outre qu'il ait rapidement et régulièrement accès à des médecins et
       des avocats et, sous surveillance appropriée lorsque l'enquête l'exige, aux
       membres de sa famille.
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       12. Il importe, pour dissuader de commettre des violations de l'article 7,
       que la loi interdise d'utiliser ou déclare irrecevables dans une procédure
       judiciaire des déclarations et aveux obtenus par la torture ou tout autre
       traitement interdit.

       13. Les Etats parties devraient indiquer, lorsqu'ils présentent leurs
       rapports, les dispositions de leur droit pénal qui répriment la torture et les
       peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, en précisant les
       sanctions applicables à de tels actes, qu'ils soient commis par des agents
       publics ou d'autres personnes agissant comme tels ou par des particuliers.
       Ceux qui violent l'article 7, que ce soit en encourageant, en ordonnant, en
       tolérant ou en perpétrant des actes prohibés, doivent être tenus pour
       responsables. En conséquence, ceux qui ont refusé d'obéir aux ordres ne
       doivent pas être punis ou soumis à un traitement préjudiciable.

       14. L'article 7 devrait être lu conjointement avec le paragraphe 3 de
       l'article 2 du Pacte. Dans leurs rapports, les Etats parties devraient
       indiquer comment leur système juridique garantit efficacement qu'il soit mis
       fin immédiatement à tous les actes prohibés par l'article 7, ainsi que les
       réparations appropriées. Le droit de porter plainte contre des actes prohibés
       par l'article 7 doit être reconnu dans le droit interne. Les plaintes doivent
       faire l'objet d'enquêtes rapides et impartiales des autorités compétentes pour
       rendre les recours efficaces. Les rapports des Etats parties devraient
       fournir des renseignements précis sur les voies de recours disponibles pour
       les victimes de mauvais traitements, les procédures à suivre par les
       plaignants ainsi que des données statistiques sur le nombre de plaintes et le
       sort qui leur a été réservé.

       15. Le Comité a noté que certains Etats avaient octroyé l'amnistie pour des
       actes de torture. L'amnistie est généralement incompatible avec le devoir
       qu'ont les Etats d'enquêter sur de tels actes; de garantir la protection
       contre de tels actes dans leur juridiction; et de veiller à ce qu'ils ne se
       reproduisent pas à l'avenir. Les Etats ne peuvent priver les particuliers du
       droit à un recours utile, y compris le droit à une indemnisation et à la
       réadaptation la plus complète possible.

       OBSERVATION GENERALE 21 Article 10 (quarante-quatrième session, 1992)

       1. L'observation générale ci-après remplace l'observation générale 9
       (seizième session, 1982), qu'elle reprend et développe.

       2. Le paragraphe 1 de l'article 10 du Pacte international relatif aux droits
       civils et politiques s'applique à toute personne privée de sa liberté en vertu
       des lois et de l'autorité de l'Etat et qui est détenue dans une prison, un
       hôpital - un hôpital psychiatrique en particulier -, un camp de détention, un
       centre de redressement ou un autre lieu. Les Etats parties devraient veiller
       à ce que le principe énoncé dans cette disposition soit respecté dans toutes
       les institutions et tous les établissements placés sous leur juridiction et où
       des personnes sont retenues.

       3. Le paragraphe 1 de l'article 10 impose aux Etats parties une obligation
       positive en faveur des personnes particulièrement vulnérables du fait qu'elles
       sont privées de liberté et complète l'interdiction de la torture et des autres 
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       peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants prévue à l'article 7 du
       Pacte. Ainsi, les personnes privées de leur liberté non seulement ne peuvent
       être soumises à un traitement contraire à l'article 7, notamment à des
       expériences médicales ou scientifiques, mais encore ne doivent pas subir de
       privation ou de contrainte autre que celles qui sont inhérentes à la privation
       de liberté; le respect de leur dignité doit être garanti à ces personnes de la
       même manière qu'aux personnes libres. Les personnes privées de leur liberté
       jouissent de tous les droits énoncés dans le Pacte, sous réserve des
       restrictions inhérentes à un milieu fermé.

       4. Traiter toute personne privée de liberté avec humanité et en respectant
       sa dignité est une règle fondamentale d'application universelle, application
       qui, dès lors, ne saurait dépendre des ressources matérielles disponibles dans
       l'Etat partie. Cette règle doit impérativement être appliquée sans
       distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de
       religion, d'opinions politiques ou autres, d'origine nationale ou sociale, de
       fortune, de naissance ou de toute autre situation.

       5. Les Etats parties sont invités à indiquer dans leurs rapports dans quelle
       mesure ils se conforment aux normes des Nations Unies applicables au
       traitement des détenus : l'Ensemble de règles minima pour le traitement des
       détenus (1957), l'Ensemble de principes pour la protection des personnes
       soumises à une forme quelconque d'emprisonnement (1988), le Code de conduite
       pour les responsables de l'application des lois (1978) et les Principes
       d'éthique médicale applicables au rôle du personnel de santé, en particulier
       des médecins, dans la protection des prisonniers et des détenus contre la
       torture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains ou
       dégradants (1982).

       6. Le Comité rappelle que les rapports doivent comporter des informations
       détaillées sur les dispositions législatives et administratives nationales qui
       ont des incidences sur le droit prévu au paragraphe 1 de l'article 10. Il
       estime également nécessaire qu'y soient précisées les mesures concrètes prises
       par les autorités compétentes pour contrôler l'application effective des
       règles relatives au traitement des personnes privées de leur liberté. Les
       Etats parties devraient aussi renseigner dans leurs rapports sur les
       structures de supervision des établissements pénitentiaires, de même que sur
       les mesures précises prises pour empêcher la torture et les traitements
       cruels, inhumains ou dégradants et pour assurer l'impartialité de la
       supervision.

       7. Le Comité rappelle en outre que les rapports devraient indiquer si les
       diverses dispositions applicables font partie intégrante de l'enseignement et
       de la formation qui sont dispensés aux personnels ayant autorité sur des
       personnes privées de leur liberté et si ces personnels respectent strictement
       ces dispositions dans l'accomplissement de leurs devoirs. De même, il
       conviendrait de préciser si les personnes arrêtées ou détenues peuvent
       s'informer de ces dispositions et disposent des recours utiles leur permettant
       d'obtenir que ces règles soient respectées, de se plaindre lorsqu'il n'est pas
       tenu compte de celles-ci et d'obtenir juste réparation en cas de violation.
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       8. Le Comité rappelle que le principe énoncé au paragraphe 1 de l'article 10
       constitue le fondement des obligations plus précises que les paragraphes 2
       et 3 du même article 10 imposent aux Etats parties en matière de justice
       pénale.

       9. Le paragraphe 2 de l'article 10 prévoit en son alinéa a) que les prévenus
       doivent, sauf circonstances exceptionnelles, être séparés des condamnés.
       Cette séparation est nécessaire pour faire ressortir qu'un prévenu n'est pas
       une personne condamnée et qu'il a le droit d'être présumé innocent, comme le
       dispose le paragraphe 2 de l'article 14. Les rapports des Etats parties
       devraient indiquer comment est assurée la séparation entre les prévenus et les
       condamnés et préciser en quoi le régime des prévenus diffère de celui des
       condamnés.

       10. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 10, relatif aux condamnés
       le Comité souhaite recevoir des informations détaillées sur le système
       pénitentiaire des Etats parties. Aucun système pénitentiaire ne saurait être
       uniquement distributif; il devrait essentiellement viser le redressement et la
       réadaptation sociale du prisonnier. Ceux-ci sont invités à préciser s'ils
       disposent d'un système d'assistance postpénitentiaire et à donner des
       renseignements sur son efficacité.

       11. Dans un certain nombre de cas, les renseignements fournis par l'Etat
       partie ne comportent de référence précise ni aux dispositions législatives ou
       administratives ni aux mesures pratiques qui visent à assurer la rééducation
       du condamné. Le Comité souhaite être précisément informé des mesures prises
       pour assurer l'instruction, l'éducation et la rééducation, l'orientation et la
       formation professionnelle, ainsi que des programmes de travail destinés aux
       détenus à l'intérieur de l'établissement pénitentiaire et à l'extérieur.

       12. Pour pouvoir apprécier si le principe énoncé au paragraphe 3 de
       l'article 10 est pleinement respecté, le Comité souhaite en outre connaître
       les mesures spécifiques appliquées durant la détention, par exemple
       l'individualisation et la classification des condamnés, le régime
       disciplinaire, l'isolement cellulaire et la détention sous le régime de haute
       sécurité ainsi que les conditions dans lesquelles sont assurés les contacts du
       condamné avec le monde extérieur (famille, avocat, services sociaux et
       médicaux, organisations non gouvernementales).

       13. Le Comité a par ailleurs constaté dans les rapports de certains Etats
       parties des lacunes en ce qui concerne le régime applicable aux mineurs
       prévenus ou délinquants. L'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 10 dispose
       que les jeunes prévenus doivent être séparés des adultes, mais il ressort des
       renseignements présentés dans les rapports que certains Etats parties
       n'accordent pas toute l'attention nécessaire au fait qu'il s'agit là d'une
       disposition impérative du Pacte. En outre, le texte ajoute que les affaires
       mettant en cause des mineurs doivent être examinées aussi rapidement que
       possible. Les rapports devraient préciser les mesures prises par les Etats
       parties pour donner effet à cette disposition. Enfin, selon le paragraphe 3
       de l'article 10, les jeunes délinquants doivent être séparés des adultes et 
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       soumis à un régime de détention approprié à leur âge et à leur statut légal,
       par exemple des horaires de travail réduits et la possibilité de recevoir la
       visite de membres de leur famille, afin de favoriser leur amendement et leur
       rééducation. Le Pacte n'indique pas quel doit être l'âge de la responsabilité
       pénale. Il appartient donc à chaque Etat partie de déterminer cet âge compte
       tenu du contexte social et culturel et des autres conditions, mais, selon le
       Comité, le paragraphe 5 de l'article 6 implique que toute personne âgée de
       moins de 18 ans devrait être traitée comme un mineur, du moins pour ce qui est
       des questions relatives à la justice pénale. Les Etats parties devraient
       fournir des renseignements sur le groupe d'âge auquel les personnes doivent
       appartenir pour être traitées comme des mineurs, et sont invitées à indiquer
       s'ils appliquent l'Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant
       l'administration de la justice pour mineurs, dites Règles de Beijing (1987).
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                                             II

                                   OBSERVATIONS GENERALES

                       adoptées par le Comité des droits économiques,
sociaux et culturels */

       Introduction : but des observations générales **/

       1. A sa deuxième session, en 1988, le Comité a décidé (E/1988/14, par. 366
       et 367), conformément à l'invitation que le Conseil économique et social lui
       avait adressée (résolution 1987/5) et que l'Assemblée générale avait fait
       sienne (résolution 42/102), d'entreprendre à partir de sa troisième session
       l'élaboration d'observations générales se rapportant à divers articles et
       dispositions du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
       culturels, en vue d'aider les Etats parties à s'acquitter de leurs obligations
       en matière de présentation de rapports.

       2. A la fin de sa troisième session, le Comité et le groupe de travail de
       session d'experts gouvernementaux qui avait été créé avant lui ont examiné
       138 rapports initiaux et 44 deuxièmes rapports périodiques couvrant les droits
       visés aux articles 6 à 9, 10 à 12 et 13 à 15 du Pacte. L'expérience intéresse
       de nombreux Etats parties au Pacte, lesquels sont actuellement au nombre de 92
       et représentent toutes les régions du monde ainsi que des systèmes
       socio-économiques, culturels, politiques et juridiques différents.
       Les rapports présentés jusqu'à présent illustrent un grand nombre des
       problèmes que risque de poser l'application du Pacte, bien qu'ils ne
       permettent pas encore de se faire une idée d'ensemble de la situation globale
       en ce qui concerne la jouissance des droits économiques, sociaux et
       culturels. Dans l'introduction de l'annexe III (observations générales) de
       son rapport de 1989 au Conseil économique et social (E/1989/22), le Comité
       explique le but des observations générales comme suit :

       3. "Par ses observations générales, le Comité s'efforce de faire bénéficier
       tous les Etats parties de l'expérience acquise dans le cadre de l'examen des
       rapports présentés, pour les aider et les encourager à continuer d'appliquer
       le Pacte, pour appeler leur attention sur les insuffisances que font
       apparaître un grand nombre de rapports, pour proposer des améliorations dans
       la méthode de présentation des rapports et pour stimuler les activités des
       Etats parties, des organisations internationales et des institutions
       spécialisées intéressées qui ont pour objet de favoriser la réalisation
       progressive et effective des droits reconnus dans le Pacte. Chaque fois que
       nécessaire, le Comité pourra, à la lumière de l'expérience des Etats parties
       et des conclusions qu'il en tire, réexaminer ses observations générales et les
       mettre à jour".

                   

            */ Voir liste récapitulative à l'annexe II.

           **/ Figurant dans le document E/1989/22.
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       OBSERVATION GENERALE 1 (troisième session, 1989)

       Rapports des Etats parties

       1. Les obligations en matière de présentation de rapports qui sont prévues
       dans la quatrième partie du Pacte ont d'abord pour but d'aider chaque Etat
       partie à s'acquitter des obligations de fond que lui donne cet instrument et,
       ensuite, de fournir au Conseil, assisté du Comité, une base lui permettant de
       s'acquitter de ses responsabilités dans les deux domaines suivants : contrôler
       la façon dont les Etats parties donnent suite à ces obligations et faciliter
       la réalisation des droits économiques, sociaux et culturels, conformément aux
       dispositions du Pacte. De l'avis du Comité, il serait erroné de ne voir dans
       les rapports des Etats parties qu'une simple procédure, qui n'aurait pour but
       que de satisfaire l'obligation formelle de chaque Etat partie de faire rapport
       à l'organe international compétent. Au contraire, compte tenu de la lettre et
       de l'esprit du Pacte, l'établissement et la présentation des rapports des
       Etats peuvent - et doivent - répondre à plusieurs objectifs.

       2. Le premier objectif - d'une importance particulière dans le cas du
       rapport initial, qui doit être présenté dans un délai de deux ans à partir de
       l'entrée en vigueur du Pacte pour l'Etat partie intéressé - est de faire en
       sorte que chaque Etat partie procède à une étude d'ensemble de ses lois,
       règlements, procédures et pratiques en vue de les rendre aussi conformes que
       possible avec le Pacte. Cette étude peut se faire par exemple avec la
       collaboration de chacun des ministères ou autres autorités chargées de définir
       les orientations nationales et de mettre celles-ci en oeuvre dans
       les différents domaines visés par le Pacte.

       3. Le deuxième objectif est de veiller à ce que chaque Etat partie apprécie
       de façon régulière la réalité de la situation en ce qui concerne chacun des
       droits en question, et puisse ainsi déterminer dans quelle mesure ces divers
       droits peuvent - ou ne peuvent pas - être exercés par tous les individus
       vivant sur son territoire ou relevant de son autorité. L'expérience acquise
       à ce jour par le Comité démontre que des statistiques ou des évaluations
       d'ensemble ne sauraient suffire à atteindre cet objectif, et qu'il importe que
       chaque Etat partie accorde une attention particulière aux régions ou secteurs
       défavorisés et aux groupes ou sous-groupes de population qui paraissent être
       particulièrement vulnérables ou désavantagés. Le premier pas vers la
       concrétisation des droits économiques, sociaux et culturels consiste donc
       à prendre conscience de la situation réelle et à porter un diagnostic sur
       cette situation. Le Comité n'ignore pas que la collecte et l'étude de
       l'information nécessaire à cette fin constituent une opération qui peut être
       gourmande en temps et en ressources, ni qu'il se peut que les Etats parties
       aient besoin, pour s'acquitter de leurs obligations, de l'assistance et de
       la coopération internationales qui sont prévues au paragraphe 1 de l'article 2
       et aux articles 22 et 23 du Pacte. Dans un tel cas, si un Etat partie conclut
       qu'il n'a pas les moyens de procéder à cette opération, qui fait partie
       intégrante de tout effort sur la voie des buts reconnus de politique générale
       et qui est indispensable à l'application effective du Pacte, il pourra
       l'indiquer dans son rapport au Comité, en précisant la nature et l'importance
       de l'assistance internationale qui lui serait nécessaire.
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       4. Ce qui précède doit permettre de dresser un tableau détaillé de la
       situation réelle, qui servira à son tour de base à l'élaboration de politiques
       formulées et ciblées avec précision, avec définition de priorités
       correspondant aux dispositions du Pacte. Le troisième objectif des rapports
       des Etats parties est donc de permettre aux gouvernements de ces pays de
       démontrer que cette redéfinition des politiques a effectivement été
       entreprise. S'il est vrai que le Pacte ne rend cette obligation explicite qu'à
       l'article 14, dans les cas où "le caractère obligatoire et la gratuité de
       l'enseignement primaire" ne sont pas encore établis pour tous, il existe une
       obligation comparable, astreignant chaque Etat partie "à établir et à
       adopter [...] un plan détaillé des mesures nécessaires pour réaliser
       progressivement" chacun des droits inscrits dans le Pacte au paragraphe 1 de
       l'article 2, où il est dit que chacun des Etats parties "s'engage à agir [...]
       par tous les moyens appropriés [...]".

       5. Le quatrième objectif auquel répondent les rapports des Etats parties est
       de faciliter l'évaluation, par l'opinion publique, des politiques nationales
       en matière de droits économiques, sociaux et culturels, et d'encourager
       la participation des divers secteurs économiques, sociaux et culturels de
       la société à la formulation de ces politiques, à leur mise en oeuvre et à leur
       réexamen. En étudiant les rapports présentés jusqu'à ce jour, le Comité
       a constaté avec satisfaction que plusieurs Etats parties, dotés de systèmes
       politiques et économiques différents, encouragent ces groupes non
       gouvernementaux à apporter leur contribution à l'élaboration des rapports
       prévus dans le Pacte. D'autres veillent à ce que leurs rapports soient
       largement diffusés, afin que les divers secteurs de la population puissent
       y apporter les commentaires nécessaires. Considérées ainsi, l'élaboration des
       rapports et leur étude au niveau national peuvent être d'une utilité au moins
       égale à celle du dialogue constructif qui a lieu sur le plan international
       entre le Comité et les représentants des Etats auteurs des rapports.

       6. Le cinquième objectif est de dégager une base à partir de laquelle chaque
       Etat partie, ainsi que le Comité, peut effectivement évaluer l'importance des
       progrès réalisés vers l'exécution des obligations prévues dans le Pacte.
       Peut-être sera-t-il utile pour cela que les Etats définissent certains
       critères ou certains buts, à la lumière desquels ils apprécieront les
       résultats obtenus. Par exemple, il est généralement admis qu'il importe de
       s'assigner des buts précis en ce qui concerne la lutte contre la mortalité
       infantile, la généralisation de la vaccination des enfants, la consommation
       de calories par personne, le nombre d'individus par membre du personnel de
       santé, etc. Dans beaucoup de ces domaines, les critères mondiaux sont
       d'un intérêt limité, alors que des critères nationaux ou plus particularisés
       peuvent fournir une indication extrêmement précieuse sur les progrès accomplis.

       7. Le Comité tient à noter à ce propos que le Pacte donne une importance
       particulière à la "réalisation progressive" des droits qui y sont proclamés.
       Aussi invite-t-il instamment les Etats parties à faire figurer dans leurs
       rapports des indications montrant les progrès dans le temps qu'ils
       enregistrent vers cette réalisation de ces droits. Pour la même raison, et
       pour permettre une évaluation satisfaisante de la situation, il est évident
       que des indications de caractère qualitatif sont aussi nécessaires, outre les
       indications quantitatives.
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       8. Le sixième objectif est de mettre les Etats parties en mesure de mieux
       comprendre les problèmes et les échecs rencontrés dans leurs efforts pour
       mettre progressivement en oeuvre tous les droits économiques, sociaux et
       culturels. Pour cela, il est indispensable que les Etats parties fassent
       rapport en détail sur les facteurs et les difficultés qui s'opposent à cette
       mise en oeuvre effective. C'est en définissant et en reconnaissant ces
       difficultés qu'ils pourront établir le cadre où s'inscrivent de nouvelles
       politiques, plus efficaces.

       9. Le septième objectif est d'aider le Comité, ainsi que les Etats parties
       dans leur ensemble, à faciliter les échanges d'informations entre Etats, à
       mieux comprendre les problèmes communs à ces Etats et à se faire une meilleure
       idée des mesures que l'on pourrait prendre en vue de la réalisation effective
       de chacun des droits proclamés dans le Pacte. Le Comité peut aussi, de cette
       façon, déterminer les moyens par lesquels la communauté internationale peut
       aider les Etats intéressés, conformément aux articles 22 et 23 du Pacte.
       En vue de bien montrer l'importance qu'il attache à cet objectif, le Comité
       examinera à sa quatrième session une observation générale consacrée à
       ces articles.

       OBSERVATION GENERALE 2 (quatrième session, l990) */

       Mesures internationales d'assistance technique (art. 22 du Pacte)

       1. En vertu de l'article 22 du Pacte, il est institué un mécanisme par
       lequel le Conseil économique et social peut porter à l'attention des autres
       organes de l'Organisation des Nations Unies compétents toute question que
       soulèvent les rapports soumis conformément au Pacte "qui peut aider ces
       organismes à se prononcer, chacun dans sa propre sphère de compétence, sur
       l'opportunité de mesures internationales propres à contribuer à la mise en
       oeuvre effective et progressive du [...] Pacte". Certes, la responsabilité
       visée à l'article 22 incombe au premier chef au Conseil économique et social,
       mais à l'évidence il appartient au Comité des droits économiques, sociaux et
       culturels de jouer un rôle actif dans ce domaine, en conseillant et en
       assistant le Conseil économique et social.

       2. Les recommandations visées à l'article 22 peuvent être faites aux
       "organes de l'Organisation des Nations Unies", à "leurs organes subsidiaires"
       et aux "institutions spécialisées intéressées qui s'occupent de fournir une
       assistance technique". Le Comité estime que cette disposition doit être
       interprétée de façon à inclure quasiment tous les organes et institutions de
       l'ONU qui, d'une manière ou d'une autre, participent aux activités de
       coopération internationale pour le développement. Il conviendrait donc
       d'adresser les recommandations visées à l'article 22 notamment au Secrétaire
       général, aux organes subsidiaires du Conseil économique et social comme
       la Commission des droits de l'homme, la Commission du développement social
       et la Commission de la condition de la femme, à d'autres organes comme
       le PNUD, l'UNICEF et le Comité de la planification du développement, à des
       institutions comme la Banque mondiale et le FMI, et à des institutions
       spécialisées comme l'OIT, la FAO, l'UNESCO et l'OMS. 

                 

            */ Figurant dans le document E/1990/23.
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       3. L'application de l'article 22 pourrait donner lieu soit à des
       recommandations portant sur des considérations de politique générale soit
       à des recommandations plus précises concernant une situation spécifique.
       Dans le premier cas, le rôle principal du Comité devrait être d'engager
       à faire davantage porter l'effort sur la promotion des droits économiques,
       sociaux et culturels dans le cadre des activités internationales de
       coopération en faveur du développement entreprises par l'Organisation
       des Nations Unies et ses organismes et institutions ou avec leur aide. A cet
       égard, le Comité note que, par sa résolution 1989/13 du 2 mars 1989,
       la Commission des droits de l'homme l'a invité "à accorder de l'attention aux
       moyens par lesquels les divers organismes des Nations Unies s'occupant de
       développement pourraient le mieux inclure dans leurs activités des mesures
       destinées à favoriser le plein respect des droits économiques, sociaux et
       culturels".

       4. A titre préliminaire, et d'un point de vue concret, le Comité note que si
       les divers organismes et institutions compétents s'intéressaient davantage à
       ses travaux, d'une part il serait lui-même aidé dans ses efforts et d'autre
       part les organismes seraient mieux informés. Tout en reconnaissant que cet
       intérêt peut prendre diverses formes, le Comité observe qu'à l'exception
       notable de l'OIT, de l'UNESCO et de l'OMS, les organismes des Nations Unies
       compétents n'étaient guère représentés à ses quatre premières sessions.
       En outre, le Comité n'a reçu des documents et des renseignements écrits que
       d'un très petit nombre d'organisations. A son avis, une meilleure
       compréhension de l'importance des droits économiques, sociaux et culturels
       dans le contexte des activités de coopération internationale en vue du
       développement serait considérablement facilitée si l'interaction entre
       le Comité et les organes et organisations compétents était renforcée. A tout
       le moins, le débat général autour d'une question spécifique auquel le Comité
       consacre une journée à chacune de ses sessions est l'occasion idéale d'un
       échange de vues potentiellement fructueux. 

       5. A propos de la question plus générale de la promotion du respect des
       droits de l'homme dans le contexte des activités de développement, les actions
       spécifiques entreprises par des organes de l'ONU dont le Comité a eu
       connaissance à ce jour restent très limitées. Il note avec satisfaction à cet
       égard l'initiative conjointe du Centre pour les droits de l'homme et du PNUD
       qui ont écrit aux représentants résidents des Nations Unies et à d'autres
       fonctionnaires sur le terrain pour les inviter à faire part de leurs
       suggestions et de leur avis, en particulier au sujet des modalités possibles
       d'une coopération à des projets en cours considérés comme touchant aux droits
       de l'homme ou à des projets nouveaux qui seraient menés à la demande expresse
       d'un gouvernement. Le Comité a également été informé des efforts que l'OIT
       déploie depuis longtemps pour tenir compte, dans ses activités de coopération
       technique, des normes en matière de droits de l'homme et des normes
       internationales en matière de travail qu'elle a elle-même établies.

       6. Pour ce qui est de ces activités, il importe de tenir compte de deux
       principes généraux. Tout d'abord, les deux groupes de droits sont indivisibles
       et interdépendants. Tout effort visant à promouvoir l'un doit tenir pleinement
       compte de l'autre. Les organismes des Nations Unies chargés de la promotion
       des droits économiques, sociaux et culturels doivent faire tout leur possible
       pour veiller à ce que leurs activités soient pleinement compatibles avec 
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       le respect des droits civils et politiques. Dans un sens négatif, ce principe
       signifie que les organismes internationaux doivent éviter soigneusement
       d'appuyer des projets qui supposent, par exemple, le recours au travail forcé,
       en violation des normes internationales, encouragent ou renforcent
       la discrimination à l'encontre d'individus ou de groupes, en violation des
       dispositions du Pacte, ou entraînent des expulsions ou déplacements massifs,
       sans mesures appropriées de protection et d'indemnisation. Dans un sens
       positif, il signifie que les organismes doivent, dans toute la mesure du 
       possible, appuyer les projets et les méthodes qui contribuent non seulement
       à la croissance économique ou à la réalisation d'objectifs plus larges, mais
       également au plein exercice de la totalité des droits de l'homme.

       7. Le deuxième principe général est que les activités de coopération pour
       le développement ne contribuent pas automatiquement à promouvoir le respect
       des droits économiques, sociaux et culturels. Un grand nombre d'activités
       entreprises au nom du "développement" se sont révélées par la suite mal
       conçues ou même néfastes du point de vue des droits de l'homme. Pour que ces
       problèmes se posent moins souvent, il faudrait, dans la mesure du possible et
       selon les besoins, examiner en détail et soigneusement toute la série des
       questions faisant l'objet du Pacte.

       8. Bien qu'il importe de chercher à intégrer les préoccupations relatives
       aux droits de l'homme aux activités de développement, il reste que
       les propositions faites dans ce sens risquent trop souvent d'en rester au
       stade des généralités. C'est pourquoi, afin d'encourager la mise en oeuvre
       effective du principe énoncé à l'article 22 du Pacte, le Comité souhaite
       attirer l'attention sur les mesures spécifiques ci-après qui méritent d'être
       étudiées par les organismes intéressés.

            a) Les organismes et institutions concernés des Nations Unies devraient
       avoir pour principe de reconnaître expressément les rapports étroits qui
       doivent être établis entre les activités de développement et les efforts
       visant à promouvoir le respect des droits de l'homme en général et des droits
       économiques, sociaux et culturels en particulier. Le Comité note à cet égard
       qu'il n'a pas été tenu compte de ces rapports dans les trois premières
       Stratégies internationales du développement adoptées par les Nations Unies et
       demande instamment que cette omission soit réparée dans le cadre de la
       quatrième stratégie, qui doit être adoptée en 1990.

            b) Les institutions des Nations Unies devraient donner suite à la
       proposition faite par le Secrétaire général dans un rapport de 1979 intitulé
       "Les dimensions internationales du droit au développement comme droit de
       l'homme, en relation avec d'autres droits de l'homme fondés sur la coopération
       internationale, y compris le droit à la paix, et ce, en tenant compte des
       exigences du nouvel ordre économique international et des besoins humains
       fondamentaux" (E/CN.4/1334, par. 314), selon laquelle une "étude d'impact sur
       les droits de l'homme" devrait être réalisée dans le cadre de toutes les
       grandes activités de coopération pour le développement.

            c) La formation ou les réunions d'information générale à l'intention
       des agents engagés au titre de projets ou d'autres catégories de personnel
       employé par les institutions des Nations Unies devraient comporter un élément
       portant sur les normes et les principes applicables dans le domaine des droits
       de l'homme.
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            d) Il faudrait tout mettre en oeuvre, à chaque étape de l'exécution des
       projets de développement, pour que les droits énoncés dans les Pactes soient
       dûment pris en compte, notamment lors de l'évaluation initiale des besoins
       prioritaires du pays concerné, de l'identification des projets, de leur
       conception, de leur exécution et de leur évaluation finale.

       9. Lorsqu'il a examiné les rapports des Etats parties, le Comité s'est
       préoccupé en particulier des incidences néfastes du fardeau de la dette et des
       mesures d'ajustement sur l'exercice des droits économiques, sociaux et
       culturels dans un grand nombre de pays. S'il reconnaît que les programmes
       d'ajustement sont souvent inévitables et se traduisent dans la plupart des cas
       par d'importantes mesures d'austérité, il est convaincu qu'il est alors encore
       plus urgent d'intensifier les efforts visant à protéger les droits
       économiques, sociaux et culturels les plus élémentaires. Les Etats parties
       au Pacte, ainsi que les institutions compétentes des Nations Unies, devraient
       donc veiller tout particulièrement à ce que des mesures de protection soient,
       dans toute la mesure possible, intégrées aux programmes et aux politiques
       destinés à encourager les ajustements. Une telle démarche, parfois appelée
       "l'ajustement à visage humain" suppose que la protection des couches pauvres
       et vulnérables de la population devienne un objectif fondamental
       de l'ajustement économique. De même, les mesures prises au niveau
       international pour faire face à la crise de la dette devraient tenir
       pleinement compte de la nécessité de protéger les droits économiques, sociaux
       et culturels, notamment dans le cadre de la coopération internationale. Dans
       un grand nombre de cas, d'importantes mesures d'allégement de la dette
       pourraient s'avérer nécessaires.

       10. Enfin, le Comité souhaite appeler l'attention sur l'excellente occasion
       qu'ont les Etats parties, conformément à l'article 22 du Pacte, d'indiquer
       dans leurs rapports tous besoins particuliers qu'ils pourraient avoir en
       matière d'assistance technique ou de coopération pour le développement.

       OBSERVATION GENERALE 3 (cinquième session, 1990) */

       La nature des obligations des Etats parties (art. 2, par. 1, du Pacte)

       1. L'article 2 a une importance particulière pour bien comprendre le Pacte
       et il faut bien voir qu'il entretient une relation dynamique avec toutes les
       autres dispositions de cet instrument. On y trouve exposée la nature des
       obligations juridiques générales assumées par les Etats parties au Pacte.
       Ces obligations comprennent à la fois ce qu'on peut appeler (en s'inspirant
       des travaux de la Commission du droit international) des obligations de
       comportement et des obligations de résultat. L'accent a parfois été mis très
       fortement sur la distinction qui existe entre les formules employées dans le
       passage en question du Pacte international relatif aux droits économiques,
       sociaux et culturels et celle qui figure dans l'article 2 équivalent du Pacte
       international relatif aux droits civils et politiques, mais on ne dit pas
       toujours qu'il existe aussi sur ce point d'importantes analogies.
       En particulier, si le Pacte prévoit effectivement que l'exercice des droits
       devra être assuré progressivement et reconnaît les contraintes découlant du

                 

            */ Figurant dans le document E/1991/23.
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       caractère limité des ressources disponibles, il impose aussi diverses
       obligations ayant un effet immédiat, dont deux sont particulièrement
       importantes pour comprendre la nature précise des obligations des Etats
       parties. Une obligation dont il est question dans une observation générale
       distincte, que le Comité étudiera à sa sixième session, est que les Etats
       parties "s'engagent à garantir" que les droits considérés "seront exercés sans
       discrimination".

       2. L'autre obligation réside dans le fait que, aux termes du paragraphe 1 de
       l'article 2, les Etats s'engagent à prendre des mesures, obligation qui, en
       elle-même, n'est pas nuancée ou limitée par d'autres considérations. On peut
       aussi apprécier tout le sens de l'expression qui figure dans le texte en
       considérant certaines de ses versions. Dans le texte anglais, l'obligation
       est "to take steps" (prendre des mesures); en français, les Etats s'engagent
       "à agir" et, dans le texte espagnol, "a adoptar medidas" (à adopter des
       mesures). Ainsi, alors que le plein exercice des droits considérés peut
       n'être assuré que progressivement, les mesures à prendre à cette fin doivent
       l'être dans un délai raisonnablement bref à compter de l'entrée en vigueur du
       Pacte pour les Etats concernés. Ces mesures doivent avoir un caractère
       délibéré, concret et viser aussi clairement que possible à la réalisation des
       obligations reconnues dans le Pacte.

       3. Les moyens qui doivent être utilisés pour satisfaire à l'obligation
       d'agir sont, pour citer le paragraphe 1 de l'article 2, "tous les moyens
       appropriés, y compris en particulier l'adoption de mesures législatives".
       Le Comité estime que, dans de nombreux cas, le recours à la législation est
       hautement souhaitable et que, dans certains cas, il peut même être
       indispensable. Par exemple, il peut être difficile de lutter efficacement
       contre la discrimination s'il n'existe pas, pour les mesures qui s'imposent,
       une base législative solide. Dans des domaines tels que la santé, la
       protection des enfants et des mères, et l'éducation, ainsi que dans les
       domaines dont il est question dans les articles 6 à 9, la législation peut
       aussi être un élément indispensable pour nombre d'objectifs visés. 

       4. Le Comité note qu'en général les Etats parties exposent,
       consciencieusement et de manière détaillée tout au moins, certaines des
       mesures législatives qu'ils ont prises à cet égard. Il tient à souligner
       toutefois que l'adoption de mesures législatives, qui est expressément prévue
       par le Pacte, n'épuise nullement les obligations des Etats parties.
       Au contraire, il faut donner à l'expression "par tous les moyens appropriés"
       tout le sens qu'elle a naturellement. Certes, chaque Etat partie doit décider
       pour lui-même des moyens qui sont le plus appropriés, vu les circonstances en
       ce qui concerne chacun des droits, mais le caractère "approprié" des moyens
       choisis n'est pas toujours évident. Il est donc souhaitable que les rapports
       des Etats parties indiquent non seulement quelles sont les mesures qui ont été
       prises mais aussi les raisons pour lesquelles elles sont jugées le plus
       "appropriées" compte tenu des circonstances. Toutefois, c'est le Comité qui,
       en fin de compte, doit déterminer si toutes les mesures appropriées ont été
       prises.

       5. Parmi les mesures qui pourraient être considérées comme appropriées
       figurent, outre les mesures législatives, celles qui prévoient des recours
       judiciaires au sujet de droits qui, selon le système juridique national, sont
       considérés comme pouvant être invoqués devant les tribunaux. Le Comité note, 
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       par exemple, que la jouissance des droits reconnus, sans discrimination, est
       souvent réalisée de manière appropriée, en partie grâce au fait qu'il existe
       des recours judiciaires ou d'autres recours utiles. En fait, les Etats
       parties qui sont également parties au Pacte international relatif aux droits
       civils et politiques sont déjà tenus (en vertu des paragraphes 1 et 3 de
       l'article 2 et des articles 3 et 26 du Pacte) de garantir que toute personne
       dont les droits et libertés (y compris le droit à l'égalité et à la
       non-discrimination) sont reconnus dans cet instrument auront été violés
       "disposera d'un recours utile" [art. 2, par. 3), al. a)]. En outre, il y a
       dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
       culturels un certain nombre d'autres dispositions, y compris celles des
       articles 3, 7 [al. a), i)], 8, 10 (par. 3), 13 [par. 2, al. a) et par. 3 et 4]
       et 15 (par. 3) qui, semble-t-il, sont susceptibles d'être immédiatement
       appliquées par des organes de caractère judiciaire et autre dans le cadre de
       nombreux systèmes juridiques nationaux. Il serait difficile de suggérer que
       les dispositions indiquées ne sont pas, étant donné leur nature, applicables
       en elles-mêmes et par elles-mêmes.

       6. Dans les cas où des mesures expresses visant directement à assurer
       l'exercice des droits reconnus dans le Pacte ont été adoptées sous forme
       législative, le Comité souhaitera qu'on lui fasse savoir, notamment, si les
       lois en question créent ou non, pour les individus ou les groupes qui estiment
       que leurs droits ne sont pas pleinement respectés, le droit d'intenter une
       action. Dans les cas où des droits économiques, sociaux ou culturels
       spécifiques sont reconnus par la constitution, ou lorsque les dispositions
       du Pacte ont été incorporées directement à la loi nationale, le Comité
       souhaitera qu'on lui dise dans quelle mesure ces droits sont considérés comme
       pouvant être invoqués devant les tribunaux. Il souhaitera aussi avoir des
       renseignements précis sur tout cas où la teneur des dispositions de la
       constitution relatives aux droits économiques, sociaux et culturels aura été
       édulcorée ou sensiblement modifiée.

       7. Les autres mesures qui peuvent être considérées comme "appropriées" aux
       fins du paragraphe 1 de l'article 2 comprennent, mais non pas exclusivement,
       les mesures administratives, financières, éducatives et sociales.

       8. Le Comité note que la disposition selon laquelle les Etats parties
       s'engagent "à agir [...] par tous les moyens appropriés, y compris en
       particulier l'adoption de mesures législatives" n'exige ni n'empêche qu'une
       forme particulière de gouvernement ou de système économique serve de véhicule
       aux mesures en question, à la seule condition qu'elle soit démocratique et que
       tous les droits de l'homme soient respectés. Ainsi, du point de vue des
       systèmes politiques ou économiques, le Pacte est neutre et l'on ne saurait
       valablement dire que ses principes reposent exclusivement sur la nécessité ou
       sur l'opportunité d'un système socialiste ou capitaliste, d'une économie
       mixte, planifiée ou libérale, ou d'une quelque autre conception. A cet égard,
       le Comité réaffirme que l'exercice des droits reconnus dans le Pacte est
       susceptible d'être assuré dans le cadre de systèmes économiques ou politiques
       très divers, à la seule condition que l'interdépendance et le caractère
       indivisible des deux séries de droits de l'homme, affirmés notamment dans le
       préambule du Pacte, soient reconnus et reflétés dans le système en question.
       Il constate par ailleurs que d'autres droits de l'homme, en particulier le
       droit au développement, ont également leur place ici.
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       9. La principale obligation de résultat dont il est fait état au
       paragraphe 1 de l'article 2, c'est d'"agir [...] en vue d'assurer
       progressivement le plein exercice des droits reconnus [dans le Pacte]".
       On emploie souvent la notion de réalisation progressive pour définir
       l'intention sous-jacente à ce membre de phrase. C'est une façon de
       reconnaître le fait que le plein exercice de tous les droits économiques,
       sociaux et culturels ne peut généralement pas être assuré en un court laps de
       temps. En ce sens, cette obligation est nettement différente de celle qui est
       énoncée à l'article 2 du Pacte international relatif aux droits civils et
       politiques, qui est une obligation immédiate de respecter et de garantir tous
       les droits pertinents. Néanmoins, le fait que le Pacte international relatif
       aux droits économiques, sociaux et culturels prévoit une démarche qui
       s'inscrit dans le temps, autrement dit progressive, ne saurait être interprété
       d'une manière qui priverait l'obligation en question de tout contenu
       effectif. D'une part, cette clause permet de sauvegarder la souplesse
       nécessaire, compte tenu des réalités du monde et des difficultés que rencontre
       tout pays qui s'efforce d'assurer le plein exercice des droits économiques,
       sociaux et culturels; d'autre part, elle doit être interprétée à la lumière de
       l'objectif global, et à vrai dire de la raison d'être du Pacte, qui est de
       fixer aux Etats parties des obligations claires en ce qui concerne le plein
       exercice des droits en question. Ainsi, cette clause impose l'obligation
       d'oeuvrer aussi rapidement et aussi efficacement que possible pour atteindre
       cet objectif. En outre, toute mesure délibérément régressive dans ce domaine
       doit impérativement être examinée avec le plus grand soin, et pleinement
       justifiée par référence à la totalité des droits sur lesquels porte le Pacte,
       et ce en faisant usage de toutes les ressources disponibles.

       10. Fort de l'expérience considérable que le Comité - comme l'organe qui l'a
       précédé - a acquise depuis plus de dix ans que les rapports des Etats parties
       sont examinés, il est d'avis que chaque Etat partie a l'obligation
       fondamentale minimum d'assurer, au moins, la satisfaction de l'essentiel de
       chacun des droits. Ainsi, un Etat partie dans lequel, par exemple, nombreuses
       sont les personnes qui manquent de l'essentiel, qu'il s'agisse de nourriture,
       de soins de santé primaires, de logement ou d'enseignement, est un Etat qui, à
       première vue, néglige les obligations qui lui incombent en vertu du Pacte.
       Le Pacte serait largement dépourvu de sa raison d'être si de sa lecture ne
       ressortait pas cette obligation fondamentale minimum. De la même façon, il
       convient de noter que, pour déterminer si un Etat s'acquitte de ses
       obligations fondamentales minimum, il faut tenir compte des contraintes qui
       pèsent sur le pays considéré en matière de ressources. En vertu du
       paragraphe 1 de l'article 2, chacun des Etats parties est tenu d'agir "au
       maximum de ses ressources disponibles". Pour qu'un Etat partie puisse invoquer
       le manque de ressources lorsqu'il ne s'acquitte même pas de ses obligations
       fondamentales minimum, il doit démontrer qu'aucun effort n'a été épargné pour
       utiliser toutes les ressources qui sont à sa disposition en vue de remplir, à
       titre prioritaire, ces obligations minimum.

       11. Le Comité tient à souligner cependant que, même s'il est démontré que les
       ressources disponibles sont insuffisantes, l'obligation demeure, pour un Etat
       partie, de s'efforcer d'assurer la jouissance la plus large possible des
       droits pertinents dans les circonstances qui lui sont propres. En outre, le
       manque de ressources n'élimine nullement l'obligation de contrôler l'ampleur
       de la réalisation, et plus encore de la non-réalisation, des droits 
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       économiques, sociaux et culturels, et d'élaborer des stratégies et des
       programmes visant à promouvoir ces droits. Le Comité a déjà traité ces
       questions dans son Observation générale 1 (1989).

       12. De même, le Comité souligne que, même en temps de grave pénurie de
       ressources, en raison d'un processus d'ajustement, de la récession économique
       ou d'autres facteurs, les éléments vulnérables de la société peuvent et
       doivent être protégés grâce à la mise en oeuvre de programmes spécifiques
       relativement peu coûteux. A l'appui de cette thèse, le Comité citera
       l'analyse faite par l'UNICEF, intitulée L'ajustement à visage humain :
       protéger les groupes vulnérables et favoriser la croissance a/, celle qui a
       été faite par le PNUD dans le Rapport mondial sur le développement
       humain 1990 b/ et celle de la Banque mondiale dans le Rapport sur le
       développement dans le monde 1990 b/.

       13. Un dernier point du paragraphe 1 de l'article 2 sur lequel il convient
       d'appeler l'attention est que chacun des Etats parties s'engage à "agir, tant
       par son effort propre que par l'assistance et la coopération internationales,
       notamment sur les plans économique et technique". Le Comité fait observer
       que, pour les auteurs du Pacte, l'expression "au maximum de ses ressources
       disponibles" visait à la fois les ressources propres d'un Etat et celles de la
       communauté internationale, disponibles par le biais de l'assistance et de la
       coopération internationales. En outre, les dispositions expresses des
       articles 11, 15, 22 et 23 mettent elles aussi l'accent sur le rôle essentiel
       de cette coopération lorsqu'il s'agit de faciliter le plein exercice des
       droits en question. Pour ce qui est de l'article 22, le Comité a déjà
       insisté, dans l'Observation générale 2 (1990), sur un certain nombre de
       possibilités et de responsabilités en ce qui concerne la coopération
       internationale. Quant à l'article 23, il y est expressément dit que "la
       fourniture d'une assistance technique", ainsi que d'autres activités, figurent
       au nombre des "mesures d'ordre international destinées à assurer la
       réalisation des droits reconnus dans le Pacte".

       14. Le Comité tient à souligner que, en vertu des Articles 55 et 56 de la
       Charte des Nations Unies, des principes confirmés du droit international et
       des dispositions du Pacte lui-même, la coopération internationale pour le
       développement et, partant, pour l'exercice des droits économiques, sociaux et
       culturels est une obligation qui incombe à tous les Etats. Elle incombe tout
       particulièrement aux Etats qui sont en mesure d'aider les autres Etats à cet
       égard. Le Comité attire notamment l'attention sur l'importance de la
       Déclaration sur le droit au développement, adoptée par l'Assemblée générale
       dans sa résolution 41/128 du 4 décembre 1986, et sur la nécessité pour les
       Etats parties de tenir pleinement compte de tous les principes qui y sont
       énoncés. Si les Etats qui le peuvent ne mettent pas activement en oeuvre un
       programme de coopération et d'assistance internationales, la pleine jouissance
       des droits économiques, sociaux et culturels restera une aspiration
       insatisfaite. Le Comité rappelle, à ce propos, le texte de son Observation
       générale 2 (1990).

                  

            a/ G.A. Cornia, R. Jolly et F. Stewart, éds, Paris, Economica, 1987.

            b/ Economica, Paris, 1990.
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       OBSERVATION GENERALE 4 (sixième session, 1991) */

       Le droit à un logement suffisant (art. 11, par. 1 du Pacte)

       1. Conformément au paragraphe 1 de l'article 11 du Pacte, les Etats parties
       "reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour
       elle-même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement
       suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses conditions
       d'existence". Le droit de l'homme à un logement suffisant, qui découle ainsi
       du droit à un niveau de vie suffisant, est d'une importance capitale pour la
       jouissance des droits économiques, sociaux et culturels.

       2. Le Comité a pu réunir une grande quantité de renseignements relatifs à
       ce droit. Depuis 1979, le Comité et les organes qui l'ont précédé ont examiné
       75 rapports sur le droit à un logement suffisant. Le Comité a également
       consacré à la question une journée de débat général lors de ses troisième
       (voir E/1989/22, par. 312) et quatrième sessions (E/1990/23, par. 281 à 285).
       En outre, il a soigneusement pris note des renseignements obtenus dans le
       cadre de l'Année internationale du logement des sans-abri (1987), notamment de
       la Stratégie mondiale du logement jusqu'à l'an 2000, adoptée par l'Assemblée
       générale dans sa résolution 42/191 du 11 décembre 1987 a/. Il a aussi examiné
       les rapports et autres documents pertinents de la Commission des droits de
       l'homme et de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
       discriminatoires et de la protection des minorités b/.

       3. Bien que des instruments internationaux extrêmement divers traitent des
       différentes dimensions du droit à un logement suffisant c/, le paragraphe 1 
       de l'article 11 du Pacte est la disposition la plus complète et peut-être la
       plus importante en la matière.

                  

            */ Figurant dans le document E/1992/23.

            a/ Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-troisième 

       session, Supplément No 8, additif (A/43/8/Add.1).

            b/ Résolutions 1986/36 et 1987/22 de la Commission des droits de
       l'homme; rapports de M. Danilo Türk, rapporteur spécial de la Sous-Commission
       (E/CN.4/Sub.2/1990/19, par. 108 à 120; E/CN.4/Sub.2/1991/17, par. 137 à 139);
       voir également la résolution 1991/26 de la Sous-Commission.

            c/ Voir, par exemple, le paragraphe 1 de l'article 25 de la Déclaration
       universelle des droits de l'homme, l'alinéa e, iii), de l'article 5 de la
       Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
       discrimination raciale, le paragraphe 2 de l'article 14 de la Convention sur
       l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, le
       paragraphe 3 de l'article 27 de la Convention relative aux droits de l'enfant,
       l'article 10 de la Déclaration sur le progrès et le développement dans le
       domaine social, le paragraphe 8 de la section III de la Déclaration de
       Vancouver sur les établissements humains, 1976 [Rapport d'Habitat : Conférence
       des Nations Unies sur les établissements humains (publication des
       Nations Unies, numéro de vente : F.76.IV.7, et rectificatif), chapitre
       premier], le paragraphe 1 de l'article 8 de la Déclaration sur le droit au
       développement et la recommandation sur le logement des travailleurs, 1961
       (No 115), de l'OIT.
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       4. Certes, la communauté internationale a fréquemment réitéré l'importance
       du respect intégral du droit à un logement suffisant, mais, entre les normes
       énoncées au paragraphe 1 de l'article 11 du Pacte et la situation qui règne
       dans de nombreuses régions du monde, l'écart reste préoccupant. A n'en pas
       douter, les problèmes de sans-abri et de logements insuffisants se posent
       souvent de manière particulièrement grave dans certains pays en développement
       qui se heurtent à d'importantes difficultés et autres contraintes, notamment
       en matière de ressources, mais le Comité constate que ces problèmes touchent
       également certaines des sociétés les plus avancées sur le plan économique.
       Selon les estimations de l'Organisation des Nations Unies, on compte plus
       de 100 millions de sans-abri et plus d'un milliard de mal-logés dans le
       monde d/. Rien n'indique que le nombre de ces cas diminue. Il apparaît
       clairement qu'aucun Etat partie n'est à l'abri des graves problèmes d'ordre
       divers que pose le droit au logement.

       5. Il arrive que, dans les rapports qu'a examinés le Comité, les
       Etats parties admettent et décrivent les difficultés qui s'opposent à la
       réalisation du droit à un logement suffisant. Mais, dans la plupart des cas,
       les renseignements fournis sont insuffisants et ne permettent pas au Comité de
       dresser un tableau précis de la situation qui prévaut dans l'Etat concerné.
       La présente Observation générale vise donc à cerner certaines des principales
       questions qui se rapportent à ce droit et qui, de l'avis du Comité, sont
       importantes.

       6. Le droit à un logement suffisant s'applique à tous. L'expression
       "elle-même et sa famille" traduit des postulats concernant les rôles fondés
       sur le sexe et le schéma de l'activité économique qui étaient communément
       acceptés en 1966, année où le Pacte a été adopté, mais de nos jours, elle ne
       saurait être interprétée comme impliquant une restriction quelconque à
       l'applicabilité du droit à des individus ou à des familles dont le chef est
       une femme ou à d'autres groupes de ce type. Ainsi, la notion de "famille" doit
       être prise dans un sens large. En outre, les individus, comme les familles,
       ont droit à un logement convenable sans distinction d'âge, de situation
       économique, d'appartenance à des groupes ou autres entités ou de condition
       sociale et d'autres facteurs de cette nature. Notamment, la jouissance de ce
       droit ne doit pas, en vertu du paragraphe 2 de l'article 2 du Pacte, être
       soumise à une forme quelconque de discrimination.

       7. Le Comité est d'avis qu'il ne faut pas entendre le droit au logement dans
       un sens étroit ou restreint, qui l'égale, par exemple à l'abri fourni en ayant
       simplement un toit au-dessus de sa tête, ou qui le prend exclusivement comme
       un bien. Il convient au contraire de l'interpréter comme le droit à un lieu où
       l'on puisse vivre en sécurité, dans la paix et la dignité. Et cela, pour deux
       raisons au moins. Premièrement, le droit au logement est intégralement lié à
       d'autres droits de l'homme et aux principes fondamentaux qui forment les
       prémisses du Pacte. Ainsi, "la dignité inhérente à la personne humaine" d'où
       découleraient les droits énoncés dans le Pacte implique que le mot "logement"
       soit interprété de manière à tenir compte de diverses autres considérations,
       et principalement que le droit au logement devrait être assuré à tous sans
       distinction de revenus ou de toutes autres ressources économiques.
       Deuxièmement, le paragraphe 1 de l'article 11 ne doit pas être compris comme 

                 

            d/ Voir la note a/.
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       visant un logement tout court mais un logement suffisant. Ainsi que l'a
       déclaré la Commission des établissements humains, et conformément
       àla Stratégie mondiale du logement jusqu'à l'an 2000, "Un logement adéquat
       c'est [...] suffisamment d'intimité, suffisamment d'espace, une bonne
       sécurité, un éclairage et une aération convenables, des infrastructures de
       base adéquates et un endroit bien situé par rapport au lieu de travail et aux
       services essentiels - tout cela pour un coût raisonnable".

       8. Ainsi, l'adéquation aux besoins est une notion particulièrement
       importante en matière de droit au logement car elle met en évidence un certain
       nombre de facteurs dont il faut tenir compte pour déterminer si telle ou telle
       forme de logement peut être considérée comme un "logement suffisant" aux fins
       du Pacte. Il s'agit en partie de facteurs sociaux, économiques, culturels,
       climatiques, écologiques et autres, mais le Comité est d'avis qu'en tout état
       de cause on peut identifier certains aspects du droit qui doivent être pris en
       considération à cette fin dans n'importe quel contexte. Ce sont notamment : 

            a) La sécurité légale de l'occupation. Il existe diverses formes
       d'occupation - la location (par le secteur public ou privé), la copropriété,
       le bail, la propriété, l'hébergement d'urgence et l'occupation précaire, qu'il
       s'agisse de terres ou de locaux. Quel que soit le régime d'occupation, chaque
       personne a droit à un certain degré de sécurité qui garantit la protection
       légale contre l'expulsion, le harcèlement ou autres menaces. Les Etats parties
       doivent par conséquent prendre immédiatement des mesures en vue d'assurer la
       sécurité légale de l'occupation aux individus et aux familles qui ne
       bénéficient pas encore de cette protection, en procédant à de véritables
       consultations avec les personnes et les groupes concernés;

            b) L'existence de services, matériaux, équipements et infrastructures.
       Un logement convenable doit comprendre certains équipements essentiels à la
       santé, à la sécurité, au confort et à la nutrition. Tous les bénéficiaires du
       droit à un logement convenable doivent avoir un accès permanent à des
       ressources naturelles et communes : de l'eau potable, de l'énergie pour
       cuisiner, le chauffage et l'éclairage, des installations sanitaires et de
       lavage, des moyens de conservation des denrées alimentaires, d'un système
       d'évacuation des déchets, de drainage et des services d'urgence;

            c) La capacité de paiement. Le coût financier du logement pour les
       individus ou les ménages devrait se situer à un niveau qui ne menace ni ne
       compromette la satisfaction d'autres besoins fondamentaux. Les Etats parties
       devraient faire en sorte que, d'une manière générale, le pourcentage des coûts
       afférents au logement ne soit pas disproportionné aux revenus. Les Etats
       parties devraient prévoir des allocations de logement en faveur de ceux qui
       n'ont pas les moyens de payer un logement, et des modalités et niveaux de
       financement du logement qui reflètent fidèlement les besoins en la matière.
       Conformément au principe du respect de la capacité de paiement, les locataires
       devraient être protégés par des mesures appropriées contre des loyers
       excessifs ou des augmentations de loyer excessives. Dans les sociétés où les
       matériaux de construction sont essentiellement des matériaux naturels, les
       Etats parties devraient faire le nécessaire pour assurer la disponibilité de
       ces matériaux;
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            d) L'habitabilité. Un logement convenable doit être habitable, en ce
       sens qu'il doit offrir l'espace convenable et la protection contre le froid,
       l'humidité, la chaleur, la pluie, le vent ou d'autres dangers pour la santé,
       les risques dus à des défauts structurels et les vecteurs de maladies. La
       sécurité physique des occupants doit également être garantie. Le Comité
       encourage les Etats parties à appliquer les principes énoncés dans Santé et
       logement - Principes directeurs e/, établie par l'OMS, qui considère que le
       logement est le facteur environnemental le plus fréquemment associé aux
       conditions génératrices de maladies dans les analyses épidémiologiques,
       à savoir qu'un logement et des conditions de vie inadéquats et insuffisants
       vont invariablement de pair avec des taux élevés de mortalité et de morbidité;

            e) La facilité d'accès. Un logement convenable doit être accessible à
       ceux qui y ont droit. Les groupes défavorisés doivent avoir pleinement accès,
       en permanence, à des ressources adéquates en matière de logement. Ainsi, les
       groupes défavorisés tels que les personnes âgées, les enfants, les handicapés
       physiques, les incurables, les séropositifs, les personnes ayant des problèmes
       médicaux chroniques, les malades mentaux, les victimes de catastrophes
       naturelles, les personnes qui vivent dans des régions à risques naturels et
       d'autres groupes devraient bénéficier d'une certaine priorité en matière de
       logement. Tant la législation en matière de logement que son application
       devraient prendre pleinement en considération les besoins spéciaux de ces
       groupes. Dans de nombreux Etats parties, un des principaux objectifs de la
       politique en matière de logement devrait consister à permettre aux secteurs
       sans terre ou appauvris de la société d'accéder à la propriété foncière. Il
       faut définir les obligations des gouvernements à cet égard afin de donner
       un sens concret au droit de toute personne à un lieu sûr où elle puisse vivre
       dans la paix et la dignité, y compris l'accès à la terre;

            f) L'emplacement. Un logement convenable doit se situer en un lieu
       où existent des possibilités d'emploi, des services de santé, des
       établissements scolaires, des centres de soins pour enfants et d'autres
       services sociaux. Cela est notamment vrai dans les grandes villes et les zones
       rurales où le coût (en temps et en argent) des déplacements pendulaires risque
       de peser trop lourdement sur les budgets des ménages pauvres. De même, les
       logements ne doivent pas être construits sur des emplacements pollués ni
       à proximité immédiate de sources de pollution qui menacent le droit à la santé
       des occupants;

            g) Le respect du milieu culturel. L'architecture, les matériaux de
       construction utilisés et les politiques en la matière doivent permettre
       d'exprimer convenablement l'identité culturelle et la diversité dans le
       logement. Dans les activités de construction ou de modernisation de logements,
       il faut veiller à ce que les dimensions culturelles du logement ne soient pas
       sacrifiées et que, si besoin est, les équipements techniques modernes, entre
       autres, soient assurés.

       9. Comme il est indiqué plus haut, le droit à un logement suffisant ne peut
       pas être considéré indépendamment des autres droits de l'homme énoncés dans
       les deux Pactes internationaux et dans d'autres instruments internationaux
       applicables. Il a déjà été fait référence à cet égard à la notion de dignité
       de l'homme et au principe de la non-discrimination. En outre, le plein 

                 

            e/ Genève, Organisation mondiale de la santé, 1990.
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       exercice des autres droits - notamment du droit à la liberté d'expression et
       d'association (par exemple pour les locataires et autres groupes constitués au
       niveau de la collectivité), du droit qu'a toute personne de choisir librement
       sa résidence et de participer au processus de prise de décisions - est
       indispensable pour que tous les groupes de la société puissent exercer et 
       préserver leur droit à un logement suffisant. De même, le droit de toute
       personne de ne pas être soumise à une ingérence arbitraire et illégale dans sa
       vie privée, sa vie familiale, son domicile ou sa correspondance constitue un
       aspect très important du droit à un logement suffisant.

       10. Indépendamment de l'état de développement de tel ou tel pays, certaines
       mesures devront être prises immédiatement. Comme il est indiqué dans la
       Stratégie mondiale du logement et dans d'autres analyses internationales, un
       grand nombre des mesures nécessaires à la promotion du droit au logement
       supposent uniquement que les gouvernements s'abstiennent de certaines
       pratiques et s'engagent à faciliter l'auto-assistance parmi les groupes
       touchés. Si l'application de ces mesures exige des ressources dépassant les
       moyens dont dispose un Etat partie, il convient de formuler dès que possible
       une demande de coopération internationale, conformément au paragraphe 1 de
       l'article 11 et aux articles 22 et 23 du Pacte et d'informer le Comité en
       conséquence.

       11. Les Etats parties doivent donner la priorité voulue aux groupes sociaux
       vivant dans des conditions défavorables en leur accordant une attention
       particulière. Les politiques et la législation ne devraient pas, en
       l'occurrence, être conçues de façon à bénéficier aux groupes sociaux déjà
       favorisés, au détriment des autres couches sociales. Le Comité n'ignore pas
       que des facteurs extérieurs peuvent influer sur le droit à une amélioration
       constante des conditions de vie et que la situation générale dans ce domaine
       s'est détériorée dans un grand nombre d'Etats parties au cours des années 80.
       Toutefois, comme le Comité l'a souligné dans son Observation générale 2 (1990)
       [E/1990/23, annexe III], malgré les problèmes dus à des facteurs extérieurs,
       les obligations découlant du Pacte gardent la même force et sont peut-être
       encore plus pertinentes en période de difficultés économiques. Le Comité
       estime donc qu'une détérioration générale des conditions de vie et de
       logement, qui serait directement imputable aux décisions de politique générale
       et aux mesures législatives prises par des Etats parties, en l'absence de
       toute mesure parallèle de compensation, serait en contradiction avec les
       obligations découlant du Pacte.

       12. Certes, les moyens à mettre en oeuvre pour garantir la pleine réalisation
       du droit à un logement suffisant varieront largement d'un Etat partie à
       l'autre, mais il reste que le Pacte fait clairement obligation à chaque Etat
       partie de prendre toutes les mesures nécessaires à cette fin. Il s'agira, dans
       la plupart des cas, d'adopter une stratégie nationale en matière de logement
       qui, comme il est indiqué au paragraphe 32 de la Stratégie mondiale du
       logement, "définit les objectifs des activités à entreprendre pour améliorer
       les conditions d'habitation, identifie les ressources disponibles pour
       atteindre ces objectifs et les moyens les plus rentables de les utiliser et
       définit les agents chargés de l'exécution des mesures nécessaires ainsi que le
       calendrier dans lequel elles s'inscrivent". Pour des raisons à la fois de
       rationalité et d'efficacité, ainsi que pour assurer le respect des autres 
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       droits de l'homme, cette stratégie devrait être élaborée après des
       consultations approfondies et avec la participation de tous les intéressés,
       notamment des sans-abri, des personnes mal logées et de leurs représentants.
       En outre, des mesures doivent être prises pour assurer une coordination entre
       les ministères et les autorités régionales et locales, afin de concilier les
       politiques connexes (économie, agriculture, environnement, énergie, etc.) avec
       les obligations découlant de l'article 11 du Pacte.

       13. La surveillance régulière de la situation du logement est une autre
       obligation à effet immédiat. Pour que les Etats parties s'acquittent de leurs
       obligations en vertu du paragraphe 1 de l'article 11, ils doivent prouver,
       notamment, qu'ils ont pris toutes les mesures nécessaires, soit sur le plan
       national, soit dans le cadre de la coopération internationale, pour évaluer
       l'ampleur du phénomène des sans-abri et de l'insuffisance du logement sur leur
       propre territoire. A cet égard, le Comité, dans ses Directives générales
       révisées concernant la forme et le contenu des rapports (E/C.12/1991/1),
       souligne la nécessité de "donner des renseignements détaillés sur les groupes
       qui, dans [la] société, sont vulnérables et désavantagés en ce qui concerne le
       logement". Ces groupes sont notamment les particuliers et les familles sans
       abri, les personnes qui sont mal logées et ne disposent pas des éléments de
       confort minimum, les personnes vivant dans des zones de peuplement
       "illégales", les personnes expulsées de force et les groupes à faible revenu.

       14. Les mesures que les Etats parties doivent prendre pour s'acquitter de
       leurs obligations en ce qui concerne le droit à un logement suffisant peuvent
       consister en un dosage approprié de mesures émanant du secteur public et du
       secteur privé. En général, le financement du logement à l'aide de fonds
       publics s'avère plus efficace s'il est consacré directement à la construction
       de nouveaux logements, mais, dans la plupart des cas, l'expérience a prouvé
       que les gouvernements étaient dans l'incapacité de remédier intégralement à
       la pénurie de logements au moyen de la construction de logements financés par
       l'Etat. C'est pourquoi les Etats parties devraient être incités à appuyer les
       stratégies d'autosuffisance, tout en respectant pleinement leurs obligations
       en vertu du droit à un logement suffisant. Pour l'essentiel, ces obligations
       consistent à faire en sorte que, dans l'ensemble, les mesures prises soient
       suffisantes pour garantir le respect des droits de chaque individu, dans les
       plus brefs délais, compte tenu des ressources disponibles.

       15. La plupart des mesures à prendre consisteront à allouer des ressources et
       à prendre des décisions d'ordre général. Toutefois, il convient de ne pas
       sous-estimer dans ce contexte le rôle des mesures législatives et
       administratives proprement dites. La Stratégie mondiale du logement, dans ses
       paragraphes 66 et 67, donne une indication du type de mesures qui pourraient
       être prises à cet égard et de leur importance.

       16. Dans certains Etats, le droit à un logement suffisant est consacré dans
       la Constitution nationale. Dans ce cas, le Comité s'attache tout
       particulièrement aux aspects juridiques et aux effets concrets de
       l'application des dispositions en vigueur. Il souhaite en conséquence être
       informé en détail des cas particuliers et des autres circonstances dans
       lesquels l'application de ces dispositions constitutionnelles s'est révélée
       utile.



                                                                            HRI/GEN/1
                                                                            page 55

       17. Le Comité estime qu'un grand nombre d'éléments constitutifs du droit à un
       logement suffisant doivent pouvoir pour le moins faire l'objet de recours
       internes. Selon le système juridique, il peut s'agir notamment - sans y être
       limité - des recours suivants : a) recours formés devant les tribunaux pour
       leur demander d'interdire par voie d'ordonnance des mesures d'éviction ou de
       démolition; b) procédures juridiques pour demandes d'indemnisation à la suite
       d'éviction illégale; c) plaintes contre des mesures illégales prises par des
       propriétaires (l'Etat ou des particuliers) ou avec leur appui, s'agissant du
       montant du loyer, de l'entretien du logement ou de discrimination raciale ou
       autre; d) allégations relatives à toute forme de discrimination dans
       l'attribution des logements et l'accès au logement; et e) plaintes déposées
       contre des propriétaires concernant l'insalubrité ou l'insuffisance du
       logement. Dans certains systèmes juridiques, il peut également être utile
       d'envisager la possibilité de faciliter des actions collectives lorsque le
       problème est dû à l'augmentation sensible du nombre des sans-abri.

       18. A ce sujet, le Comité estime que les décisions d'éviction forcée sont
       prima facie contraires aux dispositions du Pacte et ne peuvent être justifiées
       que dans les situations les plus exceptionnelles et conformément aux principes
       applicables du droit international.

       19. Enfin, conformément au paragraphe 1 de l'article 11, les Etats parties
       reconnaissent "l'importance essentielle d'une coopération internationale
       librement consentie". Jusqu'à présent, moins de 5 % de l'ensemble de l'aide
       internationale a été consacré au logement et aux établissements humains, et
       souvent le financement ainsi consenti n'a guère contribué à répondre aux
       besoins des groupes les plus défavorisés. Les Etats parties, tant
       bénéficiaires que contribuants, devraient veiller à ce qu'une part
       substantielle du financement soit consacrée à l'instauration de conditions
       permettant à un plus grand nombre de personnes d'être convenablement logées.
       Les institutions internationales de financement qui préconisent des mesures
       d'ajustement structurel devraient veiller à ce que l'application de ces
       mesures n'entrave pas l'exercice du droit à un logement suffisant. Lorsqu'ils
       envisagent de faire appel à la coopération internationale, les Etats parties
       devraient indiquer les domaines concernant le droit à un logement suffisant
       dans lesquels un apport financier extérieur serait le plus souhaitable. Ils
       devraient tenir pleinement compte, dans leurs demandes, des besoins et des
       opinions des groupes concernés.
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III

RECOMMANDATIONS GENERALES

adoptées par le Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale */

            Conformément à l'article 9, paragraphe 2, de la Convention internationale
       sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, le Comité
       peut faire des suggestions et des recommandations d'ordre général fondées sur
       l'examen des rapports et des renseignements reçus des Etats parties. Il porte
       ces suggestions et recommandations d'ordre général à la connaissance de
       l'Assemblée générale avec, le cas échéant, les observations des Etats
       parties. Le Comité a adopté jusqu'à présent 10 recommandations générales.

       Recommandation générale I (cinquième session, 1972) **/

            En examinant, au cours de sa cinquième session, les rapports présentés
       par les Etats parties conformément à l'article 9 de la Convention
       internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
       raciale, le Comité a établi que les normes prévues aux alinéas a) et b) de
       l'article 4 de ladite convention et dont l'application (tenant dûment compte
       des principes formulés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme
       et des droits expressément énoncés à l'article 5 de la Convention) est
       obligatoire, conformément à la Convention, pour tous les Etats parties,
       faisaient défaut dans la législation de plusieurs Etats.

            Le Comité recommande, en conséquence, que les Etats parties dont la
       législation présente ces lacunes examinent la possibilité de la compléter,
       conformément à leur procédure législative, en y incorporant les normes prévues
       aux alinéas a) et b) de l'article 4 de la Convention.

       Recommandation générale II (cinquième session, 1972) **/

            Le Comité a examiné plusieurs rapports d'Etats parties qui ont exprimé
       l'avis ou laissé entendre que les renseignements mentionnés dans la
       communication du Comité en date du 28 janvier 1970 (CERD/C/R.12,
       document A/8027, annexe III) n'ont pas à être soumis par les Etats parties sur
       le territoire desquels la discrimination raciale n'existe pas.

            Cependant, dans la mesure où, aux termes du paragraphe 1 de l'article 9
       de la Convention internationale sur toutes les formes de discrimination
       raciale, tous les Etats parties s'engagent à présenter des rapports sur les
       mesures qu'ils ont arrêtées et qui donnent effet aux dispositions de la
       Convention, et étant donné que toutes les catégories de renseignements
       énumérés dans la communication du Comité en date du 28 janvier 1970 visent les
       obligations assumées par les Etats parties aux termes de la Convention, ladite 
       communication est adressée à tous les Etats parties sans distinction, que

                 

            */ Voir liste récapitulative à l'annexe III.

           **/ Figurant dans le document A/8718.
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       la discrimination raciale existe ou non sur leurs territoires respectifs.
       Le Comité aimerait que tous les Etats parties qui ne l'ont pas encore fait
       fassent figurer dans leurs rapports les renseignements nécessaires
       conformément à toutes les rubriques énoncées dans la communication
       susmentionnée du Comité.

       Recommandation générale III (sixième session, 1972) */

            Le Comité a examiné certains rapports des Etats parties contenant des
       renseignements sur les mesures visant à appliquer les résolutions des organes
       de l'Organisation des Nations Unies concernant les relations avec les régimes
       racistes en Afrique australe.

            Le Comité prend note du fait qu'aux termes du dixième alinéa du préambule
       de la Convention, les Etats parties se sont déclarés "résolus" notamment
       "à édifier une communauté internationale affranchie de toutes les formes de
       ségrégation et de discrimination raciales".

            Il note également qu'à l'article 3 de la Convention, "les Etats parties
       condamnent spécialement la ségrégation raciale et l'apartheid".

            En outre, le Comité note que dans la section III de sa
       résolution 2784 (XXVI), l'Assemblée générale, immédiatement après avoir pris
       acte avec satisfaction du deuxième rapport annuel du Comité et après avoir
       fait siennes certaines opinions et recommandations formulées par le Comité,
       a demandé à "tous les partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud de
       s'abstenir de tout acte de nature à encourager l'Afrique du Sud et le régime
       illégal de la Rhodésie du Sud à continuer à violer les principes et objectifs
       de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
       discrimination raciale".

            Le Comité exprime l'avis que les mesures adoptées sur le plan national
       pour donner effet aux dispositions de la Convention sont en étroite relation
       avec les mesures prises au niveau international pour encourager en tous lieux
       le respect des principes de la Convention.

            Le Comité serait heureux que tout Etat partie désireux de le faire
       incorpore dans les rapports soumis en application du paragraphe 1 de
       l'article 9 de la Convention des renseignements concernant l'état de ses
       relations diplomatiques, économiques et autres avec les régimes racistes
       d'Afrique australe.

       Recommandation générale IV (huitième session, 1973) **/

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

            Ayant examiné les rapports présentés par des Etats parties conformément à
       l'article 9 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
       formes de discrimination raciale à ses septième et huitième sessions,

                 

            */ Figurant dans le document A/8718.

           **/ Figurant dans le document A/9018.
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            Conscient de ce que les rapports envoyés par les Etats parties au Comité
       doivent être une source d'informations aussi complète que possible,

            Invite les Etats parties à s'efforcer d'inclure dans leurs rapports
       présentés conformément à l'article 9 des renseignements pertinents sur la
       composition démographique de la population visée dans les dispositions de
       l'article premier de la Convention.

       Recommandation générale V (quinzième session, 1977) */

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

            Gardant présentes à l'esprit les dispositions des articles 7 et 9 de la
       Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
       discrimination raciale,

            Persuadé que combattre les préjugés qui aboutissent à la discrimination
       raciale, favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre les
       groupes raciaux et ethniques et propager les principes et les buts de la
       Charte des Nations Unies et des déclarations et autres instruments pertinents
       adoptés par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies dans le
       domaine des droits de l'homme sont des moyens importants et efficaces
       d'éliminer la discrimination raciale,

            Considérant que les obligations qu'impose l'article 7 de la Convention et
       par lesquelles tous les Etats parties sont tenus, y compris ceux qui déclarent
       que la discrimination raciale n'est pas pratiquée sur le territoire relevant
       de leur juridiction, doivent être remplies par eux, et que, par conséquent,
       tous les Etats parties doivent inclure des renseignements sur l'application
       des dispositions de cet article dans les rapports qu'ils présentent
       conformément au paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention,

            Constatant avec regret que peu d'Etats parties ont inclus, dans les
       rapports qu'ils ont présentés conformément à l'article 9 de la Convention, des
       renseignements sur les mesures qu'ils ont adoptées et qui donnent effet aux
       dispositions de l'article 7 de la Convention et que les renseignements fournis
       ont souvent été généraux et superficiels,

            Rappelant que, conformément au paragraphe 1 de l'article 9 de la
       Convention, le Comité peut demander des renseignements complémentaires aux
       Etats parties,

            1. Prie tous les Etats parties qui ne l'ont pas encore fait d'inclure
       - dans le prochain rapport qu'ils présenteront conformément à l'article 9 de
       la Convention, ou dans un rapport spécial communiqué avant la date à laquelle

                  

            */ Figurant dans le document A/32/18.
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       ils doivent présenter leur prochain rapport périodique - des renseignements
       adéquats sur les mesures qu'ils ont adoptées et qui donnent effet aux
       dispositions de l'article 7 de la Convention;

            2. Appelle l'attention des Etats parties sur le fait que, conformément
       à l'article 7 de la Convention, les renseignements auxquels se rapporte le
       paragraphe précédent doivent porter notamment sur les "mesures immédiates et
       efficaces" qu'ils ont adoptées "dans les domaines de l'enseignement, de
       l'éducation, de la culture et de l'information", aux fins de :

            a) "lutter contre les préjugés conduisant à la discrimination raciale",

            b) "favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre nations
       et groupes raciaux ou ethniques", et

            c) "promouvoir les buts et principes de la Charte des Nations Unies, de
       la Déclaration universelle des droits de l'homme, de la Déclaration des
       Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
       raciale", ainsi que de la Convention internationale sur l'élimination de
       toutes les formes de discrimination raciale.

       Recommandation générale VI (vingt-cinquième session, 1982) */

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

            Reconnaissant le fait qu'un nombre considérable d'Etats ont ratifié la
       Convention internationale sur toutes les formes de discrimination raciale ou
       y ont adhéré,

            Considérant néanmoins que la ratification à elle seule ne permet pas le
       fonctionnement efficace du système de contrôle mis en place par la Convention,

            Rappelant que l'article 9 de la Convention fait obligation aux Etats
       parties de présenter des rapports initiaux et périodiques sur les mesures qui
       donnent effet aux dispositions de la Convention,

            Déclarant qu'à cette date, pas moins de 89 rapports attendus de 62 Etats
       n'ont pas été présentés, que 42 de ces rapports sont attendus de 15 Etats,
       dont chacun est en retard pour présenter deux rapports ou plus, et que quatre
       rapports initiaux qui devaient être présentés entre 1973 et 1978 n'ont pas été
       reçus,

            Notant avec regret que ni les rappels envoyés aux Etats parties par
       l'intermédiaire du Secrétaire général, ni l'insertion des renseignements
       pertinents dans les rapports annuels à l'Assemblée générale n'ont eu l'effet
       désiré, dans tous les cas,

            Invite l'Assemblée générale :

            a) A prendre note de la situation;

                 

            */ Figurant dans le document A/37/18.
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            b) A user de son autorité pour faire en sorte que le Comité puisse
       s'acquitter plus efficacement des obligations qui lui incombent en vertu de la
       Convention.

       Recommandation générale VII relative à l'application de l'article 4 de la
       Convention (trente-deuxième session, 1985) */

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

            Ayant examiné les rapports périodiques des Etats parties depuis 16 ans,
       et dans plus de 100 cas les sixièmes, septièmes et huitièmes rapports
       périodiques des Etats parties,

            Rappelant et réaffirmant sa recommandation générale I du 24 février 1972
       et sa décision 3 (VII) du 4 mai 1973,

            Notant avec satisfaction que, dans un certain nombre de rapports, les
       Etats parties ont fourni des renseignements sur des cas précis d'application
       de l'article 4 de la Convention qui traite des actes de discrimination
       raciale, 

            Notant cependant que dans un certain nombre d'Etats parties aucune
       législation visant à donner effet à l'article 4 de la Convention n'est entrée
       en vigueur et que de nombreux Etats parties ne se sont pas encore conformés à
       toutes les prescriptions des alinéas a) et b) de l'article 4 de la Convention,

            Rappelant que, conformément au chapeau de l'article 4, les Etats parties
       "s'engagent à adopter immédiatement des mesures positives destinées à éliminer
       toute incitation à une telle discrimination ou tous actes de discrimination"
       en tenant dûment compte des principes formulés dans la Déclaration universelle
       des droits de l'homme et des droits expressément énoncés à l'article 5 de la
       Convention,

            Considérant les aspects préventifs de l'article 4 qui visent à décourager
       le racisme et la discrimination raciale ainsi que les activités qui incitent à
       la discrimination raciale et l'encouragent, 

            1. Recommande que les Etats parties dont la législation ne satisfait
       pas aux dispositions des alinéas a) et b) de l'article 4 de la Convention
       prennent les mesures nécessaires afin de se conformer aux prescriptions
       impératives de cet article;

            2. Demande que dans leurs rapports périodiques, les Etats parties qui
       ne l'ont pas encore fait indiquent plus complètement au Comité de quelle
       manière et dans quelle mesure les dispositions des alinéas a) et b) de
       l'article 4 sont effectivement appliquées et citent les passages pertinents
       des textes dans leurs rapports;
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            3. Demande en outre aux Etats parties qui ne l'ont pas encore fait de
       s'efforcer de fournir dans leurs rapports périodiques davantage de
       renseignements concernant les décisions prises par les tribunaux nationaux
       compétents et autres institutions d'Etat concernant les actes de
       discrimination raciale, plus particulièrement les infractions visées aux
       alinéas a) et b) de l'article 4.

       Recommandation générale VIII relative à l'interprétation et à l'application
       des paragraphes 1 et 4 de l'article premier de la Convention 
       (trente-huitième session, 1990) */

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

            Ayant examiné des rapports d'Etats parties où figuraient des
       renseignements sur les moyens permettant d'identifier les individus comme
       appartenant à un groupe ou à des groupes raciaux ou ethniques particuliers,

            Est d'avis que cette identification doit, sauf justification du
       contraire, être fondée sur la manière dont s'identifie lui-même l'individu
       concerné.

       Recommandation générale IX relative au paragraphe 1 de l'article 8 de la
       Convention (trente-huitième session, 1990) */

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

            Considérant que le respect de l'indépendance des experts est essentiel
       pour que les droits de l'homme et les libertés fondamentales soient eux-mêmes
       pleinement respectés,

            Rappelant le paragraphe 1 de l'article 8 de la Convention internationale
       sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale,

            Alarmé par la tendance des représentants d'Etats, d'organisations et de
       groupes à faire pression sur les experts, en particulier sur ceux qui font
       office de rapporteur pour tel ou tel pays, 

            Recommande vivement qu'ils fassent preuve d'un respect absolu pour le
       statut de ses membres en tant qu'experts indépendants connus pour leur
       impartialité et siégeant à titre individuel. 

       Recommandation générale X concernant l'assistance technique
       (trente-neuvième session, 1991) **/

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,

            Prenant note de la recommandation de la troisième réunion des présidents
       d'organes créés en application d'instruments internationaux relatifs aux
       droits de l'homme, approuvée par l'Assemblée générale à sa quarante-cinquième
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       session, tendant à organiser une série de séminaires et d'ateliers au niveau
       national dans le but de former les rédacteurs des rapports d'Etats parties,

            Préoccupé par le fait que certains Etats parties à la Convention
       internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
       raciale ne satisfont toujours pas aux obligations qui leur incombent en
       matière de présentation de rapports en vertu de la Convention, 

            Estimant que des cours de formation et des ateliers organisés au niveau
       national pourraient être d'une aide inestimable aux responsables de la
       rédaction des rapports d'Etats parties,

            1. Prie le Secrétaire général d'organiser au plus tôt, en consultation
       avec les Etats parties concernés, des cours de formation et des ateliers
       appropriés au niveau national pour les responsables de la rédaction de ces
       rapports; 

            2. Recommande de recourir, le cas échéant, aux services du personnel du
       Centre pour les droits de l'homme et des experts du Comité pour l'élimination
       de la discrimination raciale pour conduire ces cours de formation et
       ateliers. 
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                                             IV

RECOMMANDATIONS GENERALES

               adoptées par le Comité pour l'élimination de la discrimination
à l'égard des femmes */

            Conformément à l'article 21, paragraphe 1, de la Convention sur
       l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, le
       Comité peut formuler des suggestions et des recommandations générales fondées
       sur l'examen des rapports et des renseignements reçus des Etats parties.
       Ces suggestions et recommandations sont incluses dans le rapport du Comité,
       accompagnées, le cas échéant, des observations des Etats parties. Le Comité a
       adopté, jusqu'à présent, 20 recommandations générales.

       Recommandation générale No 1 cinquième session, 1986) **/ 

                 "Les rapports initiaux soumis en application de l'article 18 de la
            Convention devraient porter sur la période allant jusqu'à la date de leur
            présentation. Les rapports ultérieurs devraient être soumis quatre ans
            après la date d'échéance du premier rapport et devraient indiquer
            pleinement les obstacles rencontrés dans l'application de la Convention
            et les mesures adoptées pour les surmonter."

       Recommandation générale No 2 (sixième session, 1987) ***/

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Considérant que le Comité a rencontré des difficultés dans ses travaux
       parce que des rapports initiaux présentés par des Etats parties en application
       de l'article 18 de la Convention ne traduisaient pas bien les renseignements
       disponibles dans l'Etat partie concerné, selon qu'il est prévu dans les
       directives, 

            Recommande

            a) Que les Etats parties, lorsqu'ils établiront leurs rapports en
       application de l'article 18 de la Convention, suivent les directives générales
       adoptées en août 1983 (CEDAW/C/7) régissant la forme, la teneur et la date des
       rapports.

            b) Que les Etats parties suivent la recommandation générale adoptée
       en 1986 dans les termes ci-après :

                 

            */ Voir liste récapitulative à l'annexe IV.
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                 "Les rapports initiaux soumis en application de l'article 18 de la
            Convention devraient porter sur la période allant jusqu'à la date de leur
            présentation. Les rapports ultérieurs devraient être soumis quatre ans
            après la date d'échéance du premier rapport et devraient indiquer
            pleinement les obstacles rencontrés dans l'application de la Convention
            et les mesures adoptées pour les surmonter."

            c) Que la documentation supplémentaire complétant le rapport d'un Etat
       partie soit adressée au secrétariat trois mois au moins avant la session à
       laquelle le rapport doit être examiné. 

       Recommandation générale No 3 (sixième session, 1987) */

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Considérant qu'il a examiné 34 rapports d'Etats parties depuis 1983, 

            Considérant en outre que ces rapports, bien qu'ils proviennent d'Etats
       qui en sont à des stades différents de développement, témoignent tous à des
       degrés divers de l'existence de conceptions stéréotypées des femmes imputables
       à des facteurs socioculturels, qui perpétuent la discrimination fondée sur le
       sexe et entravent l'application de l'article 5 de la Convention,

            Invite instamment tous les Etats parties à adopter effectivement des
       programmes d'éducation et d'information qui contribuent à faire disparaître
       les préjugés et les pratiques actuels qui s'opposent à la pleine application
       du principe de l'égalité sociale des femmes.

       Recommandation générale No 4 (sixième session, 1987) */

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Ayant examiné les rapports des Etats parties à ses sessions,

            Exprimant sa préoccupation devant le nombre important de réserves qui
       semblaient incompatibles avec l'objet de la Convention,

            Se félicite de la décision des Etats parties d'examiner ces réserves à sa
       prochaine session à New York en 1988 et, à cette fin, suggère que tous les
       Etats parties intéressés les réexaminent en vue de les lever. 

       Recommandation générale No 5 (septième session, 1988) **/

Mesures temporaires spéciales

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Notant que les rapports, les remarques liminaires et les réponses des
       Etats parties, s'ils indiquent que des progrès sensibles ont été accomplis
       s'agissant de l'abrogation ou de la modification de lois discriminatoires, 
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       révèlent qu'il demeure nécessaire d'agir pour pleinement appliquer la
       Convention grâce à la mise en oeuvre de mesures visant à favoriser l'égalité
       de fait entre hommes et femmes,

            Rappelant le paragraphe 1 de l'article 4 de la Convention,

            Recommande aux Etats parties de recourir davantage à des mesures
       temporaires spéciales telles qu'une action positive, un traitement
       préférentiel ou un contingentement pour favoriser l'intégration des femmes
       à l'éducation, à l'économie, à l'activité politique et à l'emploi.

       Recommandation générale No 6 (septième session, 1988) */

Mécanismes nationaux et publicité efficaces

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Ayant examiné les rapports des Etats parties à la Convention sur
       l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes,

            Notant la résolution 42/60 de l'Assemblée générale des Nations Unies,
       du 30 novembre 1987,

            Recommande aux Etats parties :

            1. De créer ou de renforcer des mécanismes, institutions et dispositifs
       nationaux efficaces à un échelon gouvernemental élevé en les dotant des
       ressources, du mandat et des pouvoirs voulus pour :

            a) Donner des avis sur les incidences à l'égard des femmes de toutes
       les politiques gouvernementales;

            b) Suivre de façon exhaustive la situation des femmes;

            c) Aider à formuler de nouvelles politiques et à mettre effectivement
       en oeuvre des stratégies et des mesures tendant à mettre un terme à la
       discrimination;

            2. De prendre les mesures voulues pour assurer la diffusion de la
       Convention, des rapports présentés par les Etats parties conformément à
       l'article 18 et des rapports du Comité dans la langue des Etats intéressés;

            3. De s'assurer le concours du Secrétaire général et du Département de
       l'information pour faire traduire la Convention et les rapports du Comité;

            4. De rendre compte dans leurs rapports initiaux, et dans leurs
       rapports périodiques, de la suite qui aura été donnée à la présente
       recommandation.
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       Recommandation générale No 7 (septième session, 1988) */

                                         Ressources

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Prenant note des résolutions 40/39 et 41/108 de l'Assemblée générale et,
       notamment, du paragraphe 14 de sa résolution 42/60, par lesquels l'Assemblée
       a invité le Comité et les Etats parties à examiner la question de la tenue de
       futures sessions du Comité à Vienne,

            Tenant compte de la résolution 42/105 et, notamment, du paragraphe 11
       de cette résolution, par lesquels l'Assemblée générale prie le Secrétaire
       général de renforcer la coordination entre le Centre des Nations Unies
       pour les droits de l'homme et le Centre pour le développement social et
       les affaires humanitaires du secrétariat pour ce qui est de la mise en oeuvre
       des instruments relatifs aux droits de l'homme et du service des organes créés
       en vertu desdits instruments,

            Recommande aux Etats parties :

            1. De continuer à appuyer les propositions visant à renforcer la
       coordination entre le Centre pour les droits de l'homme à Genève et le Centre
       pour le développement social et les affaires humanitaires à Vienne, pour ce
       qui est d'assurer le service du Comité;

            2. D'appuyer les propositions tendant à ce que le Comité se réunisse
       à New York et à Vienne;

            3. De prendre toutes les dispositions voulues pour que le Comité
       dispose de ressources et de services adéquats de nature à l'aider
       à s'acquitter de ses attributions aux termes de la Convention et,
       notamment, pour que le Comité dispose à plein temps de fonctionnaires
       qui l'aident à préparer ses sessions et à les mener à bien;

            4. De veiller à ce que les rapports et la documentation complémentaires
       parviennent au secrétariat en temps utile pour être traduits dans les langues
       officielles de l'Organisation des Nations Unies de sorte qu'ils soient
       distribués à temps et examinés par le Comité.

       Recommandation générale No 8 (septième session, 1988) */

Application de l'article 8 de la Convention

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Ayant examiné les rapports soumis par les Etats parties en application de
       l'article 18 de la Convention,
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            Recommande aux Etats parties de continuer à s'employer directement,
       conformément à l'article 4 de la Convention, à assurer la pleine application
       de l'article 8 de la Convention et à veiller à ce que les femmes, dans des
       conditions d'égalité avec les hommes et sans discrimination aucune, aient la
       possibilité de représenter leur gouvernement à l'échelon international et de
       participer aux travaux des organisations internationales.

       Recommandation générale No 9 (huitième session, 1989) */

Données statistiques concernant la situation des femmes

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Considérant que des données statistiques sont absolument nécessaires pour
       comprendre la situation réelle des femmes dans chacun des Etats parties à la
       Convention,

            Ayant constaté qu'un bon nombre des Etats parties qui présentent leur
       rapport à l'examen du Comité ne fournissent pas de données statistiques,

            Recommande que les Etats parties n'épargnent aucun effort pour veiller
       à ce que les services statistiques nationaux chargés de planifier les
       recensements nationaux et autres enquêtes sociales et économiques formulent
       leurs questionnaires de telle façon que les données puissent être ventilées
       par sexe, tant en ce qui concerne les chiffres absolus que les pourcentages,
       de façon que les utilisateurs intéressés puissent facilement obtenir des
       renseignements sur la situation des femmes dans le secteur particulier qui
       les concerne.

       Recommandation générale No 10 (huitième session, 1989) */

Dixième anniversaire de l'adoption de la Convention sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Considérant que le 18 décembre 1989 marque le dixième anniversaire de
       l'adoption de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de
       discrimination à l'égard des femmes,

            Considérant en outre qu'au cours de ces dix années la Convention s'est
       révélée être l'un des instruments les plus efficaces que l'Organisation des
       Nations Unies ait adoptés pour promouvoir l'égalité entre les sexes dans les
       sociétés de ses Etats Membres,

            Rappelant les dispositions de la recommandation générale No 6 adoptée
       à sa septième session, en 1988, au sujet de mécanismes nationaux et publicité
       efficaces,
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            Recommande qu'à l'occasion du dixième anniversaire de l'adoption de la
       Convention, les Etats parties envisagent :

            1. D'entreprendre des programmes, y compris des conférences et des
       séminaires, pour faire connaître, dans les principales langues, la Convention
       sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes
       et de fournir des renseignements sur la Convention dans leurs pays respectifs;

            2. D'inviter leurs associations féminines nationales à coopérer aux
       campagnes de publicité en ce qui concerne la Convention et l'application de
       cet instrument et d'encourager les organisations non gouvernementales aux
       niveaux national, régional et international à faire connaître la Convention
       et son application;

            3. D'encourager les activités visant à assurer l'application intégrale
       des principes de la Convention, et en particulier ceux de l'article 8 qui
       concerne la participation des femmes à tous les niveaux d'activité de
       l'Organisation des Nations Unies et du système des Nations Unies;

            4. De prier le Secrétaire général de célébrer le dixième anniversaire
       de l'adoption de la Convention en publiant et en diffusant, avec la
       coopération des institutions spécialisées, des documents et autres matériels
       concernant la Convention et son application dans toutes les langues
       officielles de l'Organisation des Nations Unies, de réaliser des documentaires
       télévisés au sujet de la Convention et de mettre les ressources nécessaires
       à la disposition de la Division de la promotion de la femme du Centre
       pour le développement social et les affaires humanitaires de l'Office
       des Nations Unies à Vienne afin de préparer une analyse des renseignements
       fournis par les Etats parties en vue de mettre à jour et de publier le rapport
       du Comité (A/CONF.116/13), qui a été publié pour la première fois
       à l'intention de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer
       les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité,
       développement et paix, tenue à Nairobi en 1985.

       Recommandation générale No 11 (huitième session, 1989) */

Services consultatifs techniques pour permettre aux pays de
s'acquitter de leurs obligations en matière de rapports

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Ayant présent à l'esprit que, à la date du 3 mars 1989, 96 Etats ont
       ratifié la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
       à l'égard des femmes,

            Tenant compte du fait qu'à cette date 60 rapports initiaux et
       19 deuxièmes rapports périodiques ont été reçus,
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            Notant que 36 rapports initiaux et 36 deuxièmes rapports périodiques
       auraient dû être reçus le 3 mars 1989 et ne l'ont pas encore été,

            Se félicite de la demande contenue au paragraphe 9 de la
       résolution 43/115 de l'Assemblée générale, selon laquelle le Secrétaire
       général devrait organiser, dans la limite des ressources disponibles et
       eu égard aux priorités du programme de services consultatifs, de nouveaux
       cours de formation à l'intention des pays qui rencontrent les plus graves
       difficultés pour s'acquitter de l'obligation qui leur incombe, en vertu
       des instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, de communiquer
       des rapports,

            Recommande aux Etats parties d'encourager les projets de services
       consultatifs techniques, y compris les séminaires de formation, de les
       appuyer et d'y participer de façon à aider les Etats parties, sur leur
       demande, à s'acquitter de l'obligation qu'ils ont contractée, en vertu
       de l'article 18 de la Convention, de présenter des rapports.

       Recommandation générale No 12 (huitième session, 1989) */

                                 Violence contre les femmes

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Considérant que les articles 2, 5, 11, 12 et 16 de la Convention obligent
       les Etats parties à prendre des mesures pour protéger les femmes contre les
       violences de toutes sortes se produisant dans la famille, sur le lieu de
       travail et dans tout autre secteur de la vie sociale,

            Tenant compte de la résolution 1988/27 du Conseil économique et social,

            Recommande aux Etats parties d'inclure, dans leurs rapports périodiques
       au Comité, des renseignements sur :

            1. La législation en vigueur pour protéger les femmes contre
       l'incidence des violences de toutes sortes dans la vie quotidienne (y compris
       la violence sexuelle, les mauvais traitements dans la famille, le harcèlement
       sexuel sur le lieu de travail, etc.);

            2. Les autres mesures adoptées pour éliminer cette violence;

            3. L'existence de services d'appui à l'intention des femmes qui sont
       victimes d'agressions ou de mauvais traitements;

            4. Les données statistiques sur l'incidence de la violence sous toutes
       ses formes qui s'exerce contre les femmes et sur les femmes qui sont victimes
       de violences.
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       Recommandation générale No 13 (huitième session, 1989) */

Egalité de rémunération pour un travail de valeur égale

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Rappelant la Convention No 100 de l'Organisation internationale du
       Travail concernant l'égalité de rémunération entre la main-d'oeuvre masculine
       et la main-d'oeuvre féminine pour un travail de valeur égale que, dans leur
       grande majorité, les Etats parties à la Convention des Nations Unies sur
       l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes
       ont ratifiée,

            Rappelant aussi que, depuis 1983, il a examiné 51 rapports initiaux et
       5 deuxièmes rapports périodiques d'Etats parties,

            Considérant que, s'il ressort des rapports des Etats parties que le
       principe de l'égalité de rémunération pour un travail de valeur égale a été
       intégré à la législation de nombreux pays, des progrès restent à faire pour
       veiller à l'application de ce principe dans la pratique, de façon à empêcher
       la ségrégation par sexe sur le marché du travail,

            Recommande aux Etats parties à la Convention sur l'élimination de toutes
       les formes de discrimination à l'égard des femmes :

            1. D'envisager de ratifier la Convention No 100 de l'OIT s'ils ne
       l'ont pas encore fait afin d'assurer la pleine application de la Convention
       sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes;

            2. D'envisager d'étudier, d'élaborer et d'adopter des systèmes
       d'évaluation des emplois fondés sur des critères ne tenant pas compte du sexe,
       ce qui faciliterait la comparaison entre les emplois de caractère différent
       dans lesquels les femmes sont actuellement majoritaires et ceux dans lesquels
       les hommes sont actuellement majoritaires, et de rendre compte des résultats
       qu'ils auront obtenus dans leurs rapports au Comité pour l'élimination de la
       discrimination à l'égard des femmes;

            3. D'appuyer, dans la mesure du possible, la mise en place de
       mécanismes d'application et d'encourager, le cas échéant, les efforts déployés
       par les partenaires des conventions collectives pour assurer l'application du
       principe de l'égalité de rémunération pour un travail de valeur égale.

       Recommandation générale No 14 (neuvième session, 1990) **/

                                         L'excision

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Préoccupé de constater que certaines pratiques traditionnelles
       préjudiciables à la santé des femmes, comme l'excision, demeurent en usage,
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            Notant avec satisfaction que les gouvernements des pays où ces pratiques
       existent, des organisations féminines nationales, des organisations non
       gouvernementales, des organismes du système des Nations Unies comme
       l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et le Fonds des Nations Unies
       pour l'enfance (UNICEF), ainsi que la Commission des droits de l'homme et
       son organe subsidiaire, la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
       discriminatoires et de la protection des minorités, demeurent saisis de la
       question et ont notamment reconnu que des pratiques traditionnelles telles
       que l'excision ont des conséquences graves, notamment sur le plan de la santé,
       pour les femmes et les enfants,

            Prenant acte avec intérêt de l'étude du Rapporteur spécial sur les
       pratiques traditionnelles affectant la santé des femmes et des enfants ainsi
       que du rapport du Groupe de travail sur les pratiques traditionnelles,

            Reconnaissant que les femmes prennent d'importantes initiatives pour
       identifier les pratiques préjudiciables à leur santé et à leur bien-être,
       ainsi qu'à ceux des enfants et pour lutter contre celles-ci,

            Convaincu qu'il est nécessaire que les gouvernements soutiennent et
       encouragent les importantes initiatives prises par les femmes et par tous les
       groupes intéressés,

            Notant avec une profonde inquiétude que des pressions d'ordre culturel,
       historique et économique continuent à s'exercer et aident à perpétuer des
       pratiques nuisibles, telles que l'excision,

            Recommande aux Etats parties :

            a) De prendre des mesures appropriées et efficaces aux fins d'abolir la
       pratique de l'excision, notamment :

                i) Faire en sorte que les universités, les associations de
                      personnel médical ou infirmier, les organisations nationales
                      féminines ou d'autres organismes réunissent des données de base
                      concernant ces pratiques traditionnelles;

               ii) Soutenir aux niveaux national et local les organisations
                      féminines qui oeuvrent en vue de l'élimination de l'excision
                      et d'autres pratiques nuisibles pour les femmes;

              iii) Encourager le personnel politique, les membres des professions
                      libérales, les dirigeants religieux et les animateurs de
                      collectivité, à tous les niveaux, y compris dans les médias et
                      les arts, à coopérer et à faire jouer leur influence auprès du
                      public pour que l'excision soit abolie;

               iv) Introduire des programmes d'enseignement appropriés et
                      organiser des séminaires éducatifs et de formation fondés sur
                      les recherches relatives aux problèmes dus à l'excision;



       HRI/GEN/1
       page 72

            b) D'inclure dans leur politique nationale de santé des stratégies
       visant l'abolition de la pratique de l'excision dans les services de santé
       publique. Ces stratégies devraient mettre l'accent sur la responsabilité
       particulière qui incombe au personnel sanitaire, y compris aux accoucheuses
       traditionnelles, d'expliquer les effets nuisibles de l'excision;

            c) D'inviter les organismes compétents des Nations Unies à dispenser
       assistance, information et conseils pour soutenir et faciliter les efforts
       actuellement déployés en vue d'éliminer les pratiques traditionnelles
       nuisibles;

            d) D'inclure, dans les rapports qu'ils soumettent au Comité au titre
       de l'article 12 de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de
       discrimination à l'égard des femmes, des renseignements concernant les mesures
       prises pour éliminer l'excision.

       Recommandation générale No 15 (Neuvième session, 1990) */

Non-discrimination à l'égard des femmes dans les stratégies
nationales de prévention du syndrome d'immunodéficience
                      acquise (SIDA) et de lutte contre cette pandémie

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Ayant examiné les informations portées à son attention à propos des
       incidences que la pandémie mondiale du syndrome d'immunodéficience acquise
       (SIDA) et les stratégies de lutte contre cette pandémie pourraient avoir sur
       l'exercice par les femmes de leurs droits,

            Considérant les rapports et documents établis par l'Organisation mondiale
       de la santé et d'autres organisations, organes et organismes des Nations Unies
       à propos du virus d'immunodéficience humaine (VIH) et, en particulier, la note
       adressée par le Secrétaire général à la Commission de la condition de la femme
       sur les effets du syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA) sur la promotion
       de la femme et le Document final de la Consultation internationale sur le SIDA
       et les droits de l'homme tenue du 26 au 28 juillet 1989 à Genève,

            Notant la résolution WHA 41.24 de l'Assemblée mondiale de la santé,
       en date du 13 mai 1988, relative à la non-discrimination à l'égard des
       personnes infectées par le VIH et des sidéens, la résolution 1989/11 de
       la Commission des droits de l'homme, en date du 2 mars 1989, relative
       à la non-discrimination dans le domaine de la santé et, en particulier,
       la Déclaration de Paris sur les femmes, les enfants et le SIDA, en date
       du 30 novembre 1989,

            Notant que l'Organisation mondiale de la santé a annoncé que le thème
       de la Journée mondiale du SIDA, le 1er décembre 1990, sera "Les femmes et
       le SIDA",

                 

            */ Figurant dans le document A/45/38.
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            Recommande :

            a) Que les Etats parties redoublent d'efforts pour diffuser les
       informations permettant de sensibiliser davantage l'opinion publique aux
       risques d'infection par le VIH et de SIDA, en particulier chez les femmes
       et les enfants, et aux incidences de ces risques sur ces deux groupes;

            b) Que les programmes de lutte contre le SIDA fassent une place
       particulière aux droits et besoins des femmes et des enfants, ainsi qu'aux
       aspects relatifs au rôle procréateur des femmes et à leur situation
       d'infériorité dans certaines sociétés, qui les rendent particulièrement
       vulnérables à l'infection par le VIH;

            c) Que les Etats parties assurent la participation active des femmes
       aux soins de santé primaires et prennent des mesures en vue de renforcer leur
       rôle en tant que prestataires de soins, agents sanitaires et éducatrices dans
       la prévention de l'infection par le VIH;

            d) Que tous les Etats parties incorporent dans les rapports qu'ils
       présentent en vertu de l'article 12 de la Convention des informations sur
       les incidences du SIDA sur la situation des femmes et sur les mesures prises
       pour répondre aux besoins des femmes infectées et empêcher une discrimination
       spécifique à l'égard des femmes en réaction au SIDA.

       Recommandation générale No 16 (dixième session, 1991) */

            Femmes travaillant sans rémunération dans des entreprises familiales

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Ayant présents à l'esprit l'article 2 c) et l'article 11 c), d) et e) de
       la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à
       l'égard des femmes, et la recommandation No 9 (huitième session, 1989) sur les
       statistiques concernant la situation des femmes,

            Tenant compte du fait que, dans les Etats parties, un pourcentage élevé
       de femmes travaillent sans bénéficier d'une rémunération, de la sécurité
       sociale ni d'autres avantages sociaux dans des entreprises appartenant
       habituellement à un homme membre de leur famille,

            Notant que les rapports présentés au Comité pour l'élimination de la
       discrimination à l'égard des femmes n'abordent généralement pas la question
       des femmes travaillant sans rémunération dans des entreprises familiales,

            Affirmant que le travail non rémunéré constitue une forme d'exploitation
       des femmes contraire à la Convention,

                 

            */ Figurant dans le document A/46/38.
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            Recommande aux Etats parties :

            a) D'inclure, dans les rapports qu'ils présentent au Comité, des
       renseignements sur la situation juridique et sociale des femmes travaillant
       sans rémunération dans des entreprises familiales;

            b) De recueillir des données statistiques sur les femmmes qui
       travaillent sans bénéficier d'une rémunération, de la sécurité sociale ni
       d'autres avantages sociaux dans des entreprises appartenant à un membre de
       leur famille et de faire figurer ces données dans leur rapport au Comité;

            c) De prendre les mesures nécessaires pour garantir une rémunération,
       la sécurité sociale et d'autres avantages sociaux aux femmes qui travaillent
       sans des entreprises appartenant à des membres de leur famille sans recevoir
       ces avantages.

       Recommandation générale No 17 (dixième session, 1991) */

Evaluation et quantification du travail ménager non rémunéré des femmes
               et prise en compte dudit travail dans le produit national brut

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Ayant à l'esprit l'article 11 de la Convention sur l'élimination de
       toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes,

            Rappelant le paragraphe 120 des Stratégies prospectives d'action pour la
       promotion de la femme de Nairobi,

            Affirmant que l'évaluation et la quantification du travail ménager non
       rémunéré des femmes, qui contribue au développement de chaque pays, aideront à
       mettre en lumière le rôle économique réel des femmes,

            Convaincu que cette évaluation et cette quantification constituent le
       point de départ pour l'élaboration de nouvelles politiques de promotion de la
       femme,

            Prenant note des discussions à la Commission de statistique, à sa
       vingt-cinquième session, sur l'actuelle révision du Système de comptabilité
       nationale et sur l'établissement de statistiques sur les femmes,

            Recommande que les Etats parties :

            a) Encouragent et appuient les recherches et les études expérimentales
       visant à évaluer le travail ménager non rémunéré des femmes : par exemple en
       procédant à des enquêtes sur l'emploi du temps dans le cadre des programmes
       nationaux d'enquête auprès des ménages et en recueillant des statistiques
       désagrégées par sexe sur le temps consacré aux activités au foyer et sur le
       marché du travail;

                 

            */ Figurant dans le document A/46/38.
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            b) Prennent, conformément aux dispositions de la Convention sur
       l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes et
       aux Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme,
       des mesures pour quantifier et prendre en compte le travail ménager non
       rémunéré des femmes dans le produit national brut;

            c) Incluent, dans les rapports qu'ils présentent en vertu de
       l'article 18 de la Convention, des renseignements sur les recherches et sur
       les études expérimentales entreprises en vue de mesurer et d'évaluer le
       travail ménager non rémunéré ainsi que sur les progrès réalisés dans la prise
       en compte du travail ménager non rémunéré des femmes dans la comptabilité
       nationale.

       Recommandation générale No 18 (dixième session, 1991) */

                                   Les femmes handicapées

            Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,

            Considérant en particulier l'article 3 de la Convention sur l'élimination
       de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes,

            Ayant examiné plus de 60 rapports périodiques d'Etats parties, et ayant
       constaté qu'ils contiennent peu d'informations sur les femmes handicapées,

            Préoccupé par la situation des femmes handicapées et des femmes âgées,
       qui souffrent d'une double discrimination en raison de leur sexe et de leurs
       conditions de vie particulières,

            Rappelant le paragraphe 296 des Stratégies prospectives d'action de
       Nairobi pour la promotion de la femme, où les femmes handicapées sont
       considérées comme un groupe vulnérable sous la rubrique "cas particuliers",

            Affirmant son appui au Programme d'action mondial concernant les
       personnes handicapées (1982),

            Recommande que les Etats parties à la Convention sur l'élimination de
       toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes incluent dans leurs
       rapports périodiques des renseignements sur la situation des femmes
       handicapées et sur les mesures prises pour faire face à leur situation
       particulière, notamment les mesures particulières prises pour veiller à ce
       qu'elles aient un accès égal à l'éducation et à l'emploi, aux services de
       santé et à la sécurité sociale, et pour faire en sorte qu'elles puissent
       participer à tous les domaines de la vie sociale et culturelle.

                 

            */ Figurant dans le document A/46/38.
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       Recommandation générale No 19 (onzième session, 1992) */

Violence à l'égard des femmes

       Généralités

       1. La violence fondée sur le sexe est une forme de discrimination qui
       empêche sérieusement les femmes de jouir des droits et libertés au même titre
       que les hommes.

       2. En 1989, le Comité a recommandé aux Etats d'inclure dans leurs rapports
       des renseignements sur la violence et sur les mesures adoptées pour l'éliminer
       (recommandation générale No 12, huitième session).

       3. A sa dixième session, en 1991, le Comité a décidé de consacrer une partie
       de sa onzième session à l'examen et à l'étude de l'article 6 et des autres
       articles relatifs à la violence contre les femmes et au harcèlement sexuel
       ainsi qu'à l'exploitation des femmes. Ce sujet a été choisi en prévision de la
       Conférence mondiale sur les droits de l'homme de 1993, convoquée par
       l'Assemblée générale dans sa résolution 45/155 du 18 décembre 1990.

       4. Le Comité a conclu que les rapports des Etats parties ne reflètent pas
       tous suffisamment le lien étroit qui existe entre la discrimination à l'égard
       des femmes, la violence fondée sur le sexe et les violations des droits de
       l'homme et des libertés fondamentales. Pour appliquer intégralement la
       Convention, les Etats doivent prendre des mesures constructives visant à
       éliminer toutes les formes de violence à l'égard des femmes.

       5. Le Comité a recommandé aux Etats parties, lorsqu'ils réexaminent leur
       législation et leurs politiques et fournissent des renseignements au titre de
       la Convention, de tenir compte des observations suivantes du Comité concernant
       la violence fondée sur le sexe.

       Observations générales

       6. L'article premier de la Convention définit la discrimination à l'égard
       des femmes. Cette définition inclut la violence fondée sur le sexe,
       c'est-à-dire la violence exercée contre une femme parce qu'elle est une femme
       ou qui touche spécialement la femme. Elle englobe les actes qui infligent des
       tourments ou des souffrances d'ordre physique, mental ou sexuel, la menace de
       tels actes, la contrainte ou autres privations de liberté. La violence fondée
       sur le sexe peut violer des dispositions particulières de la Convention, même
       si ces dispositions ne mentionnent pas expressément la violence.

       7. La violence fondée sur le sexe, qui compromet ou rend nulle la jouissance
       des droits individuels et des libertés fondamentales par les femmes en vertu
       des principes généraux du droit international ou des conventions particulières
       relatives aux droits de l'homme, constitue une discrimination, au sens de
       l'article premier de la Convention. Parmi ces droits et libertés, on peut
       citer notamment :

                 

            */ Figurant dans le document A/47/38.
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            a) Le droit à la vie;

            b) Le droit à ne pas être soumis à la torture et à d'autres peines ou
       traitements cruels, inhumains ou dégradants;

            c) Le droit à l'égalité de protection qu'assurent les normes
       humanitaires en temps de conflit armé, national ou international;

            d) Le droit à la liberté et à la sécurité de la personne;

            e) Le droit à l'égalité de protection de la loi;

            f) Le droit à l'égalité dans la famille;

            g) Le droit au plus haut niveau possible de santé physique et mentale;

            h) Le droit à des conditions de travail justes et favorables.

       8. La Convention s'applique à la violence perpétrée par les autorités
       publiques. Outre qu'ils contreviennent à la Convention, de tels actes de
       violence peuvent également transgresser les obligations qui incombent aux
       Etats en vertu des principes généraux du droit international en matière de
       droits de l'homme et d'autres conventions.

       9. Il convient de souligner toutefois que la discrimination au sens de la
       Convention n'est pas limitée aux actes commis par les gouvernements ou en leur
       nom [voir art. 2 e), 2 f) et 5)]. Par exemple, aux termes de l'article 2 e) de
       la Convention, les Etats parties s'engagent à prendre toutes mesures
       appropriées pour éliminer la discrimination pratiquée à l'égard des femmes par
       une personne, une organisation ou une entreprise quelconque. En vertu du droit
       international en général et des pactes relatifs aux droits de l'homme, les
       Etats peuvent être également responsables d'actes privés s'ils n'agissent pas
       avec la diligence voulue pour prévenir la violation de droits ou pour enquêter
       sur des actes de violence, les punir et les réparer.

       Observations concernant certaines dispositions de la Convention

            Articles 2 et 3

       10. Les articles 2 et 3 établissent une obligation globale quant à
       l'élimination de la discrimination sous toutes ses formes, venant s'ajouter
       aux obligations spécifiques prévues aux articles 5 à 16.

            Articles 2 f), 5 et 10 c)

       11. Les attitudes traditionnelles faisant de la femme un objet de soumission
       ou lui assignant un rôle stéréotypé perpétuent l'usage répandu de la violence
       ou de la contrainte, notamment les violences et les sévices dans la famille,
       les mariages forcés, les meurtres d'épouses pour non-paiement de la dot, les
       attaques à l'acide, l'excision. De tels préjugés et de telles pratiques
       peuvent justifier la violence fondée sur le sexe comme forme de protection ou
       de contrôle sur la femme. Cette violence qui porte atteinte à l'intégrité
       physique et mentale des femmes les empêche de jouir des libertés et des droits 
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       fondamentaux, de les exercer et d'en avoir connaissance au même titre que les
       hommes. Tandis que cette observation a trait surtout à la violence effective
       ou aux menaces de violence, ces conséquences sous-jacentes de la violence
       fondée sur le sexe contribuent à enfermer les femmes dans des rôles
       subordonnés et à maintenir leur faible niveau de participation politique,
       d'éducation, de qualification et d'emploi.

       12. Ces attitudes contribuent également à propager la pornographie, à
       exploiter à des fins commerciales et à dépeindre la femme comme objet sexuel
       plutôt que comme être humain. La violence fondée sur le sexe en est d'autant
       plus encouragée.

            Article 6

       13. Les Etats sont requis, au titre de l'article 6, de prendre des mesures
       pour supprimer, sous toutes leurs formes, le trafic des femmes et
       l'exploitation de la prostitution des femmes.

       14. La pauvreté et le chômage accroissent les possibilités de trafic des
       femmes. Outre les formes habituelles de trafic, l'exploitation sexuelle prend
       de nouvelles formes, telles que le tourisme sexuel, le recrutement d'employées
       de maison dans les pays en développement pour travailler dans le monde
       développé et les mariages organisés entre femmes des pays en développement et
       étrangers. Ces pratiques sont incompatibles avec une égalité de jouissance des
       droits et avec le respect des droits et de la dignité des femmes. Elles
       exposent particulièrement les femmes aux violences et aux mauvais traitements.

       15. La pauvreté et le chômage forcent de nombreuses femmes, y compris des
       jeunes filles, à se prostituer. Les prostitués sont particulièrement
       vulnérables à la violence du fait que leur situation parfois illégale tend à
       les marginaliser. Elles doivent être protégées contre le viol et la violence
       dans la même mesure que les autres femmes.

       16. Les guerres, les conflits armés et l'occupation de territoires provoquent
       souvent une augmentation de la prostitution, de la traite des femmes et des
       violences sexuelles contre les femmes, ce qui nécessite des mesures
       spécifiques sur le plan de la protection et de la répression.

            Article 11

       17. L'égalité dans l'emploi peut être gravement compromise lorsque les femmes
       sont soumises à la violence fondée sur le sexe, tel le harcèlement sexuel sur
       le lieu de travail.

       18. Le harcèlement sexuel se manifeste par un comportement inopportun
       déterminé par des motifs sexuels, consistant notamment à imposer des contacts
       physiques, à faire des avances et des remarques à connotation sexuelle, à
       montrer des ouvrages pornographiques et à demander de satisfaire des exigences
       sexuelles, que ce soit en paroles ou en actes. Une telle conduite peut être
       humiliante et peut poser un problème sur le plan de la santé et de la
       sécurité; elle est discriminatoire lorsque la femme est fondée à croire que
       son refus la désavantagerait dans son emploi, notamment pour le recrutement ou
       la promotion ou encore lorsque cette conduite crée un climat de travail
       hostile.
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            Article 12

       19. Les Etats sont requis au titre de l'article 12 de prendre des mesures
       pour assurer l'égalité d'accès aux soins de santé. La violence exercée contre
       les femmes met en danger leur santé et leur vie.

       20. Il existe dans certains Etats des pratiques tratitionnelles et
       culturelles qui nuisent à la santé des femmes et des enfants. Ces pratiques
       incluent notamment les restrictions alimentaires imposées aux femmes
       enceintes, la préférence pour les enfants mâles, l'excicion ou la mutilation
       des organes génitaux féminins.

            Article 14

       21. Les femmes rurales sont exposées à la violence fondée sur le sexe étant
       donné la persistance dans de nombreuses communautés d'attitudes
       traditionnelles leur assignant un rôle subalterne. Les jeunes filles des zones
       rurales risquent particulièrement d'être victimes de violences et d'être
       exploitées sexuellement lorsqu'elles quittent leur campagne pour chercher du
       travail en ville.

            Article 16 (et art. 5)

       22. La stérilisation ou l'avortement obligatoire nuisent à la santé physique
       et mentale des femmes et compromettent leur droit de décider du nombre et de
       l'espacement des naissances.

            Violence dans la famille (art. 16)

       23. La violence dans la famille est l'une des formes les plus insidieuses de
       violence exercée contre les femmes. Elle existe dans toute société. Dans le
       cadre des relations familiales, des femmes de tous âges sont soumises à toutes
       sortes de violences, notamment sévices, viol, autres formes d'agressions
       sexuelles, violence psychologique et formes de violence décrites à
       l'article 5, qui sont perpétuées par la tradition. La dépendance économique
       oblige grand nombre de femmes à vivre dans des situations de violence. Les
       hommes qui ne s'acquittent plus de leurs responsabilités familiales peuvent
       aussi exercer de cette façon une forme de violence ou de contrainte. Cette
       violence met la santé des femmes en péril et compromet leur capacité de
       participer à la vie familiale et à la vie publique sur un peid d'égalité.

       Recommandations concrètes

       24. Tenant compte de ces observations, le Comité pour l'élimination de la
       discrimination à l'égard des femmes recommande :

            a) Que les Etats parties prennent des mesures appropriées et efficaces
       pour éliminer toutes formes de violence fondée sur le sexe, qu'il s'agisse
       d'un acte public ou d'un acte privé;

            b) Que les Etats parties veillent à ce que les lois contre la violence
       et les mauvais traitements dans la famille, le viol, les sévices sexuels et
       autres formes de violence fondée sur le sexe assurent à toutes les femmes une 
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       protection suffisante, respectent leur intégrité et leur dignité. Des services
       appropriés de protection et d'appui devraient être procurés aux victimes. Il
       est indispensable pour la bonne application de la Convention de fournir au
       corps judiciaire, aux agents de la force publique et aux autres fonctionnaires
       une formation qui les sensibilise aux problèmes des femmes;

            c) Que les Etats parties encouragent l'établissement de statistiques et
       les recherches sur l'ampleur, les causes et les effets de la violence ainsi
       que sur l'efficacité des mesures visant à prévenir la violence et à la
       combattre;

            d) Que des mesures efficaces soient prises pour que les médias
       respectent et incitent à respecter la femme;

            e) Que les Etats parties précisent dans leurs rapports la nature et
       l'ampleur des attitudes, coutumes et pratiques qui perpétuent la violence à
       l'égard des femmes et fournissent des informations sur le type de violence qui
       en résulte. Ils devraient indiquer quelles mesures ont été prises pour
       éliminer la violence et quels ont été leurs effets;

            f) Que des mesures efficaces soient prises pour mettre fin à ces
       pratiques et changer ces attitudes. Les Etats devraient adopter des programmes
       d'éducation et d'information afin de contribuer à éliminer les préjugés qui
       entravent l'égalité de la femme (recommandation No 3, 1987);

            g) Que les Etats parties prennent les mesures préventives et
       répressives nécessaires pour supprimer la traite des femmes et leur
       exploitation sexuelle;

            h) Que les Etats parties indiquent dans leurs rapports l'ampleur de ces
       problèmes et les mesures, y compris les dispositions pénales, les mesures
       préventives et les mesures de réinsertion, qui ont été prises pour protéger
       les femmes qui pratiquent la prostitution ou qui sont victimes du trafic ou
       d'autres formes d'exploitation sexuelles. Il faudrait aussi préciser
       l'efficacité de ces mesures;

            i) Que les Etats parties prévoient une procédure de plainte et des
       voies de recours efficaces, y compris pour le dédommagement;

            j) Que les Etats parties incluent dans leurs rapports des informations
       sur le harcèlement sexuel ainsi que sur les mesures adoptées pour protéger les
       femmes contre la violence, la contrainte et le harcèlement sexuel sur le lieu
       de travail;

            k) Que les Etats parties prennent des mesures pour créer ou appuyer des
       services destinés aux victimes de violences dans la famille, de viols, de
       violences sexuelles et d'autres formes de violence fondée sur le sexe
       (notamment refuges, personnel médical spécialement formé, services de
       réinsertion et de conseil);

            l) Que les Etats parties prennent des mesures pour éliminer ces
       pratiques et tiennent compte de la recommandation du Comité concernant
       l'excision (recommandation No 14) dans leurs rapports sur les questions
       relatives à la santé;
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            m) Que les Etats parties veillent à ce que les femmes puissent décider
       sans entraves de leur fécondité et ne soient pas forcées de recourir à des
       pratiques médicales dangereuses, telles que l'avortement clandestin, faute de
       services leur permettant de contrôler leur fécondité;

            n) Que les Etats parties précisent dans leurs rapports l'étendue de ces
       problèmes et indiquent les mesures prises ainsi que leurs effets;

            o) Que les Etats parties veillent à ce que les services destinés aux
       victimes de violences soient accessibles aux femmes rurales et à ce que des
       services spéciaux soient, le cas échéant, offerts aux communautés isolées;

            p) Que, pour protéger les femmes rurales, les Etats parties leur
       assurent notamment des possiblités de formation et d'emploi et contrôlent les
       conditions dans lesquelles les gens de maison travaillent;

            q) Que les Etats parties communiquent des informations sur les risques
       que courent les femmes rurales, sur l'étendue et la nature des violences et
       des mauvais traitements qu'elles subissent et sur leurs besoins en matière de
       services d'appui et autres et leur accès à ces services ainsi que sur
       l'efficacité des mesures prises pour combattre la violence;

            r) Que, parmi les mesures qui sont nécessaires pour éliminer la
       violence dans la famille, on cite les suivantes :

                i) Sanctions pénales si nécessaire et recours civils en cas de
                      violence dans la famille;

               ii) Législation visant à supprimer la défense de l'honneur comme
                      motif légitimant les actes de violence ou le meurtre commis
                      contre l'épouse;

              iii) Services visant à assurer la sûreté et la sécurité des victimes
                      de violences dans la famille, notamment des refuges et des
                      programmes de conseil et de réinsertion;

               iv) Programmes de réinsertion pour les personnes ayant commis des
                      actes de violence dans la famille;

                v) Services d'appui destinés aux familles où l'inceste ou des
                      sévices sexuels ont été commis;

            s) Que les Etats parties communiquent des informations sur l'ampleur de
       la violence dans la famille et des sévices sexuels, ainsi que sur les mesures
       préventives, correctives et répressives qui ont été prises à cet égard;

            t) Que les Etats parties prennent toutes les mesures juridiques et
       autres nécessaires pour assurer aux femmes une protection efficace contre la
       violence fondée sur le sexe, notamment :

                i) Des mesures juridiques efficaces, comprenant sanctions pénales,
                      recours civils et mesures de dédommagement visant à protéger
                      les femmes contre tous les types de violence, y compris 
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                      notamment la violence et les mauvais traitement dans la
                      famille, les violences sexuelles et le harcèlement sexuel sur
                      le lieu de travail;

               ii) Des mesures préventives, notamment des programmes d'information
                      et d'éducation visant à changer les attitudes concernant le
                      rôle et la condition de l'homme et de la femme;

              iii) Des mesures de protection, notamment des refuges et des
                      services de conseil, de réinsertion et d'appui pour les femmes
                      victimes de violence ou courant le risque de l'être;

            u) Que les Etats parties signalent dans leurs rapports toutes les
       formes de violence fondée sur le sexe et y incluent toutes les données
       disponibles sur l'incidence de chaque forme de violence ainsi que leurs
       conséquences pour les femmes qui en sont victimes;

            v) Que dans leurs rapports, les Etats parties fournissent des
       renseignements concernant les dispositions juridiques, ainsi que les mesures
       de prévention et de protection qui ont été prises pour éliminer la violence à
       l'égard des femmes et l'efficacité de cette action.

       Recommandation générale No 20 (onzième session, 1992) : réserves à l'égard de
       la Convention */

       1. Le Comité a rappelé la décision des Etats parties à leur quatrième
       réunion sur les réserves formulées à l'égard de la Convention, au titre de
       l'article 28.2, décision qui a été approuvée par le Comité dans sa
       recommandation générale No 4.

       2. Le Comité a recommandé que, dans le cadre des préparatifs de la
       Conférence mondiale de 1993 sur les droits de l'homme les Etats parties :

            a) Soulèvent la question de la validité et des conséquences juridiques
       des réserves formulées à l'égard de la Convention, dans le cadre des réserves
       concernant les instruments relatifs aux droits de l'homme;

            b) Réexaminent ces réserves en vue de renforcer l'application de tous
       les instruments relatifs aux droits de l'homme;

            c) Envisagent d'établir, en ce qui concerne les réserves à l'égard de
       la Convention, une procédure analogue à celle qui est prévue pour les autres
       instruments relatifs aux droits de l'homme.

                 

            */ Figurant dans le document A/47/38.
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                                          Annexe I

LISTE DES OBSERVATIONS GENERALES ADOPTEES PAR LE COMITE
                                  DES DROITS DE L'HOMME */

       Treizième session (1981)

            - Observation générale 1 Obligation de faire rapport

            - Observation générale 2 Directives pour la présentation des
                                           rapports

            - Observation générale 3 Article 2 : Mise en oeuvre du Pacte dans
                                           le cadre national

            - Observation générale 4 Article 3

            - Observation générale 5 Article 4

       Seizième session (1982)

            - Observation générale 6 Article 6

            - Observation générale 7 Article 7 **/

            - Observation générale 8 Article 9

            - Observation générale 9 Article 10 **/

       Dix-neuvième session (1983)

            - Observation générale 10 Article 19

            - Observation générale 11 Article 20

                 

             */ Pour le texte des observations générales déjà adoptées par le
       Comité, voir ibid., Trente-sixième session, Supplément No 40 (A/36/40),
       annexe VII; ibid., Trente-septième session, Supplément No 40 (A/37/40),
       annexe V; ibid., Trente-huitième session, Supplément No 40 (A/38/40),
       annexe VI; ibid., Trente-neuvième session, Supplément No 40 (A/39/40 et Corr.1
       et 2), annexe VI; ibid., Quarantième session, Supplément No 40 (A/40/40),
       annexe VI; ibid., Quarante et unième session, Supplément No 40 (A/41/40),
       annexe VI; ibid., Quarante-troisième session, Supplément No 40 (A/43/40),
       annexe VI; ibid., Quarante-quatrième session, Supplément No 40 (A/44/40),
       annexe VI; et ibid., Quarante-cinquième session, Supplément No 40 (A/45/40),
       annexe VI. Egalement publié dans les documents CCPR/C/21/Rev.1 et
       CCPR/C/21/Rev.1/Add.1, 2 et 3.

            **/ Les observations générales 7 et 9 ont été respectivement remplacées
       par les observations générales 20 et 21.
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       Vingt et unième session (1984)

            - Observation générale 12 Article premier

            - Observation générale 13 Article 14

       Vingt-troisième session (1984)

            - Observation générale 14 Article 6

       Vingt-septième session (1986)

            - Observation générale 15 Situation des étrangers au regard du Pacte

       Trente-deuxième session (1988)

            - Observation générale 16 Article 17

       Trente-cinquième session (1989)

            - Observation générale 17 Article 24

       Trente-septième session (1989)

            - Observation générale 18 Non-discrimination

       Trente-neuvième session (1990)

            - Observation générale 19 Article 23

       Quarante-quatrième session (1992)

            - Observation générale 20 Article 7

            - Observation générale 21 Article 10
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Annexe II

LISTE DES OBSERVATIONS GENERALES ADOPTEES PAR LE COMITE
                        DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

       Troisième session (1989)

            - Observation générale 1 Rapports des Etats parties

       Quatrième session (1990)

            - Observation générale 2 Mesures internationales d'assistance
                                           technique (art. 22 du Pacte)

       Cinquième session (1990)

            - Observation générale 3 La nature des obligations des Etats
                                           parties (art. 2, par. 1 du Pacte)

       Sixième session (1991)

            - Observation générale 4 Le droit à un logement suffisant (art. 11,
                                           par. 1 du Pacte)
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                                         Annexe III

                 LISTE DES RECOMMANDATIONS GENERALES ADOPTEES PAR LE COMITE
POUR L'ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION RACIALE

       Cinquième session (1972)

            - Recommandation générale I Obligations des Etats parties (art. 4
                                               de la Convention)

            - Recommandation générale II Obligations des Etats parties

       Sixième session (1972)

            - Recommandation générale III Rapports des Etats parties

       Huitième session (1973)

            - Recommandation générale IV Rapports des Etats parties
                                               (art. premier de la Convention)

       Quinzième session (1977)

            - Recommandation générale V Obligations des Etats parties de faire
                                               rapport (art. 7 de la Convention)
       Vingt-cinquième session (1982)

            - Recommandation générale VI Non-présentation de rapports

       Trente-deuxième session (1985)

            - Recommandation générale VII Application de l'article 4 de la
                                               Convention

       Trente-huitième session (1990)

            - Recommandation générale VIII Interprétation et application des
                                               paragraphes 1 et 4 de
                                               l'article premier de la Convention

            - Recommandation générale IX Application du paragraphe 1 de
                                               l'article 8 de la Convention

       Trente-neuvième session (1991)

            -Recommandation générale X Assistance technique
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Annexe IV

                 LISTE DES RECOMMANDATIONS GENERALES ADOPTEES PAR LE COMITE
                POUR L'ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION A L'EGARD DES FEMMES

       Cinquième session (1986)

            - Recommandation générale No 1 Rapports des Etats parties

       Sixième session (1987)

            - Recommandation générale No 2 Rapports des Etats parties

            - Recommandation générale No 3 Programmes d'éducation et d'information

            - Recommandation générale No 4 Réserves

       Septième session (1988)

            - Recommandation générale No 5 Mesures temporaires spéciales

            - Recommandation générale No 6 Mécanismes nationaux et publicité
                                               efficaces

            - Recommandation générale No 7 Ressources

            - Recommandation générale No 8 Application de l'article 8 de la
                                               Convention

       Huitième session (1989)

            - Recommandation générale No 9 Données statistiques concernant la
                                               situation des femmes

            - Recommandation générale No 10 Dixième anniversaire de l'adoption de
                                               la Convention sur l'élimination de
                                               toutes les formes de discrimination à
                                               l'égard des femmes

            - Recommandation générale No 11 Services consultatifs techniques pour
                                               permettre aux pays de s'acquitter de
                                               leurs obligations en matière de
                                               rapports

            - Recommandation générale No 12 Violence contre les femmes

            - Recommandation générale No 13 Egalité de rémunération pour un
                                               travail de valeur égale
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       Neuvième session (1990)

            - Recommandation générale No 14 L'excision

            - Recommandation générale No 15 Non-discrimination à l'égard des
                                               femmes dans les stratégies nationales
                                               de prévention du syndrome
                                               d'immunodéficience acquise (SIDA) et
                                               de lutte contre cette pandémie

       Dixième session (1991)

            - Recommandation générale No 16 Femmes travaillant sans rémunération
                                               dans des entreprises familiales

            - Recommandation générale No 17 Evaluation et quantification du
                                               travail ménager non rémunéré des
                                               femmes et prise en compte dudit
                                               travail dans le produit national brut

            - Recommandation générale No 18 Les femmes handicapées

       Onzième session (1992)

            - Recommandation générale No 19 Violence à l'égard des femmes

            - Recommandation générale No 20 Réserves à l'égard de la Convention

     


